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DU PRIVILEGIUM EXIGENDI

L'idée de privilège implique nécessairement l'idée de

concours ; et tout concours suppose chez le débiteur un

état d'insolvabilité assez avancé, pour ne pas permettre
l'acquittement intégral do toutes les dettes. Dès lors il y a
lieu do voir, s'il faut s'écarter des principes du prorata, si
l'on ne doit pas préférer certains créanciers et substituer
ainsi à la distribution au marc le franc, un ordre entre les
différents intéressés.

C'est à cette situation juridique qu'il faut se rattacher,

pour exposer sous son vrai jour la théorie encore si peu
connue du pvlvtlegium extgcndi.

En conséquence,nous aurons à parler :
1° Du concours des créanciers d'une manière générale.
2" Hwprivileglum cxigcndi en particulier.
De là, la division de notre thèse en deux parties : la pre-

mière où sont tracés les principes généraux; la seconde
où nous entrons dans le vif du sujet, afin d'en dégager l'en-
semble d'une théorie juridique.

Notice. — De rébus auctoritate judicis possidendis seu vendendit,

D. XLII, 5.

De privilegiis creditorum. D. XLII, 6. Pandectes Florentines.
'

andectoe Justinianeae in novum ordinem Digestse, par Pothier. T. XVII,

r.352, XLII, D. 8 et 6.

De bonis auctoritate judicis possidendis. Code VII. 72. De privilegio

fisci. C. VII, 73. De privilegio dotis, C. VII,74.
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PREMIÈRE PARTIE

Du oonoours des oréanolers en général (1).

CHAPITRE PREMIER

Do In procédure préparatoire nu concours.

La conversion en numéraire des biens du débiteur a été

et est encore, de nos jours, un des problèmes les plus inté-

ressants qu'il soit donné d'agiter. Les droit des particu-
liers et par dessus tout le crédit public, exigent des règles
de nature à ménager le débiteur, tout en satisfaisant les lé-

gitimes espérances des créanciers.

Le Droit romain était loin d'atteindre la perfection re-

lative que nous pouvons aujourd'hui remarquer en ces

matières ; l'idée même de saisir les biens, d'abord inconnue,
ne fut jamais appliquée d'une manière uniforme. Le Droit

ancien paraissait s'opposer à la distraction du patrimoine
et il n'a fallu rien moins que les efforts répétés des Ju-

risconsultes, pour introduire le système de la vente en

masse, dont les règles ne sont point sans analogie avec la

faillite de nos Codes.

Notre étude nous entraîne à parler de nombreuses va-

(i) Dabthm. Essai d'un système développé de la théorie du concours des

créanciers.

SckKtppt. Du système de concours des créanciers. Kiel 1812.(3* édi-

tion.)

Putcka. Sur la procédure du concours.

Qmelin. De l'ordre des créanciers. 3* édition. Tubing 1813.

D» Waiiftroie. Lerbuch der Pandecten (7» édition). T. III, J$. 892 à

594.

MaretoU. Lerbuch der institutionen, der Romischen Rechtes, 4' édition,

S1»3.
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dations historiques et il faut distinguer : 1" la période

primitive, où l'on saisit la personne pour en avoir les

biens.
2° la période de transition, qui conserve encore des

vestiges de la personnalité do l'obligation, tout en auto-

risant la vente du patrimoine.
3° La période où l'on agit séparément sur les biens, au

moyen de la distraclio bonorum.

9

SECTION I".

Saisie do la personne.

Dans cos temps primitifs, le droit se ressent de la rudesse
de l'homme ; dur à lui-même, le Romain ne saurait changer
de caractère à l'égard de son obligé. C'est là ce que nous

explique la condition vraiment déplorable du débiteur
nexits ou addictus. Au moyen du nexum (1), mode so-
lennel d'obligation per oeset libram, le créancier' acqué-
rait les droits de puissance publique sur son obligé et

jouissait d'un véritable droit de main-mise sur sa per-
sonne. De là, une contrainte par corps contractuelle, dans

laquelle l'autorité publique n'avait plus rien à voir; et

la saisie de la personne nous apparaît alors comme une

compensation de la dette non encore acquittée ; le créancier
se paie sur le travail forcé de son débiteur. Telle était la

condition du nexus (2).
Le débiteur addictus n'est pas mieux traité.

La contrainte, pour^être judiciaire, n'en est pas moins

(i) Nexum vient de uectere, lier, obliger. Nectere ligare significat. Fes-

tus hoc verbo, p. 263, Muller.

On a encore voulu voir l'étymologie de ueruiit dans née suitm et de nec-

tere dinanegotiuM.

(2) Voyez pour de plus amples détails le remarquable travail de

M. Giraud. Des nexi ou de la condition des débiteurs chez les Romaine.

Waltet. Geschichte des romischen Rechts, 3e édition, T. II, n» 616.



- 8 -

sévère. Actionné en justice, le débiteur condamné ou

avouant, confessas aut Judicatus, a trente jours pour
payer. A l'expiration du délai il est adjugé au créancier,
contraint au travail et dans une position voisine de l'es-

clavage ; soixante jours après l'addictio, le débiteur est
vendu ou mis à mort, comme conséquence du droit de
vie et de mort reconnu au maître sur son esclave. On
va même plus loin, puisque on trouve dans la loi des
XII Tables, une disposition autorisant les créanciers à

couper en morceaux le cadavre de leur débiteur. Pour
l'honneur des Romains, il est permis de penser qu'il n'y
avait là qu'une mesure comminatoire (1).

Un pareil état de chose ne pouvait se prolonger.
Les nombreuses révoltes que nous signale l'histoire do

cette époque, n'ont d'autre cause que les excès toujours
croissants des usuriers, et l'on no saura jamais jusqu'à
quel point les créanciers patriciens usèrent et abusèrent
de la personne de leurs débiteurs (2). La loi Poetelia por-
tée en 425 de Rome, supprime la contrainte au travail et
adoucit l'emprisonnement du débiteur (3). 11n'y a plus
d'exécution privée, de ncxum de la personne, quoique la

(1) Le fr.jment de la loi des 12 tables dont il s'agit a été retrouvé dans

un texte d'Aulu Gel le. Nuits attiques, T. X, 1 et ilid., comment.

Plusieurs auteurs n'ont voulu voir dans ce passage que la tertio

ionoruM. Mais Quintilien. Inst. Orat. III. 6. $ 81. Cicéron. Pro Roscio

29, et Tertullien. Apolog. IV, Dion Cassius, T. I. Edition publiée par

M. Gros, ne laissent aucun doute sur la nature du droit concédé par la

loi.

D'après M. Giraud Vohstagivi* du moyen-âge et des formule du VI' siècle

aurait son origine dans cette disposition de la loi des XII Tables.

Vohtagiuia donnait au créancier le droit de disposer du cadavre de son

débiteur au gré de son odieux caprice.

(2) Tite Live VIII, 28, flétrit dans ses Annales le détestable attentat de

Papirius sur le jeune et beau Publilius, tombé dans le nexum ob es alienum

paierait m.

(3) Varron. De lingua latina VII, $ 103, Ciceron. De republ., a» 34.

Tite-Live,l. VIII, n"28.
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manus.injecUo existe encore; la perte de ce droit est

compenséepar \ejuramentum bonoe coptoe, promesse de
consacrer le patrimoine tout entier à l'acquittement de la
dette. C'est le germe de l'institution de la cession de biens,

que nous trouvons déjà organisée sous Auguste.
Tout débiteur malheureux et de bonne foi, en abandon-

nant volontairement tous sesbiens, dégageait sa personne
et échappait ainsi aux fâcheusesconséquencesde la con-
trainte par corps.

La contrainte de la personne était-elle le seul mode de
sanction des obligations? Ce n'est pas à croire; mais ici,
nous n'avons guère qu'à produire des conjectures; les
textes positifs faisant complètement défaut. Dans le sys-
tème des actions de la loi, nous trouvons bien la pignoris
capio, qui organise une véritable saisie des biens, mais

pour descasexceptionnels (1). On ne peut généraliser ce
mode de procédez; aussi en est-on réduit à penser que le
bon sens pratique des Romains, avait, dès le principe,
trouvé moyen do poursuivre le paiment de la dette sur les
biens du débiteur.

Plusieurs passagesde Denys d'Halicarnasse et de Tite-
Live nous donnent à penser que l'exécution sur les biens,
était possible dès les premiers temps. Il est certain qu'il
n'y a pas do raisons propres à faire regarder comme plus
sacrée la propriété que la liberté. Quoi qu'il en soit, ce ne
sont là quedesprésomptions, auxquelles il serait téméraire
de donner plus de force qu'elles ne méritent.

SECTIONII.

Bonorum vcnditlo.

L'institution de la ' nonun vcnditio est une extension

prétorienne de la bonorum sectio, et une imitation pres-

( 1) Gaïus, Comment. IV, $$26,27,28.
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que fidèle de la manus injectto, à cela près, qu'au lieu

d'appréhender la personne, on saisit le patrimoine tout
entier (1).

Pour arriver à la vente en masse, on emploie la procé-
dure de la mtsslo in possessionem.

L'envoi en possession est accordé, soit pour l'exécution
d'une décision judiciaire, soit pour suppléer au défaut ou

à l'insuffisance de défenses ; de telle sorte que cette pro-
cédure est, à la fois, une mesure conservatoire et un mode

d'exécution, d'une sentence sur les biens (2).
L'envoi, demandé par un seul créancier, profite à tous les

autres, sans constituer au demandeur aucun droit de préfé-
rence. En attendant la vente, l'administration est confiée à
des curateurs nommés ad hoc, et les créanciers dressent
un inventaire des biens du débiteur saisi. Trente jours

après l'envoi, et quinze jours après, si le débiteur est

décédé, les créanciers nomment un magister, chargé do

procéder à la vente. Le magister dresse un cahier des

charges, lex bonorum vendendorum, et opère la vérifica-

tion des créances. Les créanciers non produisants sont dé-
clarés forclos. Après un nouveau délai, la vento en masse

avait Heu sab Iiasta(3) et aux endures publiques. Le

patrimoine tout entier était adjugé au plus fort enché-
risseur.

Quels sont les effets de cette vente en masse!

1°, A l'égard du débiteur. — Il n'est libéré quo dans la

(1) La loncrum tenâidio remonte au Préteur Publius Rutilius, vers la fin

du VI' siècle de Rome.

Gaîui IV, J3B.De là l'action Rutilienne.

Ciceron. Pro Quintio, an 672 de Rome.

(i)Gaîus,Com.III,$78.
D. 42, 4. Quibus en c&usis in possessionem. — La possession rei ur-

ttnia causa constitue hpifHusptatorium.

(3) La lance était chez tes romains le symbole d? la propriété et delà

liberté. Aussi la voit-on apparaître dans Ici ventes et les affranchisse-

ment».
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mesure du dividende payé par femptor. S'il n'a pas de
biens nouveaux, il est protégé par le Préteur au moyen
d'une exception, à moins qu'il ne soit fraudât*»:

2?A l'égard del'acheteur. — Il y a transmissiondel'unl-
versalité dupatrimoine ; le bonorum cmptor &Yin bonis, et
se fait mettre en possession, au moyen de Yinier<iictum

possessoHum (1). Deux actions lui sont donnéespour exer-
cer les droits du débiteur : l'action Servienne et l'action
Rutillenne. La première a Yintentio conçue au nom du

débiteur, et la condemnatio vertiiur in suampcrsonam.
Dans la seconde,toutes les parties sont rédigées au nom de

Yemptor, avec la fiction si hoeres essct. L'adjudicataire
est toujours tenu à la dcductio, sorte de compensation
préalable lorsqu'il s'adresse à une personne qui était en
même temps créancière de l'exproprié

3° A l'égard descréanciers. — La bonorum emptio leur

permet d'exercer utilitcr contre l'adjudicataire, lesactions-

qu'ils auraient contre le débiteur.
Les hypothèques auraient subsisté même après la vente

en masse, dans la mesure de ce qui dépassait le dividende

payé : il était donc de l'intérêt de la masse,de désintéres-
ser d'abord lescréanciers à droit de préférence, pour rendre
la vente possible; d'ailleurs dans l'origino le gage seul
était connu et les privilèges très rares. Le gagiste seul

pouvait vendre l'objet qu'il possédait (2).
M. Démangeât (3) supposeque la leoebonorum venden-

dorum indiquait le montant desdettes privilégiées à payer
sur le prix desbiens et avant tous autres, et que les cré-
anciers retardataires étaient forclos, s'ils se présentaient
après cette lecc; cette conjecture paraît rationnelle, bien

qu'elle ne s'appuie sur aucun texte.

(1) Galus,Comm.IV,$14B.

(2) Opinion dt M. Humbert, a son cours. Marezoll, $ 1W. Coalra Mackel-

dey. p. 416.

(3) Cours de droit rom., 2« édition, T. II, p. 138.



SEOTION 111.

Dlslractlo bonorara.

La bonorum vendiiio produisait des effets désastreux
à rencontre du débiteur, sanspour cela présenter de grands
avantages aux créanciers ; aussi fut-elle bientôt remplacée
par la distractto bonorum, vente au détail des biens du
débiteur. Déjà sous le système formulaire, la distractto
bonorum était appliquée dans certains cas exceptionnels,
où il fallait avant tout préserver d'infamie le nom du débi-
teur Insolvable. La distractto bonorum devint sans doute
le mode normal d'opérer sous Dioclétien, lors de l'intro-
duction de la procédure extraordinaire (1). Onpeut raison-
nablement supposer que la substitution de la distraclio à
la vendil'.o, fut une conséquencedu changement deprocé-
dures. Dès que le magistrat eut à statuer sur le fond, il

renonça à intervenir d'une façon aussi active dans la vente
des biens, et ne fit plus que nommer les curateurs chargés
d'administrer et do vendre.

La distractto bonorum se distingue profondément do
la bonorum cmptio. Vemptor n'est plus qu'un acqué-
reur à titre particulier, il n'y a pas transmission du pa-
trimoine. En conséquence, il pouvait y avoir autant d'a-
cheteurs que de choses mises en vente. Chacun consignait
entre les mains des curateurs, qui, à leur tour, en rendaient

compte aux créanciers lorsqu'ils se présentaient au con-

cours; les délais entre l'envoi et la vente étaient fort longs
sous Justinien, puisqu'ils étalent de deux et mêmedo qua-
tre ans (2).

En somme tous les intérêts sont conciliés ; celui du débi-

teur, qui Jouit dodélais assezlong3 pour empêcher la vente

(1) Instit, IH, 13, pr.

(2) L. 10,p; C. De bon. auct. jud. possld.VII, 72.
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en payant sa dette ; celui descréanciers, qui ont dans les

curateurs de3 hommes disposés à mener au mieux les

affaires du débiteur; celui de l'adjudicataire, qui n'est

jamais débiteur que do son prix, sans endosserd'autres

responsabilités.

CHAPITRE II.

Du Concoure.

Après la vente des biens du débiteur, opérée suivant les

différentes règles que nous avons examinées dans le cha-

pitre précédent, il faut s'occuper de la distribution du

prix, et par suite, parler du concours des créanciers sur
cesvaleurs ainsi réalisées. A ce point de vue, il faut classer
les intéressés, régler le conflit et distinguer entre les

revendiquants, les séparatistes, les concourants propre-
ment dits et les créanciers de la masse(1).

SECTIONI".

Des Revendiquants.

Les revendiquants ne sont point des créanciers; at?sl
ne prennent-ils pas part au concours. Il n'y a que les cho-
ses qui appartiennent au débiteur, qui sont susceptibles
d'être comprisesdans la masse.Et de même,que le curateur
aux biens a le devoir de faire rescinder les aliénations

frauduleuses, de même, il est dans l'obligation d'écarter de
la messetout ce qui est étranger au patrimoine.

Les revendiquants exercent jure domtnti un droit ré-

gulier de séparation sur la chosequi leur appartient; Us

(1) Nous avons consulté surtout à cet égard Mulhembruch, doctrini

Pandectarumj Mackeldey, Manuel trad. Beving, $ 772; tt surtout de

Wangerow, Manuel de Pandcctci, ton, 'I, $ 893, 6* édition, Lelpsick,
1803. De Fresquet, Traité élément,, tome II.
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ont une position complètement indépendante de celle des
créanciers de l'insolvable. Ils ne les priment pas, mais ils
les écartent. Les créanciers revendiquants se présentent
surtout dans les trois cas suivants :

l8 Telle est d'abord l'hypothèse, où une personne exige
en vertu d'une actto in remM restitution d'une chosequi
se trouvo dans la masse.Ceci comprend tous les casde rei

vindicalio, d.'aclio publiciana, en matière de propriété.

C'est par exemple un vendeur au comptant, qui a livré la

chose; la tradition n'était, en effet, translative de pro-
priété que sous la condition suspensive du paiement du

prix. C'est encore une femme qui revendique ses biens
dotaux existant en nature à la dissolution du mariage,
depuis une Constitution de Justinien (I).

Il faut aussi nommer les séparatistes auxquels est con-
cédé une vindicalio utilis contrôle possesseur.Ainsi une
action utile est donnée au pupille ad rem vindicandam
vel mutuam pecuniam extgendam, afin de réclamer les
chosesque le tuteur a donnéespour lui-même en muiuum,
ou qu'il a achetées avec l'argent du pupille (2).

' De même
une action ville est concédéeà la femme, pour réclamer ce

qui a été acheté avec l'argent de sa dot. Res quoeex do-
tait pecunia comparatoe sunt, dotales esse videnlur (3).

Les fils de famille soldats ont également une vindicatio

utilis, quant aux chosesqu'un tiers a achetées pour lui-

même, avec leur pécule castrense (4).

L'héritier qui a fait aditlon, est admis à*revendiquer
par la petitio hoereditatis, contre le débiteur qui détient

prohoerede onpropossessore, au détriment descréanciers
admis au concours.

(1) 0.29 et 30.0. De jure dotium. V, 12.

(2) L. 2, D. Quandoex facto tutorit, XXVI, 9.

(.3) L. B4, D. De Jure dotium, XXI1I,3.

(4) C. 8,0, De ret vendlcation»,III, 32.
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Celui qui a un droit desuperficies (1), ou iïemphyteusis
avec une utilis vindicatio, ou un droit d'usufruit, d'usage
et d'habitation avec une action confessolre, peut faire
valoir son droit à rencontre des créanciers.

2° Toutes les fois que le débiteur est tenu, par les liens
d'une obligation personnelle, à restitue;* les objets .dont il a
la possessionsans la propriét ie créancier qui serait pro-
priétaire en même temps, n'a pas non plus besoin devenir
au concours. D'ailleurs le revendiquant agira jure domi-

na, par la vindicatio et non par les actions commodati,
depositi, locatt, pigneratitia in personam. Cesactions
in personam lui sont offertes, pour avoir une indemnité
au casde perte de la choseou de détériorations. 11est alors
créancier et comme tel admis au concours. C'est là un

point sur lequel M. de Wangerov (2) sembles'être mépris.
11faudrait selon nous une véritable revendication pour
exercer le droit régulier de séparation (3). Voici un texte
d'Ulpien qui paraît concluant (4). Il s'agit dans ce frag-
ment d'un concours sur les biens d'un banquier : on dis-
tingue les créanciers qui, en remettant leur argent, n'ont
entendu faire qu'un simple dépôt, et ceux qui ont voulu

spéculer ; les premiers écarteront même les créanciers pri-
vilégiés si les écus existent encore et s'ils emploient la
revendication ; les autres viendront au concours. Pour le

(1) Le droit tlt supcjci J est une création du préteur. Le concessionnaire

n'avait ex jure eirili que l'action de louage ou l'action d'achat. Au proprié-'
taire seul appartenait l'interdit uti possidetis et la revendication. Mais le

Préteur protégea le concessionnaire, d'abord par un interdit utile, puis par
une action réelle prétorienne. Voyez au Digeste le titre : De superficlebus,

43,18. LD droit de créance Bur Xagct tectigalis se transforma également en

droit réel d'emphytéos». Voyez au Digeste le titre ! Si ager vecllg., VI, 3.

Adde L. 12, $ 2. D. De public in rem, VI, 2.

(2)Lehrbucu,III,$B93,n»2.

(3) V. en ce sens Gmelin, classement des créanciers, 3* édit., Tubing.

1813,03,84.

(4) L. 24, $ 2. D. De rébus, jud. XLII, 8, el/n'iir»»! nm çui tindical

aittt pritikfitt,



moment et sans nous arrêt»;* aux difficultés soulevéesplus
loin sur ce texte, il faut remarquer que le dépositaire doit

employer l'action en revendication.
Par l'interdit wdevi, au casde dépossessionpar violence

d'un immeuble possédé actuellement par le débiteur, ou
encore au moyen 4e la condiclio furtlva, pourrait-on
éviter le^ concourut"Ne faudrait-il pas là employer la
rei vindicatio t il nous semble que la revendication doit
être une condition sine qua non, pour exercer le droit de

séparation jure domina. Telle n'est pas l'opinion de
M. de "Wangerov (1).

3° Au nombre desrevendiquants, il faut encore compter
ceux qui agissent à la suite d'une restitutio in integrum
prononcée par le Préteur. Cette restitution a pour tffet de

rétablir toutes chosesdans leur état antérieur.
En conséquence, les aliénations survenues sont réputées

n'avoir pas eu lieu. Ces restitutions ne sont admises,
que dans certains cas déterminés, pour minorité, lésion,
dol et violence.

Le restitué peut exercer la revendication (2), puisqu'il
est replacé dans la propriété de la chose. Il n'en serait pas
de même» si l'on n'avait à sa disposition qu'une action

in rem scripta, par exemple l'action quod metus

causa (3) ; on ne pourrait alors éviter le concours. Ces

actions, quoique conçues in rem, n'en sont pas moins per-
sonnelles et comme telles, Incapables de servir de fonde-
ment à une demande en séparation.

(1) Voyez en notre sens Gmelln, $ Bt, Dam ion ouvrage t De l'ordre

des créanciers d'après le Droit romain.

(2) H en serai», de même a fortiori, c'est-à-dire 1* droit de préférence
serait acquis, il le demandeur était restitué directement, cogn\liqin pra-

tori», sans que le Préteur jugeât nécessaire de délivrer une action fa rem

(3) L. 9, $8, quod metus causa IV, 2. L. 14, $ 3. D. h. t.
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SECTION II.

Des Séparatistes.

Les séparatistes ex jure crediti sont :
« Les créanciers personnels du débiteur commun, qui

» parun motif particulier, ont le droit dedemander qu'une
» partie des biens du débiteur soit séparée de la masse,et
» que leur créance soit acquittée sur cette partie desbiens
» à l'exclusion de tous les autres créanciers (1). »

Le droit de séparation n'existe que dans certaines hypo-
thèsesdéterminées. Tel est d'abord le cas de la séparation
des patrimoines (2). Les créanciers du défunt en face d'un

héritier chargé de dettes, écartent, au moyen dece bénéfice,
les créanciers personnels de l'héritier, et la successionreste
entièrement affectée au paiement des dettes héréditaires.
< Ite séparation des deux patrimoines est particulière-
ment utile aux créanciers chirographaires du de cujusi

qui n'ont ainsi plus rien à craindre des créanciers hypo-
thécaires de l'héritier. Le bénéfice de la séparation intro-
duit dans l'intérêt exclusif des créanciers du défunt, est
étendu aux légataires et mémo aux créanciers de l'héritier,

lorsque le débiteur commun a accepté la succession par
dol et à leur préjudice ; il fut aussi concédé à l'héritier
nécessaire. Un autre cas de séparation nous est encore
mentionné dans un fragment d'Ulpien (3). Un esclave a
exercé pour son maître deux commerces différents, par

exemple le commerce des soies et celui des toiles, pour nie
servir des expressions do la loi romaine : les créanciers de
l'un et de l'autre commerce, ont le droit de demander la

séparation, afin que les marchandises de chaque espèce
soient réservées à leur paiement exclusif; bien plus, à sup-

(l)Mackeldey,$772.

(2) L. 1, $$ 1,8,0 et 7. D. De separatlonibus, XLH,6.

(3) L. B, $«j1b et 10. D. De tributorla actione, XIV, 4.

2
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poser que ce fut le même commerce, mais qu'il y eut deux
établissements (tabernoe), il faut encore admettre la sépa-
ration de chaque taberna au profit des créanciers qui ont
avancésur l'un ou sur l'autre établissement, ne cxalterius
rc> merceve alii indemnes fiant, alii damnum sent tant.
Ainsi il y atrois casdeséparation : séparation do la taberna,
du reste du pécule ; séparation entre les marchandises se
rattachant à deux commercesdifférents, et enfin séparation
entre plusieurs tabernoe dans le même commerce. On cite
aussi un dernier cas deséparation, au profit descréanciers

qui ont fait desavances à un fils de famille, relativement à
son péculo castrens, et qui veulent éviter le concours des
autres intéressés. Toutefois M. de Wangerow fait remar-

quer, que dans le texte (1) il n'est pas question d'un droit
de séparation, mais qu'il s'agit d'une classification de
créanciers sur le pécule castrens. Tous les créanciers vien-

nent au marc le franc, à l'exception de ceux qui déjà, avant
le service militaire, avaient contracté avec le fils de fa-
mille. Cesderniers ne prennent rang, qu'après ceux dont la
créance est née à propos du pécule, tout en primant ceux

qui peuvent intenter contre le père une action de in rem
verso. Il est juste en effet que les créanciers qui peuvent
actionner le père, ne viennent point au concours sur le

pécule.

SECTIONIII.

Des créanciers concourants.

Après avoiréliminé les revendiquants et lesséparatistes,
nous nous trouvons en faco de véritables créanciers, dont il

faut régler le conflit. Danscet ordre d'idées il y a lieu d'éta-

blir plusieurs catégories (2).

(1) Lot 1, $ 0. D. De leparationtbus, XLII, 0.

(9) Mulhembrûch. Doctrtna Pandectarum, $ 173. Cotoctndorum credito-

rum ordo ratloque.
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Première classe. — En première ligne seprésentent les
créanciers hypothécaires privilégiés, qui cumulant à la fois
les avantages de l'hypothèque et du privilège, et réunissent
dans leurs mains les droits de suite et de préférence.

Les hypothèques privilégiées furent très nombreuses du

temps de Justlnlen ;ellesétalent tantôt légales, tantôt con-
ventionnelles. Parmi les premières on peut mentionner le

privilège du fisc, qui devint hypothèqueprlviléglée, pour le
recouvrement des impôts arriérés et le reliquat décompte
ûwprimiptlttSj fonctionnaire chargé de la distribution des
vivres.

Le privilège simple de la femme mariée, fut également
converti en hypothèque privilégiée, par Justinien, dans sa
fameuse Constitution (1) dite assiduis.

Les hypothèques privilégiées conventionnelles étaient
aussi très nombreuses. Celui qui a donné son argent,
pour la construction d'une maison, ou pour sa conservation
et son amélioration, pour l'équipement d'un navire ou

l'acquisition d'une mililia, jouit d'un privilège attaché à

l'hypothèque qu'il a stipulée surlachose (2). La convention,
du reste, a dû intervenir au moment du prêt, et l'emploi des
deniers doit être prouvé. Est pareillement privilégiée, l'hy-
pothèque réservée à celui qui a fait l'avance à l'acheteur du

prix d'un bien (3).
De même, un privilège est accordé à Yargentarius pour

une avance d'argent, avec constitution d'hypothèques par
écrit. Les créanciers à hypothèque privilégiée priment les
créanciers hypothécaires simples, mêmes antérieurs, car
on no s'attache plus à la règle; prior tempore* potior
./«re. Toutefois cet effet nese produirait que jusqu'à concu-
rence delà valeur dola chose, si le bénéfice n'était accordé
au créancier que d'une manière spéciale. Pourrait-on

(1) C. 12, Cod. 7, qui potiores, VIII, 18.

(2) L. 8,0, S 1. D. Qui potiores XX. 4.

(3) C. 7, C. VIII, 18.
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faire valoir ces privilèges contre des droits de gage ou

d'hypothèque, concédéspar un propriétaire antérieur ?La

question a paru délicate, puisque Mackeldey nous apprend
qu'elle est vivement disputée. Cet auteur n'hésite pas à

déclarer, que les droits de gage ou d'hypothèque qui
grevaient la chose à son entrée dans le patrimoine du débi-

teur, doivent être sauvegardés, et c'est là aussi notre opi-
nion. Le privilège n'a pu affecter la chose que telle qu'elle
se comportait entre les maiqs du nouveau propriétaire,
c'est-à-dire grevée des droits de gage ou d'hypothèques
antérieurs (1).

Entre les créanciers privilégiés, y a-t-il un ordre à éta-
blir? Si nous consultons les textes, le fisc doit avoir le

premier rang (2) pour les impôts publics et les rations mi-

litaires; les intérêts privés doivent fléchir devant l'intérêt

général.
Le secondrang est attribué à la femme pour la répétition

de sa dot (3). S'il y a deux femmes en concoure, la pre-
mière ou sesenfants priment la seconde. Il faut remarquer
que le privilège attaché par Justinien à l'hypothèque, est
tout à fait personnel, et ne passepas aux héritiers de la
femme. Il en serait différemment, si ces héritiers se Cou-
vraient être ses propres enfants en concours avec leur ma-
râtre.

En troisième ligne, viennent les créanciers ayant sti-

pulé hypothèque, qui peuvent prouver que leur deniers ont
été employésà l'utilité de la chosehypothéquée à un autre.
Entre eux, la priorité est acquise au premier, à moins que
le créancier postérieur n'ait empêché la ruine do la chose

déjà hypothéquée à d'autres ; dans ce cas il obtient la pré-

(1) Dans notre Droit la solution est la môme. Ainsi le privilège du ven-

deur est primé par les hypothèques établies, soit par le vendeur lui-même,
soit par des précédents propriétaires de l'immeuble. Valette, Traité des pri-

vilèges et des hypolh. I, p. il.

(2) 0.1 C. propter. 6, publ. pens. IV. 40.

(3) C. 12, S L C. Qui potiores, VIII, 18.
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férence (1). La même règle est suivie en droit françaisdans
le conflit de plusiere créanciers conservateurs du même

objet.

II* classe. — Cette classe comprend les créanciers

hypothécaires simples. La date du gage ou de l'hypo-
thèque détermine le rang dechacun suivant son ancienneté,
et a ce point de vue, il n'est pas besoin de distinguer entre
les hypothèques légales, conventionnelles ou testamen-
taires. Si les hypothèques ont la même date, les créanciers
viennent au marc le franc (2). En droit romain, H impor-
tait encore bien plus que dans notre droit d'avoir le pre-
mier rang ; seul, le premier créancier hypothécaire avait la
faculté de faire vendre la chose.Cette prérogative était des

plus importantes, en ce sens que le premier créancier ne
se voyait jamais la main forcée, comme il arrive trop sou-
vent chez nous, où un créancier chirographaire a même le
droit de faire saisir et vendre les biens de son débiteur.
Le droit de vendre appartient au second créancier, en
vertu d'une subrogation légale et forcée, s'il a désinté-
ressécelui qui lui était préférable; toutefois, le jus offc-
rcndi n'appartiendrait jamais, ni à un tiers, ni à un
créancier chirographaire.

HI"' classe. —11 faut ranger, dans cette classe, tous les
créancière munis d'un privilcgtum extgendi, privilège
qui leur permet d'être colloque au premier rang parmi les
créanciers chirographaires. Ce privilège est tantôt atta-
ché à la qualité de la personne, tantôt à la nature de la
créance. CommeprMlegtumpersonoe, on rencontre celui
du flscj des cités, de la femme mariée et du pupille. Le pri-
vilegium causée se présente pour les créances, qui ont
leur cause dans des frais funéraires, ou dans un dépôt d'ar-

gent chezun argentarius, et dans plusieurs autres circons-

(1) L. 8, S 6. D. Qui potiores XX, 4.

(2) L.20,$l. D. Deplgner&titiaact. XIII, 7.
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tances, que nous aurons à. examiner dans le cours de no-
tre travail.

IV" classe. — Au dernier rang viennent les créanciers

simplement chirographaires, payés au prorata sur le reste
de la masse.Us sont toutefois préférés aux légataires, en
vertu de cet adage bien connu : il n'y a de biens que dé-
duction faite des dettes. Ce n'est aussi qu'après le paie-
ment intégral de tous les créanciers, que le fisc est admis
au paiement dos amendes encourues pour délits commis

par le débiteur : In summa sciendum est omnium fîsca-
Itum poenarum vetiitonem creditoribuspost poni{\).

SECTIONIV.

Des créanciers de la niasse.

Les créanciers de la masse (stricto sensu), sont
ceux dont le droit dérivo d'une charge ou d'une dette

qui affecte la massedans son ensemble. Cesont donc moins
des créanciers de l'insolvable, que les crcditorcs crcdilo-
rum. Ainsi est créancier de la massele fisc pour les inté-
rêts échuspendant le concours, le dominus emphytcuscos
ou superficiel, si le solarium est échu pendant le mémo

temps. On peut encore citer le cas où le corpus credilo-
rum a contracté un emprunt pour la distribution de la
masse.

La position do ces créanciers est telle, qu'ils doivent

passer même avant les créanciers concourants les plus fa-

vorisés, etees créances diminuent d'autant la massesur la-

quelle viendra s'exercer lo concoure. 11faut ranger dans
la même catégorie les créances pour frais do concours. Là

dessusM. do Wangerow fait remarquer, que cette décision
conduit à des résultats injustes et par trop rigoureux. En

(I) L. 17. D. De jure fisc!, XLIX, 14. Voyez encore L. 11,,h. t.

L. 37, Codait.
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définitive, ce seront les créanciers en dernier rang qui en

souffriront, puisque le montant des frais est prélevé avant

tout concours.
N'est-ce point là une injustice, et ne vaudrait-il pas

mieux opérer une retenue proportionnelle sur chaque
créance? Il ne le paraît pas; le crédit du débiteur en serait

trop gravement affecté ; car les créanciers après avoir em-

ployé toutes lesgaranties possibles de sécurité, ne seraient

jamais sûrs d'être payés intégralement au concours (1).
Entre deux inconvénients, il faut choisir le moindro ; et

c'est là ce qu'a fait la loi romaine.

(1) Dans notre droit actuel une idée analogue a fait accorder aux frais

de justice le premier rang dans l'ordre des privilèges. Ces frais doivent

d'ailleurs avoir eu pour but la conservation, la liquidation, la transforma-

tion et la répartition du gage commun.
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DEUXIÈMK PAUTIK

Du privUegium exigendl en particulier v'l).

CHAPITRE PREMIER.

IHfTéronts cna do prlvllcgiiim.

Los privilèges inter personales acUones peuvent être
définis : le droit d'être préférés, sur le prix des biens du dé-

biteur, aux simples créanciers chifograpliaires. Ils seratta-
chent à deux causes différentes qu'il faut distinguer
soigneusement, au point de vue de la transmission du
droit privilégié. Le privilège est basé, soit sur la laveur

qu'inspire la personne, soit sur la qualité de la créance.

PrivUegia\quoedam causoesunt, quoedam personoe^ dit
le texte romain (2), et immédiatement Modestin donne la
raison de la différence, et ideo quoedam ad hoeredcm

transmit tuntur, quoecausoe sunt ; quoepersonoe sunt,
ad hoeredcm non transcunt. Le jurisconsulte Paul géné-
ralise la même idée : In omnibus caitsis, id observalur

ut, ubi personoe conditio locum facit benefleio, ibi

déficiente ea, bencflcium quoque deflciat (3). Cette
distinction est encore applicable aux exceptions ; il y a
les exceptions personoe, et celles rci cohoercntcs. Les

premières ne sont susceptibles d'être opposées,ni par les

héritiers, ni par les fidejusseurs (4).

(1) Blondeau, Chreatomathie L. 3, \ 2. Appendice a l'art. 6. Privilèges

qui ne Bout point accompagnés d'un droit de suite. Mulhembruck. Doctrina

Pandectarum § 81 et 72.

(2)L. 196.D. Deregulisjuris.

(3) C8. D. De regulis juris i L. 13. D. SolutomatrimonioXXIV, 2.

(4) L. 7. D. De Eicept. LXIV. 1. L. 28: in fine. D. De legatis.

2« XXXI, 2.
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Parmi les privilèges, il en est dono qui meurent avec

l'individu, et ne sont ni cessibles,ni transmlssibles ; il en

est d'autres au contraire transmlssibles, soit entre-vifs,
soit à cause de mort.

SECTIONI".

Privilégia pcrsontr.

Nous allons examiner successivement les différentes per-
sonnesjugées par la loi assezfavorables, pour èlre privilé-
giées; il n'est pas besoin d'ajouter que notre énumératlon

sera limitative.

§1.

LE FISC.

Paul, dans sessentences, reconnaît d'une manière for-

melle le privilège du fisc. Ulpien n'est pas moins affirma-

tif(l).
Avant d'entrer dans l'examen de ce privilège, il faut

avoir quelques notions sur le fisc lui-même. Dans le prin-

cipe, on distinguait Voerarium et le ftscus; le premier
était le trésor du peuple romain, le second le trésor par-
ticulier duprince. Mais, dans la suite, cesbiens furent con-

fondus et le fisc comprit alors, tout ce qui appartenait a

l'empereur, pour subvenir aux dépensesde l'Etat. En outre,

l'empereur avait des biens comme simple particulier.
Du temps de Gaïus et d'Ulpien, il est à croire que la dis-

tinction entre le trésor de l'Etat et celui du prince exis-

tait encore ; elle subsista jusqu'à la confusion entre les

provinces du sénat et celles du prince. Cedernier pouvait
à cotte époque, en vertu do la plénitude do ses pouvoirs,

(1) S. P. Ltv. V T. XII, S 10 L. 10. D. De pactis. L. 46, $ 3. De

jurefiscl.
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puiser à son gré dans l'un et dans l'autre. La division fut

toujours maintenuo, mai3 seulement dans l'ordre adminis-
tratif; 11y eut la caisse, qui recevait les impôts publics, et
'acaisse alimentée par le produit desbiens du domaino delà
couronne et du patrimoine privé. Le mot flscus s'appliqua
souvent à toutes les deux. Lo fisc jouissait a tous égards
d'une position privilégiée, et les faveurs qui lui furent
accordéesétalent d'autant plus grandes, queson patrimoine
devait être fort considérable, si l'on en juge par les nom-
breusessources, qui augmentaient les res fiscales (1).

Il faut d'abord citer la confiscation, peine injuste entre

toutes, mais pratiquée à Rome sur la plus vaste échelle en
matière politique, et qui n'a pas été sans influence sur sa
destinée. Tout individu condamné à une peine capitale, ou

proscrit encourait la peine de la confiscation (2). Co qui
est plus fort, c'est qu'on confisquait également les biens do

ceux, qui se donnaient la mort pour échapper aux pour-
suites. Du reste, la simple résolution d'un attentat suffi-

sait pour rendre coupable du crime do lèse-majesté.
Un grand nombre d'héritages arrivaient également au

fisc, en vertu deslois caducaires. On sait qu'Auguste, pour
arrêter la dépopulation croissante de l'Empire romain,
imagina de frapper de certaines incapacités les céliba-

taires, et les gens mariés sans enfants. Dorénavant, la
testamenti factio ne suffit plus pour recueillir les suc-
cessions et les legs, il fallut encore le jus capiendi.
Certaines personnes étaient exceptées des rigueurs de
la loi, soit à cause de leur âge, soit à cause de la pa-
renté. Il nous est impossible d'entrer dans le détail du

système organisé par les lois caducaires; il faut seulement

savoir, que le coelebsétait frappé d'une incapacité radicale
et que Vorbus était réduit à la moitié, de ce qui lui avait

(1) La loi i. D. Dejurl fisc!, en contient l'énumération.

(Î)L. liD. De bonis damnatôromi XLVIIIj 20. L. 3,$3.L.6et
L.8. h.t.
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été laissé. Parmi les prérogatives créées en même temps
que les déchéances, so trouve le jus caduca vinàtcandi
conféré aux patres. Dans le principe, le trésor public
no s'enrichissait point directement des dispositions des

lolscaducalre3, puisque, dans la dévolution des parts cadu-

ques, il était primé d'abord par l'héritier pater, puis par
le légataire patcr. Il s'agit de savoir si la Constitution de

Caracalla, mentionnée dans Ulpien, ne vint pas modifier

cet état de choses (1).
D'après CuJaSj dans ses notes sur les règles d'Ulpien,

les privilèges de la paternité n'auraient jamais existé;
Caracalla aurait seulement assujetti le fisc aux oncra atta-

chés à là succession (2).

Cette interprétation n'est pas admissible, car elle ne

tient compte, ni des privilèges de la paternité, ni des

dispositions de la loi Papia.

D'autres ont vodu voir dans la Constitution, la substi-

tution du flscus à Voerarium. Enfin quelques-uns y ont

YU la suppression, au profit du fisc, desprivilégesdespafrvs.
Aux premiers, on répond que la distinction des deux trésors

avait perdu toute importance ; aux seconds, que de nom-

breux textes de Paul et d'Ulpien attestent l'existence de

la caducorum vindicatio, et que, d'ailleurs, Justinleri en

abrogeant les lois caducaires, mentionne encore le fisc,
comme étant au dernier rang. Quoiqu'il en soit, et sans,

entrer dans la discussion, bornons-nous à constater les

droits du fisc sur les parts caduques.
Le fisc profitait encore de l'indignité de l'héritier, ou do

l'absence de tout successeur légitime ou testamentaire.

Toutefois certaines corporations primaient le trésor, s'il

s'agissait de la succession d'un de membres de la société.
Ainsi la légion héritait des biens du soldat ; il en était de

même pour la curie, l'église et le monastère.

(1) Ulpien Reg. T. XVII $ 2.

(2) Vojei M. Machelard. Defttweisjenkeat..
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La confiscation, la caducité et la vacance, telles étatent

donc les trois principales sources, qui alimentaient lo

fiscus. Le patrimoine du fisc était aliénable, mais impres-

criptible. Les ventes avaient lieu aux enchèros et sub

hasta; le fisc jouissait du singulier privilège de rendre

l'acquéreur propriétaire, alors même qu'il aurait par er-

reur vendu la chose d'autrul. H y avait là, le principe
d'une véritable expropriation, jugée nécessaire pour assu-

rer toute sécurité aux acquéreurs; le propriétaire en

était réduit à une action en indemnité, prescriptible par

quatre ans.

A côté du fisc, se place le domaine privé de l'Empereur.
Si l'on avait confondu le fiscus etYoerartum, le domaine

de l'État, et le trésor impérial, on no confondit point le

fisc et le domaine patrimonial de l'Empereur ; ces biens

sont désignés dans les textes sous les expressions pricatoe
substantioe, divina domus, sacrum palrimonium, Coe-

sarts ratio. Il y a lieu de croire avec Cujas (1), que les

choses fiscales passaient au successeur do l'empire, tandis

que les autres étaient transmises à l'héritier. L'adminis-

Iration des deux patrimoines n'était pas confiée aux mômes

agents.
Le trésor public et le domaine privé jouissaient l'un et

l'autre d'un privilcgiumexigendi :quodcumqueprivile-

giis fisco competit, hoc idem et Coesaris ratio et Au-

gustoe habere solet (2). Ce privilège est général, et porte
sur la totalité du patrimoine, mais il ne confère qu'un
droit non susceptible d'être opposé aux concessionnaires

de droits réels (3).
Ceci peut nous fairo comprendre, combien dans certains

cas la position du fisc était désavantageuse; aussi ce privi-

(i) Contra. Laboulaye. Histoire de 'm propriété, p. 119. Cujas Paratitl.

Cod. Deofflc. corn. rer. prlv.

(2) L. 6, $ I. Dejnrefisci.

(3) L. 0. C. Qui potiores inpign. VIII, 18.
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lége fut-il bientôt remplacé par un droit plus fort. L'hy-
pothèque ne fut pas, dès le principe, générale, puls-
qu'Ulpien nous apprend, que dans les cas, où le fisc ne l'a

point, il conserve son privilège (1); d'un autre côté, Scé-
vola mentionne l'usago, où était encore le trésor public de

stipuler une hypothèque de sesdébiteurs, à suite de prêt
d'argent. L'hypothèque no tarda pas néanmoins à être gé-
néralisée, et à protéger les créances, dérivant de toute

espècede contrat (2).
Cette hypothèque fut-elle étendue aux créances pénales

du fisc! Ce n'est pas à croire; car le fisc ne Jouissait pas à
leur égard d'un privilegium. Ase sujet, on s'estdemandési

lefisc, pourle recouvrement desamendes,passait après tous
les créanciers chirographaires, ou bien s'il no devait pas
être colloque au marc le franc après les privilégiés. Les

partisans de la première opinion s'appuient sur une pro-
position do Modestin ainsi conçue : In summa scicndum
est omnium flscalium poenarum pctitionem credito-
ribus postponi, et sur une autre de l'empereur Alexan-
dre (3). Il semble résulter de ces textes, que le fisc ne doit

passer qu'après les créanciers chirographaires.
Cette interprétation est susceptible d'être combattue, par

un texte fort remarquable de Papinlen. Cejurisconsulte,
en partant du principe posé plus haut, en déduit de
tout autres conséquences: quod placuit fisco non esse

poenam petendam nisi crcditores suum rccupcraverini,
copertinet, ut privileglum in poenâ contra crcditores
non coccrceat, non ut jus commune privatorum fiscus
amittat (4). Ainsi le fisc n'a aucun privilège ; mais il
aura tous les bénéfices du droit commun. Cetexte est des

plus concluants ; seul il interprête la penséede Modestin;

(1) L. 10. D. Departis. L. 21. D. Qui pot'-ves in pign. XX,4.

(2) L. 46, $ 3. D. De jure fiscl. C. 2. C. In quibus causts VIII, 18.

(3) L. 17. D. De jure fisc!. C. uni C. De poenis fiscalibus. L, ll.D.De

jure fisci.

(4) L. 37. D. De jure fisci.
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il rie faut pas oublier d'ailleurs, que"les fragments de

Papinien avaient force de loi, et à ce titre on est obligé
d'admettre on Droit romain cette interprétation. M. de

Wnngerow l'a aussi adoptée, quoiqu'elle soit contraire à

l'opinion commune.

En définitive, quelle était la position du fisc! On peut
répondre, qu'en principe, il jouissait d'une hypothèque lé-

gale lui permettant de venir à son rang, suivant la règle
prlor tempore, polior jure. Par conséquent, il pouvait
être primé par des créanciers hypothécaires antérieurs.
Mais ce résultat ne se produisait pas dans toutes les cau-
ses. C'est ainsi que, pour le recouvrement des amendes, le
fisc suivait le sort commun des créanciers chirographai-
res. D'autres fols, l'hypothèque était privilégiée, par exem-

ple, s'il s'agissait d'impôts arriérés ou dereliquat de compte
àa primipilus (1). Bien plus, dans ces deux hypothèses,
le trésor public est préféré à la femme.

Faut-11 reconnaître au fisc une hypothèque privilégiée,
dans le cas où il poursuit ex conlractu? La question a été
débattue ; et on a soutenu tout au moins, que le fisc avait
une hypothèque privilégiée sur les biens acquis par le dé-
biteur depuis son engagement. Malgré la grande autorité

qui s'attache au nom de Cujas (2), on est à peu près
d'accord, pour reconnaître, que le fisc n'avait point de

préférence sur les biens à venir, h rencontre des créan-
ciers hypothécaires d'une date antérieure : si un texte

d'Ulpien à paru contraire (3) à cette donnée, c'est que
l'on a supposé, que l'obligation contractée envers le fisc
était postérieure à celle par laquelle le débiteur avait

hypothéqué à d'autres créanciers ses biens présents et à
venir : cette supposition n'est selon nous qu'une erreur;
l'expression contraxerit se réfère à un temps passé

(1) L. 1. O.L. 4T.XLVI.L.2. C. De privilegio fisc!.

(2) Cujas récit. Sotera.inL.28. D.Dejure fisci.

(3) L.28. D. De jure fiscl.



et non futur, et si le trésor a la préférence, c'est qu'il
était premier créancier D'ailleurs, si l'on conservait des

doutes, ils s'évanouiraient, devant le texte où Papinlen fit

admettre une décision analogue (1), Dans cette Constitu-

tion, l'empereur Antonln Caracalla s'adressepar un rescrlt

à une femme, nommée Valeriana. Si le fisc l'emporte, c'est

en raison de l'antériorité de l'obligation. Un fragment de

ScéYola(2) pose les mêmes principes. Le jurisconsulte se

demande pourquoi Seia, pour laquelle on lui avait de-

mandé une consultation, ne serait pas préférée au fiso,

puisque sa créance hypothécaire est antérieure. Scéyola

applique la règle bien connue en matière d'hypothèques ; le

fisc ne jouissait donc d'aucun privilège, car il tombait

sous l'application de la règle commune. Cujas, dans ses

commentaires, essaie vainement d'ébranler cette solution
en prétendant, que si Seia est préférée, c'est que le fonds

dont il s'agit, a été acheté avant l'engagement contractée

par Titius envers le fisc. Le reste n'est plus en désacord

avec son système, puisque le fiso n'aurait d'hypothèque

privilégiée, que sur les biens acquis postérieurement. On

peut répondre à Cujas que la supposition, qu'il croit devoir

faire, est purement gratuite, et qu'elle n'est point du tout

en harmonie avec les textes. Que demandait-on en effet à

Scévola ?Si Seia devait être préférée au fisc, sur les biens

que Titius avait lors de la première obligation, et sur ceux

qu'il avait acquis depuis. Quoesitum est, an Seia proe-

ferenda sit flsco et in illis rébus, quas Titius tempore

prioris obligationis habuit ; item in his rébus, quas

postpriorem obligationem adquisiit.

En face du texte, la proposition de Cujas ne saurait

subsister, d'autant plusque le point d'appui, qu'elle trouvait

dans le fragment d'Ulpien, fait complètement défaut,

d'après l'interprétation ratlonnelle.et gramatlcale du mot

(1) C. 2. C. De prWttegto fisci.

(2) L. 21. D. Qui potiores in pignore.
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contraxerit. Aussi faut-il s'étonner, si ce système a été

repris dernièrement par un de nos auteurs lesplus accré-
dités (1). J'ai hâte d'ajouter, qu'il aété combattu non moins

énerglquement, par des hommesdu plusgrand mérite (2).

§2.

LES CITÉS.

Desraisons de crédit public avaient fait accorder au fisc,
un privilegium extgendi, puis uno hypothèque privilé-
giée; il en fut domême pour la concessiondo pareilles fa-
veurs à certaines cités et colonies. D'ailleurs ce no fut

pas là une mesure générale, il fallait une déclaration

expressedu prince, insérée dans la lex municipalis de la
cité. Simile privilegium, nous dit Marcien, flsco nulla
civitas habet in bonis debiloris, nisi nominatim id a

principe dctum sit (3).
La cité formait une personne morale (universitas),

susceptible d'acquérir et deposséder; chacune avait sa loi,
son décret organique de régime municipal, sortede charte
deconcession, dans laquelle étaient inscrits les avantages
conférés par l'empereur, tant au point de Yuodu droit pu-
blic que du droit privé. Tout récemment encore, on a dé-
couvert les tables deSalpenza et deMalaga, qui contiennent
de curieux détails sur l'organisation municipale de ces
deux villes, et ont permis, en partie, la généralisation du

régime municipal sousl'empire romain (4). Les cités jouis-

(1) Voyez M. de Fresquet T. II, p. 119. Traité élémentaire de Droit

romain.

(2) Voyez entre autres M. de Serrigny T. II, $ 633. Droit public et ad-

ministratif.

(3) L. 10. D. Ad rounicipalem KO, 1.

(4) La science épigraphique a trouvé, dans l'interprétation des inscrip-

tions, le mot de bien des énigmes. Voyez sur ce point les remarquables
travatu de M. Labatut, docteur en droit, secrétaire de la Société française
de numismatique et d'archéologie : DelaPrétureetde l'Edilité romaine.
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salent de nombreux privilèges analogues à ceux de l'Etat.
C'est ainsi, qu'il faut citer lo privilège d'être assimilées au

puplïie. Rempubltcamut pupillam eoetraordinemjuvari
morts est (1). En conséquence, la civ itas pouvait obtenir
le bénéfice do la restitution en entier, ou encore la resci-
sion du jugement, dans lequel ello n'avait pas été défendue
d'une manière régulière. Les biens descités étaient comme
ceux du fisc, exploités au moyen du bail emphytéotique,
aussi les appelait-on agri vectigalcs (2). Néanmoins, les
cités ne jouissaient pas àbeaucoup près detoutesles faveurs
concédées au fisc. Elles n'avaient ni hypothèque légale
simple, ni hypothèque privilégiée, à moins de dispositions
contraires dans le statut local. Ainsi Papinien nous cite la
ville d'Antioche comme ayant obtenu unjus pignoris.

On a soutenu que les cités avaient reçu d'une manière
générale la concession du privilegium inter personales
acliones. On a ajouté, à l'appui de cette opinion, que s'il
est Yrai quele texte deMarcien citéjplushaut, semble exiger
une disposition particulièredela loi, il y a un texte dePaul,
qui lecontreditformellementdanssà généralité (2)Respu-
blica credilrix omnibus chirographariis creditoribus
proefertur. Cujas, en voyant dans le mot respublica, la
désignation de la commune et du municipe, en a déduit
l'existence du privilège d'une manière absolue (4). Com-
ment résoudre l'antinomie supposée?

11me semble, que rien n'empêche de voir dans le terme
respublica l'Etat et non la cité. Il est certain, que le rapt
respublica était usité dans les deux sens, et il est plus
que probable, quo Paul l'aura employé dans sa seconde
acception, si l'on remarque que le texte do Marcien est

(1) C. 3.Dejurereipublica.C.4. C. Quibus ex causis majores.

(2) La redevance annuelle consistait soit en argent, soit en fruits et

s'appelait ttctif al, L'institution ioVa^er ttctigalit donna naissance a l'afir
emphyteutitarlut. Sous Justinien ces deux mots sont synonymes.

(3) L. 38, J1. D. De rébus auctoritate judicis XLII, B.

(4) Cujas.Observ.il, 24.

3
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postérieur. Nous répondrons à Cujas que, s'il est vrai, que
respublica quant libet ctvitalem significat, cela n'est pas
toujours vrai. N'y a-t-il pas dans le Digesto assezd'anti-

nomies, pour no point en créer de factices?

§3.

L& FBMMB MARIÉE.

L'introduction du divorce dans les moeursromaines, vers
les derniers temps de la république, amena la substitution
du mariage libre au mariage avec manus. Dès lors au-
cune société n'existe entro les époux ; la femme apporte
une dot, pour subvenir aux charges du ménage, mais
cette dot lui sera restituée, soit au décèsdu mari, soit au

divorce, afin qu'elle puisserenouer une secondounion des-
tinée à augmenter la population, qui diminuait d'uno ma-
nière effrayante, sous l'influence des moeurs dissolues de

l'époque(1). Il ne fautpass'y tromper, toutes les garanties
qui ont été accordéesà la femme, pour la restitution de sa

dot, n'avaient alors d'autre but, que de la pousser à con-
tracter un seconi mariage. La loi Julia de flmdo dotait
n'a pas eu d'autres motifs. Le prtvilegium extgendi con-
cédé a la femme a aussi la même origine. Reipublicoe tn-
terest mulieres dotes salvas haberc, propter quas nu-

bereposstnt. Telle est l'idée dominante des empereurs; et
c'est là qu'il faut chercher l'inspiration des lois Caducaires,
créant, à la fcis, des peines contre les coelibes et les orbt,
et des récompensesen faveur Aespatres.

*

L'action rei uxorioe était donnée à la femme, pour

(1) Juvenal, Martial, Varron, Macrobe etSenèque, dans leurs ouvrages,
nous donnent une juste idée de la corruption, qui s'était emparée du peuple
romain tout entier. Juvenal (Satire 6, v. 316), avoue même, que toutes les

femmes RQblesou plébéiennes sont également dépravées. Dès lors, on com-

prend, que le célibataire était peu porté au mariage, s'il n'y avait une dot

considérable. Juvenal S. 9, v. 83. S. 6, v. 692.
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obtenir la restitution de sadot. Les héritiers du mari, ou
le mari lui-même en cas de divorce, doivent compte de la
dot adventice aussi bien que de la dot profectice. Si la
femme est en puissance, c'est le père qui intente l'action
reiuxortoe, mais il ne peut agir c[vCadjuncta filioe per-
sona. D'ailleurs la dot de la fille est encore plus sacrée, que
le pécule du fils, et le père no peut jamais la retirer
une fois qu'elle n été constituée.

L'action rci uxortoe nousapparaît, revêtued'un.pWu/te-
givm inler personales aclioncs, la femme primera donc
tous les créanciers cftirographaires du mari, mais ce pri-
vilège est essentiellement personnel ; il ne passepoint aux
héritiers do la femme, à moins que ce ne soit sespropres
vnfants. Si la femme vient à prédécéder, la dot aventlce
n'est pas restituée ; il en est différemment de la dot profec-
tice, qui retourne au père constituant. Ce droit de retour
est comme une consolation accordée au père, qui a eu le
malheur de survivre à sa fille.

Le privilegium exigendt n'est pas uniquement attaché
à l'action reiuxortoe, il peut également accompagner, soit
une condictio, soit une action intentée depeculio. Nous
avons à examiner différentes hypothèses, où la femme

engagée dans les liens d'un mariage putatif, et la fiancée

jouiraient d'un pareil privilège.

I" hypothèse.— Si une femmo s'est trompée sur la condi-
tion de son mari et apenséqu'il était libre, tandis qu'il était

esclave, Il faut accorder à cette femme, une sorte de privi-
lège (quasi privilegium) sur les biens de son mari, en
ce sens, que s'il existe d'autres créancière, elle soit préfé-
rée, quand elle Intentera l'action relative au pécule; et que,
si l'esclave doit quelque choseà son maître, la femme ne
soit pas préférée, si ce n'est sur les choses qui ont été, ou
données en dot, ou achetéesavec la dot (1).

Dans l'hypothèse prévue par Ulpien, il est certain, qu'il
t

(I) Telle estla traduction de la loi 22, $ 13. D. Soluto matrimonlo.
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n'y a pa3eu mariage; l'esclave est en effet incapable de
contracter de Justes noces; pour lui, il n'y a que lo con-

tubemtum, sorte d'union naturelle, qui no crée même

pas de parenté civile. La femme n'a point l'action rei
iixorioe pour réclamer les biens qu'elle a cru apporter en
dot à son prétendu mari ; elle ne peut intenter, qu'une
condictio causa data, causa non secuta, fondée sur

l'équité, et motivée par l'absence do cause finale, dans le
transfert de la propriété.

On sait que dans la rigueur des principes, la causa ct-
vilis était seule requise pour le transfert ; on ne pouvait
donc pas considérer la tradition comme non avenue;
mais lo Préteur imagina une action, pour autoriser la ré-
clamation do l'objet que l'on n'avait livré que par erreur.
A cette condictio, crééeà l'imitation delà condictio inde-
biti fut attaché un quasi privilegium, il n'y a rien là

d'étonnant; la position de la femme est aussi intéressante,
-qu'après la dissolution d'un premier mariage, puis qu'elle
est censéene réclamer la dot que pour contracter une au-
tre union. C'est ainsi qu'Ulpien, après avoir dit qu'il n'y a
de dot, que quand il y a mariage, ajoute, que la femme re-
demandant la chose, qui était destinée à lui servir de dot,
et qui n'a pas rempli cette destination, parcoque le mariage
a manqué ou a été nul, jouit du même privilège que
quand elle réclanle la dot proprement dite (1).

En nous replaçant dans l'hypothèse d'un mariage pu-
tatif, il faut voir contre qui la femme aura à exercer son

privilège. Evidemment elle agira contre le maître de pe-
culio. A ce titre, elle peut se trouver en concours avec
d'autres créanciers agissant aussi depeculio. Avec son pri-
vilège, la femme aura la préférence dans le conflit; mais
devrait-elle encore l'emporter sur le maître qui se présente
au concours, en qualité de créancier du pécule ? Ce qui
rend la solution délicate, c'est que le maître agissant de

( 1) L>3.D.Dejuredotium.XXIII,3.



— 37-

peculio, l'emporte sur le3 créanciers (l). Voici donc la
femmo et le maître également privilégiés sur le pécule.
Comment résoudre la difficulté? En distinguant les valeurs
du pécule : le maître aura la préférence sur ce que possé-
dait l'esclave avant son mariage, et la femme sur ce qu'il a

acquis depuis, au moyen desdeniers dotaux, quia res quoe
ex dotali pc>.unia comparâtes suntj dotales esse viden-
tur. Userait contraire à l'équité, comme le dit M. Pel-
lat (2), quo le maître se payât de préférence à la femme,
sur des valeurs qui proviennent de la dot ; et qu'importe à
cet égard, qu'elles en proviennent immédiatement ou mé-

diatement, lorsque cette origine est d'ailleurs certaine.
Cette substitution de la chose achetée à la chose reçue en
dot pour l'extension du privilège dans le cas d'un mariage
putatif, no devrait-elle pas avir lieu à propos d'un

mariage valable? Supposons, par exemple, une femme

ayant épousé un fils de famille, qui Yient, à prédécéder.
L'action rei uoeorioe est intentée contre le beau-père do

2)eculio. L'épouse obtlendra-t-elle la préférence sur les
choses dotales ou achetées de l'argent dotal? Sans aucun

doute, et par un a fortiori de la décision précédente. Pour-

quoi l'action rei uxortoe serait-elle moins favorisée,

que la condictio, quand les deux actions sont intentées
de pecidio ?

11 faut appuyer un peu sur cette subrogation réelle,
dont le principe est contenu dans un fragment de Gaïus

inséré au Digeste, 1. 54. De jure dolium. On a cherché

longtemps la raison do l'assimilation, au moins à'.l'époque

classique, faute d'avoir rapproché ce fragment des exem-

ples cités plus haut.

On a d'abord eu le tort de voir, dans le fragment de

Gaïus, renonciation d'une règle générale, il peut fort bien

(1) L.9,$$2et4.D.DePeeulio.XV,l.

(2) Textes sur la dot,L. Bt. D. De jura dotium. M. Pellat, p. 24f>,

rapporte trois explications empruntées aux citations faites par Gluck, i
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se faire que la décision se rapporte à une espèce particu-
lière. 11faut remarquer ensuite, que Gaïus ne dit point que
ces choses sont dotales, mais seulement qu'elles sont trai-
tées comme telles. Il n'a donc voulu parler, ni des choses

que le mari a achetées en remplacement do l'objet dotal
du consentement do la famine, car dans ce cas la chose
achetée est véritablement dotale, ni des choses que le mari
aurait achetées sans consentement puisqu'elles ne devien-

draient point dotales.

Il est certain que le sens do la phrase de Gaïus a été al-
térée par lo fait de son insertion au Digeste, et quo Justi-
nien avait en vue l'extension de la reivindicalio utilis,
ou de l'hypothèque privilégiée, aux objets achetés avec les
sommes dotales ; mais il n'est pas moins certain, que Gaïus

n'avait pas pu prévoir de pareilles hypothèses. 11 n'est

guère possible do voir, dans le fragment 54, la concession
d'un droit général accordé à la femme, au cas d'insolvabi-

lité du mari, et de faire remonter le privilège et la reven-

dication à l'époque do Gaïus. Telle est pourtant l'opinion
de Cujas et de Gluck (1), également enseignée par Po-

thler. Si la femme n'avait qu'un simple privilegium,
a-t-on dit, elle no pourrait obtenir la préférence sur lo

maîtro ; car aux termes de la loi romalno : nullum pri-

vilegium proeponi palrt vcl domino notest, cum exper-
sona fllii vcl servi de peculto conveniuntur (2). Ce

texte n'est pas des plus concluants, en présence d'un frag-
ment d'Ulpien , inséré au même titre (3). La femme

se présente en qualité do créancière, et non seulement elle

doit être payéo do peculio, mais encore do la totalité au

moyen d'une action de dolo malo intentée contro le père.

Pourquoi donc la femmo obtient-elle la préférence, même

dans lo cas oh il n'y a pas mariage? C'est qu'il y aurait

(1) Cujas. Observ. v.SO. Olrtck.Pand. T. De relvendlc. J B88.

(2) L. b2, prlnc. 1). De peculio XV, I.

(3JL.30.D. De peculio XX, I.
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un dol encore bien plus caractérisé de la part du maître, à

refuser à la femme, la restitution do3 valeurs dotales. Il

faut donc laisser décote, un système qui, sans s'appuyer sur

des textes précis, se trouYO être en contradiction avec

toute l'histoire du Droit romain. Ne savons-nous pas, en

effet, que les réformes, que l'on prétend faire remonter à

Gaïii3, sont duos aux innovations de Justinlen? Et qu'au-
rait fait l'empereur, (hns les constitutions de 530 et de

531, si la femme Jouissait déjà de la retvtndtcatio.

En présence de ces considérations, la théorie de Cujas
ne peut point expliquer le texte de Gaïus. Aussi beaucoup

d'interprètes, ont-ils cherché ailleurs lo mot de l'énigme. Il

est Inutile, d'entrer dans le détail des explications plus ou
moins probables qui ont été proposées (1). Nous sommes

convaincu, que Gaïus n'avait en vue, qu'une hypothèse

particulière, et cette hypothèse, nous croyons l'avoir

trouvée, dans lo texte de la loi 22, § 13. De solulo matri-
monto.

Si on répond, qu'il n'y avait ni dot, ni mariage, il est
facile do supposer, une femme agissant de peculio et se

trouvant sur le pécule du fils, en concours avec son beau-

père. Comme alors on est obligé à la séparation de3 va-
leurs suivant leur origine, pour régler les droits respec-
tifs de chacun, l'équité commandait l'assimilation des cho-

ses achetées de l'argent dotal, avec les objets constitués

en dot, et considérés dans leur individualité.

II* Hypothèse. — Fiançailles. — Entre un mariage nul

et un mariage qui n'est pas encore fait, la différence n'est

pas grande. Aussi, trouvons-nous un toxto d'Ulpien (2), qui
accorde à la fiancée un privilège, commo il on avait con-

cédé à la femmo, qui n'avait contracté que sous l'influence

d'une erreur. Hcrmogenion enseigne la mémo solution (3).

(I) Pellat. Textes snr la dot, p. Jtï.

12) L. 19, SI. D. De rébus auct. jud. 42,3.

(3) L. 74. D. Dejure dotium 23,3.
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Si uno fiancée donne une dot et ne se marie pas, ou qu'une
femme agéo de moins de douze ans soit tenue comme

épouse, on a décidé que la condictio accordée à cette
femme jouira, à l'exemple de l'action de dot, et comme
aussi favorable, d'un privilège qui h rendra préférable aux
autres actions personnelles. Cette extension du privilège a
sans doute été le fait des Jurisconsultes guidés par des
motifs d'intérêt public. Inlerest cnim rei publicoe, nous

dit Paul, zthanc solidumconsequitUt oelatepermittenle
nubcre possit (1). Du reste, si le mariage n'est que le ré-

sultat des manoeuvres doloslves du tuteur ou du père, lo
mari est autorisé à opposer l'exception doti malt pour
retenir co à quoi il aurait droit, s'il y eût eu justes noces.

En résumé, le privilegium exigendi nous apparaît,
commo attaché à l'action rei uxorioe dans le cas d'un ma-

rlago valable, à la condictio s'il n'y a pas eu mariage ou s'il

estdêclaré nul. La fommo dans tous les casprimeles créan-

ciers chirographaires du mari, etso trouve ainsi presque as-
suréedo la restitution. Toutefois sa position devint encore

meilleure; Justinienj, surnommé ajuste titre Yuxorius

itnperator, augmenta les garanties d'un* façon tellement
démesuréo qu'il ruina pour jamais le crédit du mari, sans

être pour cela très utile à la femme. L'hypothèque d'abord

spéciale, devint générale, puis enfin privilégiée. Co no

fut pas encore tout. A côté do la propriété clvilo du mari,
on reconnut à la femme une sorte de propriété naturelle,

engendrant à son profit uno vindteatio utilis des choses

dotales, ou achetées avec la valeur de la dot ; do sorte que
dans lo dernier état du droit, elle ne seprésentait mémo plus
au concours, elle agissait en qualité do séparatiste ex jure
dominii. Il y avait pourtant dos cas, où elle no pouvait
agir qu'en qualité do créancière; ainsi pour la restitution

des choses fonglbles ou qui so consomment par lo premier
usage, ce qui comprend l'argent et les denrées. Elle n'avait

(i) L. tf.D.DerebusauctoritatejudicisXLII,».
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non plus qu'un droit de créance, pour les meubles dotaux

vendus ; la fiction de subrogation no s'appliquait en effet

qu'aux immeubles.

§ 4.

DES INDIVIDUS EN TUTBLLB OU EN CURATELLE.

Dans cette* classe, et avant tous les autres, il faut men-

tionner le pupille dont lei droits sont protégés par un

privilegium coeigendi. A Rome l'administration d'une tu-

telle peut-être considérée sons deux différents aspects. Tan-

tôt le tuteur agit seul, et tantôt il ne fait qu'apposer son

auctoritas. Tous les actes d'administration rentrent sous

la première catégorie ; h co titre le tuteur procède seul aux

actes conservatoires, au paiement des débiteurs du pu-

pille, au placement des capitaux, à la vente des meubles

qui dépérissent; il peut également ester en Justice. Lo

tuteur est personnellement responsable de sa gestion, et sa

diligenco est appréciée d'après les soins qu'il donne à ses

propres affaires (1). Le tuteur agit par voie d'autorisation,

quand il doit être procédé à des actes solennelj organisés

par la loi des XII tables, ou dérivant de cette loi. En so

portant auctor, le tuteur prend l'initiative et la respon-
sabilité juridique. IJ auctoritas est donnée verbalement

in ipso negotio,' 11doit y avoir concomitance entre l'acte

et la déclaration. Tout acto so compose d'un élément ma-

tériel et d'un élément Intellectuel, et ces deux éléments

sont comme deux colonnes, qui ne peuvent soutenir l'édifice

l'uno sans l'autre.

lïauctorttas supposo lo pupillo intellectuellement apt
à Jouer un rôle juridique ; do plus, le tuteur no doit pas
avoir un intérêt contraire à celui du pupille. Vauctoritas

est exigée, toutes les fois quo lo pupille contracte une

(i) L.I. D. Detuteln etrationibusdistrahendis.
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obligation, ou aliène une chose de °on patrimoine (1). Elle
ne l'est pas au contraire, quand il acquiert un droit de

créance ou un droit réel. Quelque soit le mode d'action, le

tuteur est toujours responsable.
En conséquence, à l'expiration de la tutelle, il est tenu

de rendre compte (rationem reddere) do son administra-

tion. L'ex-pupille Jouit d'une action tulcloe directa, à

laquelle est attaché lo privilegium. Au moyen do cette

action, le tuteur sera tenu de rendre ses comptes, et sera

constitué rellquataire de l'excédant des recettes. En cas

d'insolvabilité, et s'il y avait concours, le pupille prime-
rait les créanciers chirographaires. A l'époque de Cons-

tantin, l'action de tutelle fut garantie par une hypothèque
tacite (2). Les mineurs, est-il dit dans la Constitution,

peuvent revendiquer les biens do leurs tuteurs ou cura-

teurs, comme s'ils étaient obligés à titre de gage, s'ils

leur sont redevables par suite de leur administration.

Le privilegium cxigendi d'abord uni à l'action tulcloe

directa, ne tarda pas à êtreétendu, par des raisons d'équité,
à tous les individus en tutelle ou en curatelle, incapable
de gérer par eux-mêmes leur patrimoine» Ulpien nous ap-

prend (3), que si quelqu'un a fait fonction de tuteur sans

en avoir la qualité, la créance qu'on aura contre lui à

cette occasion, sera privilégiée, pourvu toutefois quo celui

dont on a administré l'affaire, ne puisse gérer sa for-

tune.

On peut donc dire, en règlo générale, que tout admi-

nistrateur de la fortune d'autrui, volontaire ou forcé,

pourra voir exercer contre lui le privilegium cxigendi,
sous la condition d'incapacité do celui, dont il a fait l'af-

(i) Comment.III, $ 107. Gatus. Insl. L. I, T. XXI, princ.,/>faemf melio-

rm fmdtm main Cinditionm lictr» pvpUlit fatttt ttiam sine ttttoris ancto-

ritate, itleriortm ter» HO»aliter JMWI Mon ««etort.

(2) C. 20. C. De admlnlst. tutorum V, 37.

(3) L. 19, $ 1. D. De rébus auctoritate XLII, 3.
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faire (3). Ceci nous explique, pourquoi la loi n'a point
accordé de privilège contre le curateur des biens d'un ab-

sent, d'un captif, ou contre l'administrateur d'une succes-

sion vacante.

Dans tous les cas, le privilegium est personnel à l'in-

capable; ses héritiers n'y peuvent prétendre. Il n'en est

pas de même, à l'égard des héritiers du tuteur ou curateur,

qui peuvent être actionnés dans la même mesure que leur

auteur.

SECTION 11.

Privilégia enusre.

La deuxième catégorie de privilège se rattache, non plus
à la faveur due à la personne; mais à la qualité de la

créance; c'est la notion qui sert de base dans notre droit

à la création des privilèges, et il faut bien avouer, que
c'est là l'idée la plus juste et la plus équitable, On n'avan-

tage plus certaines personnes au détriment des autres; on

se contente de donner la préférence, à certaines créances

dont la cause a paru des plus favorables.

Aussi, faut-il voir un véritable,progrès, dans la dispari-
tion de cos positions privilégiées, établies d'avance lo plus
souvent à rencontre de l'équité. Si la femme mariée et le

mineur ont une hypothèque légale, ils ne peuvent, après
la cessation de leur qualité s'en prévaloir, qu'en so con-

formant aux formalités de l'inscription, qui doit être prise

depuis la loi de 1855 dans l'annéo do la dissolution du ma-

riage ou de l'expiration de la tutelle (1). Enfin, si lo mineur

(3) Voyez Blondeau. Chrestomathie, p. 449 n» 2. L. 22. D. De tutel. et

rat. XXVII,3. L. 44, $ I. L. 42. D. De admin. XXVI, 7} cbn. L. 17. C.

De ad tm lut. N. 37.

(I) Article Ode la loi de 1833 sur la transcription hypothécaire.
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est restitué, c'est qu'il y a eu lésion : wntanquam minor,
sed tanquam toesus resttluilur (1).

Le privilegium causoe est concédé en Droit romain.
1° lorsqu'il s'agit de frais funéraires ; 29 lorsqu'un dépôt
irrégulier a été fait chez un banquier ; 3* enfin, toutes les
fois qu'il est intervenu un prêt d'argent, pour la construc-
tion , la réparation ou la conservation d'une chose. Nous
allons examiner successivement ces diverses hypothèses.

§ L

PUAIS FUNÉRAIRES.

Les créances pour frais funéraires sont privilégiées inter

personales actiones. Il est facile d'expliquer la faveur de
la loi. A Rome, plus que partout ailleurs, Vexistimalio
d'une personne sejugeait d'après la somptuosité des funé-

railles; do plus chez un peuple, où on regardait commo un

déshonneur, de laisser interrompre les sacra familoe, Il
n'est pas étonnant, que l'on attachât une grande Impor-
tance aux honneurs à rendre au défunt. Du roste, les lois
do police en exigeant l'accomplissement des funérailles
dans un certain délai, mettaient souvent l'administration
dans l'obligation do procéder d'urgenco à l'enlèvement du

corps, à sa crémation ou à sa sépulture. Dèslors, 11fallait

que des frais commandés à la fois et par l'honneur et par
la nécessité fussent privilégiés.

Quefaut-il entendre par frais funéraires? Funcrts sump-
tus accipttur quidquid corports causa vdult unguen-
torum, erogalum est; ctpretium locit in quodefunctus
humatus est ,*et si qua vectigalia sunt, vcl sarcophagt
et vectura, et quidquid corports causa antequam sepe-

(I) Art. 1303 C. N. Certains auteurs prétendent néanmoins que les actes

faits par le minenr seul sont rescindables pour cauio d'incapacité et indé-

pendamment d, toutes lésion. 1124 C. N.
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liatur, consumptum est funeris impensam esse exts-
timo (1). Ulpien généralise cette idée en disant : sont
frais funéraires, ceux qui sont faits pour l'enterrement, et
sans lesquels le défunt n'aurait pu être enseveli (2). Une

action, dite funeraria est donnée aux créanciers; elle est
de bonne fol; c'est-à-dire que le magistrat appréciera
l'étendue de l'obligation oequius mclius ex bonâ fide, le

privilegium exigendi est attaché à cette action. .S'il y a

,eu des dépensesexcessives; elles pourront être réduites, et
l'on aura à tenir compte de la dignité du défunt, des rai-
sons des dépenses, du temps où elles ont eu Heu et de la
bonne foi de celui qui les a faites. Lo privilegium n'existe

pas seulement, quand il s'agit des funérailles du débiteur

déconfit, mais encore, lorsqu'il y a lieu à solder les frais
d'enterrement d'une tierce personne, dans le casoùl'aeifo
funeraria est Intentée contre l'Insolvable (3).

§2.

DÉPÔT IRRÊOULIER CHEZ UN ARQBNTARIUS.

Entre le muluwn, prêt de consommation et lo dépôt
ordinaire, vient se placer uno opération mixte quo l'on a

qualifiée du nom do dépôt irrégulier(4). Danscecontrat, le

dépositaire doit rendre seulement tantumdem, et non

idem, co qui l'autorise à so servir des pièces de monnaie

déposées.Il paraît bien, comme dil M. Pellat (5), quo son

obligation ressembleplus à celle de l'emprunteur dans le

(1) Macer. L. 37. D. De reltgiosisetsumptibusXI, 7.

(2) L. 14, $3. h. t.

(3) Dans notre droit, l'opinion la plus accréditée restreint le privilège
aux funérailles du débiteur. Valette. Traité du priv. et hyp.,T. I, p. 28,
29. Contra Duranton, T. XIX, n» KO.

(4) L.24.D.Depositi XVI,3.L.26, $1. D.h. t.L.2S,$ 1. h. l.L.81.

D.LocattXIX,2.

(3) Pellat. Textes expliqués des Pandectes.



- 40 -

mutuum, qu'à celle du dépositaire ordinaire. Néanmoins,
l'action deposiii sera seule donnée au déposant, et en cette

qualité il pourra obtenir des intérêts, soit à partir do la

demeure, soit à partir du moment du contrat, s'il y a eu

un pacte adjoint ex contincnti. L'opération ne constitue

pas un mutuum; il y a dépôt anormal et irrégulier,
si l'on veut, mais ce n'en est pas moins un dépôt. Si les

parties n'ont pas voulu déposer les pièces de monnaie (in

specte), toujours ont-elles entendu remettre la somme,
et etto remise est suffisante, d'après l'opinion des juris-
consultes. Dans la pratique des affaires le dépôt irré-

gulier était des plus fréquents; personne n'ignore, que
les banques de dépôt comme les banques de circulation

fonctionnaient à Rome sur la plus vaste échelle. Des

individus, que l'on nomme dans les textes : argcnta-
rii, mcnsularit (1), étaient à la tète de ces établis-

sements. Ils so tenaient d'ordinaire au forum, où ils

servaient d'intermédiaires pour les ventes et les achats,

jouant ainsi le rôle de commissionnaire, et tenant compte
ouvert avec presque tous les citoyens. L'existence de ces

courtiers remonte bien loin dans la vie sociale desromains ;
Plauto (2), dans sescomédies, nous peint leurs comptoirs
entourés do courtisanes et de dissipateurs, et Térence en

fait également mention. Ce fut parmi ces banquiers, que
so conserva l'usage desnom/net transcriplitia, sorte d'o-

bligation littérale tombée depuis longtemps en désuétude.

Il arrivait fort souvent, que ces argentarit recevaient

on dépôtde3 sommesd'argent, quoles particuliers voulaient

tenir à leur disposition, sans cependant avoir à courir

la responsabilité des risques. Cesdépôts avaient Heu avec

Intérêts ou sansIntérêts. Dans teus les cas il est permis de

croire, que les banquiers retiraient de ces opérations, do

(1) V. Kraut, deargentarils et nummularila, Gottlng 1826.

(î) Plaute, Truculentus, act. I, scène V, vers 81. Terence, Phormio act.

V,»c. VIII, vers 89.
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nombreux avantages ; les déposants n'étaient pas non plus
sans garantie pour la restitution, ils auront tantôt; la

revendication et /tantôt un privilegium coeigendt; mais

il faut remarquer que, nous ne parlons ici que de ceux

qui ont déposé sans intérêts. Celui qui a voulu spé-
culer en tirant profit de son argent, ne paraissait pas mé-
riter au même degré

1
la faveur de la loj, il suivait la con-

dition commune des créanciers chirographaires. Il en
était alors comme 11en est aujourd'hui; moins les place-
ments sûrs, plus ils sont lucratifs.

La réception des Intérêts transforme lo depositum en
creditum.Altud est entm credere, aliud deponere, nous
dit Ulpien (1). Les privilégiés sont ceux qui ont dé-

posé gratuitement leur argent chez lo banquier; dan3 le
concours ils primeront les créanciers chirographaires, mais

quel sera leur rang en casdo conflit avec d'autres créan-
ciers privilégiés? Nous touchons ici à une desquestions les

plus délicates de la matière; nous aurons à la résoudre
dans le chapitre III.

§3.

PRÊT D'ARGENT POUR LA CONSTRUCTION, LA RÉPARATION OU LA

CONSERVATION D'UNE CH09B.

Creditor, qui ob restitulioncm oedificiorum credide-
rit, inpccuntam quant crcdiderttprivilegiumexigendt
habebit (2). On n'ignore pas toute la sollicitude des em-

pereurs, pour l'ornementation des villes do l'empire, et

particulièrement de Rome et de Constantinople (3). On

(1) L. 24, $2. D. De rébus auctoritate XL11,3.

(2) Ulpien. L. 25. D. De rebut creditls XII, I.

(3) Voyez sur ce point une brochure très Intéressante de M. I.abatut,
docteur en Droit. De l'administration des travaux publics n Rome. Papt-
nlen dans son Traité du devoir des Edites, (magistrats chargés de l'admi-

nistration municipale), nous apprend que l'Kdile'avait encore un droit d'ins-

pection sur les édifices privés L. 1. D. De vlapublica XLIII, 10.
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prétend que Néron fit incendier Rome, parce qu'il n'y
trouvait pas cette magnificence et ce grandiose qu'il avait
rêvé. Sans aller jusqu'à cette criminelle folie, ses succes-
seurs continuèrent son oeuvre de rénovation. Des règle-
ments locaux défendaient do bâtir à uno certaine hau-
teur (1), et interdisaient la vente des matériaux d'un édifice,
que son propriétaire aurait voulu démolir, en condamnant
le vendeur et l'acheteur à uno amende égale au prix fixé

(1.48, D. XXXIX, 2).
La même penséefit probablement accorder un privilège

aux bailleurs de fonds, pour accélérer la construction des
édifices en assurant aux prêteurs toute confiance. D'ail-

leurs, à un' autre point de vue lo privilège était exigé par
l'équité. Si le natrimoine du débiteur s'est augmenté, s'il

y a une plus value considérable, qui doit en profiter? Celui

qui en est la cause, c'est-à-dlro, celui dont l'argent a
servi à élever les constructions.

Un prtvilegiu.n cxtgcndi fut encore concédé, à celui qui
a avancé les fonds nécessaires, pour la construction ou

l'équipement d'uu naviro (2). Il ne faut pas oublier [qu'à

(1) On a voulu trouver dans ces règlements l'explication du caractère

singulier de la servitude aliitt» tollendi, M. Ducaurroy, par exemple, sup-

pose un statut local, limitant les maisons a une certaine hauteur. M. Hum-

hert tépond avec raison, que ces statuts locaux n'existaient qu'à Rome, et a

Conslantinopte, et que dèstlors, ils ne peuvent expliquer une servitude, pré-

sentée comme générale h tout l'empire. Il vaut mieux croire qu'il s'agit

d'une dérogation a. la tetitt/orma, établie entre deux bfttiments, par une

possession Immémoriale. La tetm forma était une loi, une servitude, le droit

commun de 1A propriété. L. ll.D. De servltut. prced. urbanor. $ 2. Voici

un texte do Paul. L. 2. D. De aqua et aquoe, XXXIX, 3, qui ne laisse aucun

doute. Intuumatria i««f, perjuct infcrior focus siiperioris terciti ttx,nit-

titra htiy utmtaSf'qui* ttmper pro kjt Aabetttr. Pour d'autres conciliations,

voyez la paraphrase do Théophile, dont te système a été reproduit par de

Wangerow, Démangeât (p. b'Ol, T. I), et Puctha t Ileinecius, et Ducaurroy'

(T. I p. 504) ) et enfin Pothier dans ces Pandectes, T. De serv it. proed. ur-

banor. n« 11.

(2) Paul. L. 26. D. De rébus auct., XLII, 3. L. 31. D. eod. lit.
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cette époque, les navires servaient a l'approvisionnement
de la ville de Rome ; et lorsqu'on entend le peuple romain
crier : Panem et circences, il n'est pas étonnant de Yoir,
que les magistrats favorisent', tout ce qui peut contribuer
à sa plus grande satisfaction.

C'esta cette même idée, qu'il faut rapporter l'obtention
desdroits de cité romaine, au Latin qui a construit un
navire (1).

Plusieurs auteurs français ont cherché dans le droit ro-
main, et ontcru avoir trouvé, dansun fragment deMarcien

(1.34, D. Do rébus auct. jud. 42,5),l'origine du privilège du

vendeur, mais le privilège n'est accordé qu'au prêteur dont
lesdeniers ont procuré le paiement du prix d'achat. 11s'agit
d'avance3faites au commerce {pbnavcm venditam), et pri-
vilégiées (2) en raison de l'intérêt public. D'ailleurs le ven-
deur n'avait pasbesoin, comme dans notre droit, d'un privi-
lège, puisque le consentement n'engendrait que des obliga-
tions, et que la tradition, dans la vente au comptant ne
transférait laproprlété, que sousla condition du paiement du

prix.

L'opinion do Urenier (3), no saurait donc être acceptée,
lo privilège du vendeur a sa véritable orlgino dans nos
traditions coutumières.

Un prlviloffium exlgcmli appartient à l'associé qui est
devenu créancier a raison du rétablissement do l'édiflco

(1) Voyez les nombreuses exceptions créés en faveur de la navigation.

L. 1. D. De exercit. ad. XIV, ».

(S) Telle est l'Interprétation des mots ci ttnditam rem, par Bariole L.

procurator $ 13. D. De trlb. act. Et le président l'avre. Code L. 8,

T. 8. Def. 10 n°2, et conject. L. 8, ch. 11 et 12. Loyseau, dans son

Traité des c flic es pente au contraire qu'il s'agit du vendeur. Offices, L. 3,

ch. VIII, n" 18, 10,40 et <7, et qu'il n'y a lit, que l'application d'une

règle générale. Cette conjecture est des plus fausses en présence des prin-

cipes admis en matière de vente. Tout ce qu'on pourrait dire, c'est que dans

la loi 3(11 y a une tïQtp[Unproptti-nacignndi tttcessitndixciti,

(8) Grenier. Traité des hypothèques, T. H, n» 383'

1
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commun; il est mentionné dans un texte d'Ulpien qui nous

rapporte l'opinion de Papinien (3). Un associé, voyant
qu'une maison de la société tombait en ruine, et que ses
associésrefusaient de la rétablir pour leurs portions, la re-
construisit en entier. Il a dans les quatre mois, du jour où
le bâtiment a été refait, une action pourse faire rendre ses

dépensesavec les intérêts; et a l'égard de cette créance, il
est privilégié sur les autres créanciers. Après ce temps, il
devient propriétaire ; mais il peut encore intenter l'action

pro socto, pour se faire indemniser, s'il aime mieux ren-
trer dans ses avances.

Ici setermine la liste desprivilégia causoe. Il ne nous
reste plus, après avoir détaillé les nombreux ca3 de privi-
lège, qu'à examiner d'une manière générale les caractères
et la nature du privtlegtum.

CHAPITRK IL

IVnturo ot ciTctB du prlvHcgtum.

Un privilège (sensu lato), est toute faveur Introduite

par la loi, qui s'écarte de la règle commune. Cetto faveur

constitue à côté du droit commun, un droit particulier jus

singulare ou exorbitans, suivant les expressions de

Mackeldey. Ce droit particulier est de deux sortes : ou 11
constitue'un beneflctum pcrsonoe, lorsqu'une personne
en est titulaire et susceptible do le mettre en action;
ou il créo un beneflctum causoe, en rapport avec un objet
légal, sansacception de personnes. Telle est la baselogique
de la distinction, que nous avons poséeentro {^privilégia
personoe et lesprivilégia causai.

Les privilèges sont encore susceptibles d'autres distinc-

tions; ainsi sont-ils généraux ou particuliers : généraux,

lorsque tous les citoyens peuvent enJouir, s'ils so trouvent

(3) L. b»; S 10, D. Pro socto, XVII,».
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dans les casprévus. Dans cesens,nous dirons que le fisc, les

mineurs, les femmes, sont privilégiés : particuliers, quand
ils constituent une Iccopersonalis, applicable à un Individu
ou à une chosedéterminée ; c'est ce quo l'on nomme bene-
flctum principis, ou simplement beneflctum, par opposi-
tion au mot privtlegtum spécialement réservé aux privi-
lèges généraux,

Au point de vue des sujets du droit, on peut distinguer
le privilège personnel, établi en faveur d'une personne
physique ou morale, et le privilège réel en faveur d'un
fonds (1). Cette classification concerne plutôt lesprivilèges
particuliers que les généraux.

Ku égard à leur objet on a divisé les privilèges en afflr-
matifs et négatifs (2) : les premiers garantissent à une

personne un avant droit; les secondslibèrent des devoirs,
auxquels lea autres sont soumis (tmmunitates).

Ainsi les monopoles rentrent dans les privilèges aftlr-
matlfs. Qu'est-ce en effet que le monopole? C'est le droit
concédé a une personne de faire seule et exclusivement
une chose, que d'autres auraient aussi la faculté do faire.

Après ces aperçus sur une théorie des privilèges (sensu
lato), en général, nous devons nous occuper plus spéciale-
ment du privtlegtum extgendi, et examiner sescaractères
et seseffets.

1# LQprivilcgium extgendi no constitue qu'un simple
droit de préférence sur les créanciers chirographaires,
quod vertitur inter pcrsonales actioncs, comme dit le
texte de la loi romaine, Il ne peut nuire en aucun cas aux
créanciers gagistes. Ceux qui ont reçu des gages, est-il dit
dans uno constitution, ayant l'action réelle, doivent être

(1) L. 1, $$41 et tf.D.Do aqua cotidinna, XLIII,SO.

(2) Toutes ces distinctions Appartiennent a Maekeldey dans s* synthèse
du droit romain. Vojeï aussi Mulhembrlkh. Doclrlna Pandeclarum T. I,

<& 39,80,81 et 82.
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préférés en touto manière à ceux qui n'ont quo des actions

personnelles à exercer (1).
Ce principe n'a pas été contesté, mais on a prétendu

qu'il n'était pas sans exceptions. C'est ainsi, par exemple,

que les créanciers privilégiés pour frais funéraires seraient

préférés aux créanciers hypothécaires. On invoque en ce

sens un texte de Paul dans ses Sentences t. VI, § 5 : Qutd-

qutd id funus erogalur, inter oes alienum primo loco

deduciiur, et un fragment de Marcien (2) ; impensa fune-
ris scmper ex hereditalc deducitur, quoe etiam omne

creditum proecedere solet, cum bona solvendo non stnt.

Ulpien serait encore bien plus explicite (3). Si lo mort

qu'il s'agit d'inhumer, tenait une terre à ferme ou à loyer,
etqu'il nelaissât rien, pour payer les frais do sesfunérailles,

Pomponius écrit qu'ils seront pris sur les meubles ou us-

tensiles, qui garnissent la maison et la ferme ; et ce qui res-

tera (et si quid superfluum remanseril), répondra des

loyers.

D'après ce passage, il semble incontestable, que dans ce
cas la préférence est donnée au privilège a rencontre d'un
droit de gage ou d'hypothèque; on sait qu'un droit
de gage tacite avait été accordé au locataire de maison sur
les objets apportés dans la maison par le locataire (4); de

plus, le bailleur de ferme avait aussi pareil droit sur les

fruits pe:;us. Cesdispositions de la loi romaine ont passé
dans notre droit (5).

Quelques concluants que paraissent être les textes pré-
cités, ils no le sont point encore assez, pour nous faire ad-
mettre l'exception. Rien ne nous dit d'abord que Paul et
Marcien n'aient entendu parler des créanciers chirogra-

(1) C 9.C. Q.i pottores, XVIII, 8.

(9) L.4S. D. Dereligiosis,XI,7.

(3)L. I4,$l.D.h. t.

(4) Paul L. 4. D. De pactis L. 2, $ 14. Le bailleur à ferme avait l'ac-

tion servlenne.

(8)0.N.21W,S1.
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phaires, et alors il est bien certain que la créance de frais

funéraires munie du simple privilège aura la préfé-
rence. Cette interprétation est d'autant plus plausible, que
selon les principes du droit romain, les créanciers gaglsr
tes ne prennent pas part au concours; ils agissaient,
d'une manière indépendante, en vendant eux-mêmes leur

gage. Admettre que les frais funéraires l'emportent sur les

droits de gage ou hypothèques, c'est ne tenir aucun compte
de cet ordre de choses, c'est se mettre en opposition avec

tous les principes.
Le texte d'Ulpien est plus embarassant : on en trouve

néanmoins l'explication dans notre système, si l'on admet

avec M. de Vangerow (1), que la solution du jurisconsulte
doit É-tre restreinte, au cas où le cadavre git encore sans

sépulture et où l'inhumation est requise par l'autorité,

Des raisons majeures do salubrité et d'ordre public com-

mandaient dans cette hypothèse, l'acquittement immédiat

et préalable des frais. Mais y a-t-il parité de raisons, pour
accorder la même faveur à la créance de frais funéraires,

quand il y a eu ensevelissement, et qu'il n'est plusquestion
d'une mesure de salubrité publique? Non évidemment, et

autant il est naturel dans le premier ca3 de se payer sur les

premiers venus des biens du débiteur, autant il le serait

peu dans le second, do ne point respecter les droits de gage
et particulièrement ceux du locateur, dont la cause n'est

pas moins favorable.

Dans notro droit où les principes ne sont plus les mêmes,

puisque le privilège l'emporte toujours sur l'hypothè-

que, il n'est pas moins certain, que le locateur doit

en<Joroêtre préféré à ceux dont les deniers ont servi à la

sépulture du débiteur. S'il est vrai.que les privilèges géné-
raux passent avant les privilèges spéciaux sur les immeu-

bles, quand ces droits se trouvent en concours sur ces

biens, il n'en est pas de même, quand le concours à lieu sur

(I) III, $ 094, II, n« i. P. 249 de la G* édition.
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les meubles : les privilèges généraux cèdent alors lo pas
aux privilèges spéciaux, suivant l'opinion commuuo (1)
La caused'un créancier gagiste ou d'un locateur ne peut
être sansun déni dejustice jugée moins légitime, que celle
du créancier pour frais funéraires.

2° Le privtlegtum extgendi produit effet sur toute la
fortune du débiteur ; lo créancier peut donc se présenter
au concours, sur n'importe quelle valeur à distribuer, sans

qu'on puisselui opposer, que son privilège ne portait point
sur tel ou tel objet. A co point de vue la position du créan-
cier gagisto n'était pas toujours aussi avantageuse ; dans
le principe, on ne connaissait guèro que le gage spécial ;
et il est facile do comprendre que le créancier gagisto
ou hypothécaire avait encore intérêt à voir son droit
muni d'un privtlegtum extgendi, surtout si l'objet engagé,
ne suffisait pas à satisfaire pleinement le créancier; mais

quand le droit d'hypothèque devint général, le privtle-
gtum fut inutile. Aussi, si l'on trouve dans les textes,
l'existence cumulative d'une hypothèque générale et d'un

privilcgium exigendi, cela ne peut s'expliquer qu'histo-
riquement. La garantie originaire d'abord trop faible, fut
ensuite fortifiée par uno garantie plus large; ainsi le gage
tacite général fut créé à côté &wprivtlegtum. C'est là ce

qui s'est passé,pour le fisc sous Caracalla, pour le pupille
sous Constantin, et pour la femme mariée sousJustinien.
Les textes ont conservé les traces de ces changements, et
c'est la seule explication de cetto simultanéité de ga-
ranties".

Quellequo soit l'utilité du privilcgium à côté d'un droit
de gage spécial, il n'en est pas moins vrai, que les avan-

tages de ce bénéfice sont surtout appréciés par les créan-
ciers ehirographalres, dépourvus de droit de suite spécial,
obligés de prendre part au concours et de supporter la dis-
tribution au marc lo franc.

(i) Voyei les raisons apportées a l'appui de cette solution dans notrt
thèse. Infr. p.
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3" En règle générale on peut dire, quo celui qui paie de

ses deniers un créancier qui lui est antérieur, prend la

place dudésintéressé.Ce principe est énoncé par Ulpien(l).
Dans les actions personnelles, dit-il, ceux qui ont contracté

depuis et donné leur argent, pour rembourser les anciens

créanciers, sont subrogés en leur place; il y a cession

fictive des actions.

Le même Ulplen applique un peu plu3 loin (2) ce prin-

cipe, en matière de privilèges. La préférence est accordée

aux créanciers, qui ont prêté de l'argent pour satisfaire les

créanciers privilégiés. Mais comment l'argent est-il réputé

prêté à cet effet? Est-ce quand il passe tout do suite des

mains du prêteur entre celles du créancier, ou bien

ne peut-il pas aller d'abord dans les mains du débiteur et

être par lui remis au créancier privilégié? On peut en

s'écartant de la rigueur du droit» comprendre aussi co

second cas, pourvu, qu'il n'y ait pas eu un grand inter-

valle , entre le prêt fait au débiteur, et le paiement ef-

fectué entre les mains du créancier. Voilà donc la théorie

de la subrogation, organisée ou du moins pressentie dans

les lois romaines (3).

CHAPITRE III.

Classement des privilèges.

Plusieurs créanciers privilégiés peuvent se trouver en

présence ; dès lors il est indispensable de savoir dans quel
ordre il faut les payer, et de procéder ainsi au classement

des privilèges.

(1) L. 2. D. De cespionebonorum, XLII, 3.

(2) L. 24, $ 3. D. De rébus euctoritate, XLII, 8.

(3) A Rome, la subrogation ne résulte, que d'une cession fictive, qui se

place nécessairement au dernier moment, ou la cession réelte aurait pu être

exigée ; on ne peut en effet, céder même fictivement des actions, qui sont

éteintes. L. 76. D. De solut. XLVI, 3. L. 36. D. Dofidejus, XLVI, 1. L.

I2J8. D. Qulpotiores.
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Il est certain, que si tous sont privilégiés au mémo titre,
on applique naturellement la règlo de l'égalité ; dans cotto

hypothèse, les concourants se partagent l'actif au prorata,
sans avoir égard à l'antériorité des créances. Paul for-
mule ainsi le principe : Privilégia non ex tempore oes-

timantur, sed ex causa, elst ejusdem iitult fuerinl,
conciDTunt.

Cette règlo en apparence si absolue n'est pas sans ex-

ceptions. Ainsi, si plusieurs femmes agissent à la fois

pour la restitution de leur dot contre le même individu, il

est reconnu, que la première femme, ou ses enfants au-

ront la préférence (1).

Une autre dérogation a lieu en faveur des créanciers,

qui ont contribué les derniers à la conservation et à la

réparation d'une chose; il est bien naturel de préférer ceux

qui ont conservé aux autres le gage commun. Leur ar-

gent n'a-t-il pas, en effet, empêché la perte des droits des

premiers créanciers? Cette exception a passé dans le

Code Napoléon, et justement, puis qu'elle consacre une so-

lution commandée par l'équité.

En matière d'hypothèques, ce n'est plus la qualité de

la créance, mais bien sa date qui est prise en considéra-

tion. Prior tempore, polior jure. Voilà la règle qui cons-

titue, ce que l'on appelle le privilcgium temporis. Là

encore nous trouvons des exceptions; si, par exemple, un

premier créancier a consenti un subptgnus, il se verra

primé par son concessionnaire.

La création de nombreuses hypothèques privilégiées,
tacites et générales, vint apporter une bien plus grave

dérogation au principe de la règle précitée.

Après ces distinctio: s concernant le conflit de plusieurs

(i) Voyez sur ce point la Novelle 9l,ch. l,ob Justlnlen expose longue

ment l'affaire qui lui fut soumise, et les motifs qui l'ont déterminé a préfé-
rer la dot la plus ancienne.
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privilèges de môme qualité, ou d'hypothèques, arrivons au

classement des différents privilégia extgendi.
Le premier rang appartient sans conteste aux créances

pour frais funéraires ; de nombreux textes déjà cités ne

laissent aucun doute ; nous avons même agité la ques-
tion de savoir si ces créances ne devaient point l'empor-
ter sur des droits de gage exprès ou tacites (1).

En seconde ligne, il faut placer le trésor public (ftscus),
dont il faut distinguer trois sortes de créances ; ou bien le

fisc agit pour lo recouvrement des amendes, alors il

n'a aucun privilége.'et est obligé dé supporter le concours

des créanciers chirographaires ; ou 11 poursuit pour im-

pôts arriérés et compte de primipilus, et dans ce cas il

jouit d'une hypothèque privilégiée depuis Antonin Cara-

calia ; ou enfin, il se présente comme un créancier ordi-

naire et au même titre, et dans cette dernière hypothèse,
il n'a qu'une hypothèque simple, quoiqu'on ait soutenu

qu'elle fut privilégiée, au moins sur les biens acquis posté-
rieurement par le débiteur.

Devons-nous ranger après le fisc et avant tous les au-

tres le privilège do celui qui a fourni son argent pour la

construction, la réparation ou l'équipement d'un navire?

Ici les textes ne sont plus aussi concluants; ils soulèvent

même une véritable difficulté. Voici comment Marcien

s'explique (2) : Tout créancier est privilégié après le fisc

(post flscum), quand il demande une somme, qu'il a four-

nie pour la construction, l'achat, l'armement et l'équi-

pement d'un navire. Au premier aperçu on pourrait
croire que ce texte crée un ordre spécial pour ce privilège.
Toutefois, en y réfléchissant, cette conclusion n'est pas
forcée. Si l'on dit, en effet, qu> le privilège passera

après celui du fisc, on no dit nulle part, qu'il viendra

(i) Nous croyons inutile de revenir sur tous ces points discuté* dans le

ch. I, sect. II, $ 2 de la II* partie.

(2) L. 34. D.De rébusauct., XLII, B.
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le premier, après le fisc, d'où on peut conclure, que cette

hypothèse rentre dahs le privilège plus général do celui

qui a prêté de l'argent, pour acquérir, conserver ou ré-

parer une chose ; et co privilège doit être placé après celui

des frais funéraires du fisc, de la femme, mais avant celui
de Yargentartus et des pupilles (1).

Il nous faut encore mentionner ici, le privilège accordé

à celui, qui à prêté pour l'achat d'une charge publique

(militia). Les textes manquent, ou a peu près pour le

classement de ce privilège auquel M. de Fresquet assigne
le troisième rang. Justinlen le mentionne en passant (2),
mais il accorde la préférence à la femme, à moins que dans

l'acte de prêt, il ne fut réservé, que les créanciers dont les

fonds servent à l'achat de la charge publique, auraient la

première place ; ce qui peut faire croire, que la volonté des

parties suffit pour fixer lo rang d'un privilège.
Le privilcgium dotis n'a pas moins soulevé de difficul-

tés que les précédents. Les uns ont voulu rattacher la

préférence à la date, tandis que les autres repoussant, il
semble avec raison, l'application d'une règle étrangère à

la matière des privilèges, ont placé la créance de la

femme, après celle des frais funéraires et celle du fisc.

Tous sont d'accord pour reconnaître, que la créance do-

tale est préférable aux autres créances privilégiées posté-
rieures. Le doute n'était pas possible en présence d'une

constitution de l'empereur Decius (3), ainsi conçue : Do-

tis tuoe potiorem causant magts esse convenit, quam
rei publicoe eut postea idem maritus obnoxius factus
est.

La discussion s'élevait, à propos des créances anté-

rieures; et ici, il faut bien l'avouer, lo texto précédent
semblait donner raison, à ceux qui voulaient s'en tenir

(1) Voyex de Fresquet, T. II, p. 421.

(2)N.97,ch.3.

(3) 0.9. C. Dejuredotium, V, 12.
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à la date, pour décider la question de préférence. Pour-

quoi, en effet, dans le rescrlt de Declus, la femme est-elle

préférée; si ce n'est parcoqu'elle se trouve en face de

créanciers postérieurs. .

On peut répondre quo le temps ne saurait changer en

aucune façon les caractères et l'efficacité du prtoileginm
doits: nontemporc, sed causa privilégia cvslitnanlur.

Ensuite on doit ajouter, que le mot postea pourrait bien

n'être, quo le résultat d'une circonstance de fait spéciale
au rescrit, et alors il serait sans aucune influence sur
lo classement du privilcgium doits. Du reste, chose sin-

gulière, ce mot postea, qui sert pour ainsi dire d'écha-

faudago à l'opinion contraire, ne se retrouve pas dans l'édi-

tion donnée par Haloander à Nuremberg, en l'année 1529,
édition désignée le plus souvent sous le nom de laNorique.
Cette circonstance est de nature, à jeter quelques doutes,
sur l'authenticité du mot postea (1).

Quoiqu'il en soit, Justinlen parait bien tenir pour cer-

tain, que la femme l'emportait sur presque tous les privi-

lèges même antérieurs (2).
Il déclare en effet, qu'en parcourant les lois anciennes, il

a trouvé, en ce qui concernait les actions personnelles,

qu'elles donnaient à la femme par l'action ret itxot'ice, la

grande prérogative d'être préférée, à tous lesautres créan-

ciers et même antérieurs (et crcdilores alics antccedanl,
Itcet fuertnt anteriores).

En présence de cette déclaration, qui vient corroborer
les principes, on ne peut qu'affirmer la supériorité du pri-
vilège de la femme sur tous les autres, antérieursou posté-

rieurs, à l'exception des privilèges garantissant lescréances

pour frais funairaires, et les droits du fisc. A supposer,

qu'il y eût plusieurs femmes se présentant à la fois pour

(1) V. de Wangerow, $ 594p. 282.

(2) C. 12. C. Qui pot tores, XVIII, 8.
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exercer leur reprises dotales, nous avons déjà vu que la
première l'emportait sur les autres.

Il est inutile d'ajouter, quo la position de la femme fut
encore améliorée par la création d'une, hypothèque géné-
rale et privilégiée ; et par une rei vindicatio utilis.
Dans lo dernier état du droit de Justinien la femme reven-

diquait les choses dotales existantes à la dissolution du

mariage, et ainsi elle était sûre de ne plus prendre part
au concours puisqu'elle agissait comme séparatiste ex
jure dominii, suivant les expressions do Mackeldey.

A côté du privtlegtum doits mentionnons le prtvilégo
du pupille; M. de Fresquet lui donne la dernière place.
Mais déjà à l'époque de Constantin , le pupille jouis-
sait d'une hypothéqua légale sur les biens du tuteur ; en
même temps cette hypothèque était privilégiée sur la
chose, que le tuteur ou un tiers avait achetée desdeniers
du pupille (1).

La plus vive controverse s'est élevée, à propos durangà
assigner au privilège de celui, qui a déposé une somme

d'argent chez un banquier. On rencontre sur ce point deux
texte d'Ulpien absolument contraires ; aussi bon nombre

d'auteurs, ont ils déclaré, qu'ils étaient inconciliables,^ tan-

disque les autres, s'ingéniaient pour trouver des concilia-
tions plus moins invraisemblables.

Voici ce que dit Ulpien, 1. 24§ 2, D. De rébus auct, jud.
XLII. 5. In bonis mensularii vendendis, post privilégia
potioremeorwncausam esseplacuit, qutpecuntasapud
mensam, fidem publicam secult, deposuerunt Si
tamennummi extent, vindicari eos passe puto a de-
positartis ; et futuriim eum, qui vindicat, ante]privi-
legia...

Dans la loi7, §2et 3. D. Depositi. 10.3. le même Ulpien
s'exprime ainsi : Quotiens foro cedunt mmmularit, so-

(1) L. 3, p. D. De rébus eorum qui sub tutel (i, XXVII, 9. t. 9, p. D.

Qui potiores inpign.D.XX,4.
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lel, primo loco ratio habert depositariorum: hoc est,
eorum, qui depositas pecunias habuerunt, non quas
foenore apud nummidartosj velcum nummulariis, vel

pcr ipsos exercebanl, et anle privilégia si bona ve-

nterint, depositariorum ratio habetur
Item quceritur, utrum ordo spectetur eorum, qui de-

posuerunt ; an vero simul omnium depositariorum
ratio fidbeatur? et constat, simul admittendos : hoc
enim Itescripto principali signiflcalur.

Comment peut-il se faire, qu'Ulpien ait assigné aux dé-

positaires, tantôt la première place, et tantôt la dernière?
lies textes ont ils été altérés? On ne trouve aucune trace

d'interpolation, et on n'en voit pas même la raison.

Ulpien a-t-il voulu prévoir deux hypothèses différentes?
C'est probable à coup sûr ; mais on est loin d'en avoir
une preuve certaine. En somme la difficulté est des plus
grandes; l'antinomie semble flagrante, car l'hypothèse
paraît être la même. Comment résoudre ce problème?

Entre toutes les conciliations proposées, celles de M. de

Wangerow (1), paraît être des plus heureuses. D'ailleurs,
il n'en est pas l'auteur, puisqu'il reconnaît l'avoir emprun-
tée à un auteur allemand Frister (2). Il faudrait distinguer
avec soin les trois cas suivants:

1° Les écus déposés chez le banquier existent in

specie. Ils seront alors revendiqués et le déposant n'aura
même pas à entrer en concours avec les créanciers privi-
légiés. Ce serait là l'hypothèse prévue par la lot 24, § 2,
in fine.

2° SI les écusdéposés ne sont plus là, et ne peuvent être

représentés, le déposant est placé pour sa créance après les
autres créanciers privilégiés, mais il précède les chiro-

graphalres; en d'autres termes le créancier dépositaire

(1) Lerbuch der Pandecten., G* édit,. $ b94, T. III.

(2) Frister. De prlvileglo creditorura personali «implici. GottingeD,
1804.
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obtlendra le dernier rang : tel est lo cas visé par la loi 24,
§ 2, in princtpio.

3' 11peut arriver, que chez Yargentartus qui a cessé
les paiements, on ne retrouve plus in specte les écus

déposés, quoiqu'ils y soient ; du moment que chacun no

peut plus reconnaître les siens, la revendication est im-

possible. Dans le cas précédent les écus déposésn'étalent

plus dans la banque; ici, ils y sont, mais non reconnaissa-
bles. En face de cette situation, la Loi 7, §§2 et 3, contient
une décision de circonstance. Les déposants l'emporteront
sur tous les autres créanciers privilégiés (1), puisqu'ils re-
trouvent les écusdéposés,au moins in globo; mais comme
entre eux la revendication n'est pas admise il y aura con-
cours au prorata. S'ils ne sont pasentièrement désintéres-
sés, ils exerceront le privilège pour le surplus, mais alors
ils ne viendront qu'après les créanciers privilégiés confor-
mément à la Loi 24, § 2, in principio.

Ainsi M. de Vangerow résout l'antinomie ; mais son in-

terprétation est loin de répondre à tout ; elle est d'abord
contraire à un texte de Papinien (2), où il est dit, que le

privilège sera exercé, non seulement sur la quantité, qui
s'est trouvée dans les biens dubanquier, provenant de l'ar-

gent déposé, mais sur toute la fortuno du banquerou-
tier (3) ; ce serait donc lo même privilège qui devrait
être admis sur les écus déposés et sur le reste du patri-
moine. En suivant au contraire l'Interprétation du célèbre
auteur Allemand, on arrive à établir, qu'il y a deux pri-
vilèges : l'un plus fort, quand les écus déposésexistent,

(i) Userait plus vrai de dire alors, que les déposants sont des sépara-
tistes tx jure crtdili, puisqu'ils demandent, qu'une partie des biens du débi-

teur ,soit séparée de la masse, et leur soit attribuée a l'exclusion de tous les

autres créanciers.

(2)L.8.D.Depositi. XVI, 3.

(3) Le texte de Papinien mérite d'autant plus de créance, qu'il n'est que
la consécration d'un principe général t h savoir, que Uprh;''!iinm txigexâi

produit effet sur toute la fortune du débiteur.
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mais ne sont plus reconnalssables ; l'autre plus faible,

quand il s'agit de garantir l'excédant des créances sur la

somme retrouvée.
M. de Vangerow réplique bien, que cette fausse appa-

rence de la Loi 8, n'est peut-être que le résultat d'un re-
tranchement maladroit ; les compilateurs, en joignant la
Loi 8 à la Loi 9, ont sans doute omis le commencement du

texte, qui pouvait contenir une distinction.
On ne peut nier la possibilité d'une telle suppression;

mais après tout il n'y a là qu'une supposition. Est-ce là
une raison suffisante ? Nous admettons également, que la
distinction entre les écus retrouvés in specie, et ceux re-
trouvés en masse,et non reconnaissables, est des plus ingé-
nieuses. Mais encore une fois, cela suffit-il en présence des

textes, qui ne mentionnent, qu'une seule distinction entre
les écus encore existants et susceptiblesd'être revendiqués,
et les écus non retrouvés ?

A coup sûr, l'opinion de M. de Wangerow a pour elle

l'équité. Il est certain, qu'entre l'hypothèse où les écus sont
retrouvés in specie ou en masse, il n'y a pas une différence
de nature à justifier la diversité des solutions. Cela est
très vrai ; mais, ce résultat en apparence injuste n'est que
la conséquence du caractère rigoureux des principes du
Droit romain. La revendication seule, pourra donner aux
créanciers une position exceptionnelle, et la revendication
n'est possible, que si l'identité peut être constatée. La
revendication ne peut-elle être intentée? un seul et même

privilège appartient aux déposants; c'est Papinien lui-
mêmej qui nous l'apprend; et ce privilège aura la der-
nière place. Car, remarquons-le bien, dans le doute, il vaut
mieux admettre le privilège le moins fort ; et puis, la loi

24, ne fait-elle paspartied'un titre, où l'ons'occupe despri-
vilèges d'une manière particulière? Aussi jusqu'à preuve
du contraire faut-il voir la règle inscrite dans la loi 24,
§ 2. C'est bien là, ce qu'ont fait Schweppe et Fritz sur

Wening, en déclarant les deux textes d'Ulpien inconci-
liables.
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Après la conciliation do M. do WangeroW, citons celle
de Cujas (l), adoptéo par beaucoup d'auteurs tels que Mu-
Ihembrûch (2), Unterholzenor, etc. La loi viserait selon
lui, la même hypothèse que la loi 24, § 2, in fine; c'est-à-
dire, quo dans les deux cas, les écus déposésexisteraient
encore in specie, et seraient susceptibles d'être revendi-

qués. Voilà pourquoi, toujours d'après Cujas, la loi attri-
buerait le premier rang aux déposants. Cette interpréta-
tion est en contradiction formelle avec les textes et les

principes; la loi 7 ne supposeen aucune façon, le cas d'uno

revendication, puisqu'elle parlo de privilèges, et que dans
le §3, il est dit, qu'entre eux il y a concours au prorata :

Etranges revendiquants, que descréanciers privilégiés, qui
viennent au concours, et qui sont dans l'obligation de su-
bir une retenue proportionnelle. L'opinion de Cujas, bien

querenforcée, de l'autorité des scholiastes sur les Basili-

ques(3), ne saurait triompher des principes, et faire voir
des revendiquants dans des concourants privilégiés.

D'autres ont prétendu que dans la loi 7.§ 2, il était ques-
tion de privilèges personnels (vrivilegta extgendi), tan-
dis que dans la loi 24, il s'agirait de droits de gage tacite

(privilégia realta). Cette interprétation n'est que le ré-
sultat d'une supposition encore moins vraisemblable que
les précédentes.

La conciliation de Voët (4), n'est pas plus heureuse,
land il vient prétendre, quedans la loi 24Ulpien parle de

privilèges, dits absolus, c'est-à-dire, de frais de justice et
dedépenses nécessaires, qui sont prélevées sur la masse
avant tout partage. Lesdéposants viendraient après cesprl-

(1) Cujas, Comment, inlib. IX.qusest. Papin. ad leg. S.Depositi.

(2) Mulhembrûch. Doctrlna Pandec., J173, n» 16.

(3) Le recueil des Basiliques, commencé par l'empereur Basile, et terminé

par son fils Léon le philosophe (886-911), est une nouvelle compilation des

Instltutes, des Pandectes, du Code et des novelles. Les scholies des Basili-

ques ont été empruntées, aux écrits des contemporains de Justinien.

(4) Voèt. Pandectes, ad lib. XX, T. IV, S 14.
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viléges, mais avant les autres privtlegta extgendi, aux-

quels la Loi 7 fait allusion. Encore uno supposition hasar-
dée.

Parlerais-Je aussi, do la différence qu'on a voulu établir
entre les mensularii et les nammidarti ? Les premiers
seraient desfonctionnaires publics ; les seconds de simples
particuliers exerçant uno industrie privée (1). u& distin-
ction [n'est même pas plausible, en présence du texte

grec des Basiliques, qui traduit les deux expressions
par le même mot, et de la Loi 47. D. De pactis, qui
emploie indifféremment les deux ternies mensularii et

nummularii, pour désigner le mêmeindividu.
La liste desconciliations n'est pasencore terminée. Ainsi,

a-t-on dit, les mots post pri v ilegia de la Loi 24, doivent

s'entendre, de la manière suivante : postquam facta est

lex, quoeprivilcgium dat deponenttbus ; Ou bien, on de-
vraitsous entendre Xamoï quoedam\o\\ même enfin, il fau-
drait expliquer les mots post privilégia comme s'il y avait

postposilis privilegiis ce qui reviendrait à ante privi-

légia, Cette explication n'est pas même plausible ; elle est
tout simplement absurde et ne mérite aucun examen.

Voici deux autres interprétations beaucoup plus
sensées.La première est enseignée par Schilling, Lauter-
bach et Putcha (2).-Il faut distinguer le vrai dépôt et le dé-

pôt irrégulier; dans le premier on a stipulé la restitution
in specie ; dans le second, on doit non-idem, sed tantum
dem. Dans la loi 7, Ulpien prévoyant le premier cas,
dirait avec raison, que les déposants passent avant les

privilèges, puisqu'ils réclament ce qui leur appartient ; et

dans la loi 24, Ulpien ferait allusion aux déposants, qui ré-

clament, non plus les écusqu'ils ont remis, mais une somme

équivalente.
Cette explication soulève encore des difficultés ; si dans

(1) Gluck. T. XV, p. 224. Overbeck.De collocatlone depositi.

(-2) Putcha. Pandectes, $ 248,n» 10.

5



-66 -

la loi 7, il y a revendication, pourquoi parler de privi-

lèges et de concours au prorata.
Enfin, la dernière interprétation a été proposée par

Neustetel dans ses recherches, et Zimmern, sur les théo-

ries juridiques de3 Romains (n° 2, p. 33). D'après ces

autours, la loi 7 s'occuperait de dépositaires dépo-
sants, et la loi 24 de personnes, qui ont déposé directement

leur argent chez lo banquier. Ce qui donnerait une cer-

taino créance à ce système, c'est quo, les termes employés

par la loi 7, ut surtout la traduction du mot depositarii
contenue dans cette mémo loi, font présumer, qu'UIplen a

entendu parler do personnes qui avaient rc<;u do l'argent
en dépôt et qui l'ont remis ensuite à Vurgenlurtus : Depo-

sitarii, hoc est, ei, qui depositas pecunta* habucrunt.

Malheureusement dans lo § 3 do la même loi,Mo Juris-

consulte emplolo lo mot depositarii, dans lo sens do qui

deposucrunt, ce qui fait quo l'on peut traduire presque à

coup sûr ces mots : qui pecunias depositas habucrunt,

par l'expression déposants. .

En exposant toutes les conciliations proposées, notre

perplexité n'a fait qu'augmenter; l'esprit et la raison no

sont pas satisfaits, et nous croyons encore, qu'il C3t plus
rationnel, do déclarer ces textes inconciliables, quo dose

rattacher à uno explication Insuffisante. Knlro toutes les

conciliations, celles do M. do Vangerov cl do l'ut<:)m mé-

ritent d'être remarquées ; on pourrait mémo à la rigueur
les accepter; mais nous, lo répétons, elles sont loin d'êtro

complètes; peut-être, la science en progressant, arrivera

t-ello à éclairer la question d'un nouveau jour? Nous l'es-

pérons, mais Jusque là notre doute doit subsister.



DU PRIVILEGE DU VENDEUR

D'EFFETS MOBILIERS NON PAYÉS

ET

DU DROIT DE REVENDICATION
*

INTRODUCTION

La Science économiquo n'est pas sans influence sur lo

développement de notre Droit civil, ot ici, plus que par-
tout ailleurs, il est permis d'aller chercher dans ses prin-

cipes, la raison d'être d'un systèmo législatif. Les rédac-

teurs do notre Codo avaient à résoudre, lo problème si dif-

ficile do la circulation des richesses ; ils ne pouvaient mieux

faire, que d'entourer la vente, do toutes les garanties do

nature à faciliter les rapports des contractants.

Depuis co jot r ancien, où la monnnlo apparut sur nos

marché, comme l'Instrument d'échange lo plus commode

et. lo plus sûr, la vente tient uno largo place dans les re-

lations humaines. Indispensable aux besoins de la société,
elle doit être organisée d'uno manière toute particulière.

C'est là ce quo nous explique la triplo concession d'un

droit do rétention, d'un droit do revendication et enfin

d'un privilège au vendeur non payé, qui jouit encore d'une
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action en résolution, d'aprè3 les principes généraux (1).
Le paiement du prix est en effet la cause déterminante de

l'obligation du vendeur, et sa réalisation doit être à peu
près certaine.

Le droit de rétention n'existe, quo dans la vente au

comptant (2) ; le vendeur no veut se dessaisir, qu'en rece-
vant le prix 'il la chose, et il n'a pas une confiance assez

grando en l'acheteur, pour lui ^abandonner un gage pré-
cieux à posséder, s'il se trouvait dans la nécessité de

poursuivre la résolution du contrat. Néanmoins, il est
facile do voir, que le droit de rétention n'est au fonds

qu'une mesure provisoire ot toute précaire. 11y a des ris-

ques h courir, une responsabilité à supporter, et uno pa-
reille situation ne peut guère so prolonger.

Lo vendeur veut-il sortir do ce statu quo préjudiciable?
Une doublo voie lui est alors ouverte. Il peut poursuivre
l'exécution du contrat, ou en provoquer la résolution;
s'il prend le premier parti, lo privilège ost uno des ga-
ranties les plus sérieuses, qui puissent lui être offerte (3).

En matière mobilière, lo privilège est accompagné d'un

droit do revendication sut generls; suivant nous, lo ven-

(1) 1184. C. N.

(2) Art, 1612, C, Nap. Le droit de rétention a pour fondement le

droit naturel lul-mflme. Ce caractère l'élève a la hauteur d'un principe
général. Voyei M. Hauter. Revuo Etrangère, 1811, p. 787. — De Moly
Thèse de doctorat couronnée par la faculté de Dijon,

Nul ne peut s'enrichir aux dépens d'autrut. Telle est la cause éloi-

gnée du droit de rétention. Nul ne pent exiger l'accomplls.«cment d'une

obligation s'il n'est pas prCt a accomplir l'obligation corrélative. Telle est

la cause Immédiate du droit de rétention.

M. Hue ii son cours, 4 mai 1807.

(3) Le privilège est un droit que la seule qualité de la créance, c'est-

à-dire la faveur qu'elle mérite eux yeux de la loi, donne h un créancier

d'être payé de préférence h d'autres. 2008, C. N.

Le privilège du vendeur est fondé sur cette Idée t que l'aliénation

n'est faite que sous la déduction d'un droit réel retenu par lui pour la

sûreté de sa créance.
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deur, en l'exerçant, ne demanderait autre chose, que d'être

réintégré dans la possession de l'objet, dont il a eu le tort

do so dessaisir avant paiement. La revendication n'ost

qu'une mesure conservatoire, destinée à mettre ledéblteur,
dans l'impossibilité de soustraire l'objet, aux recherches de

son créancier. On comprend dès lors, pourquoi ce droit

n'existe, que dans les ventes au comptant et à l'égard des

meubles.

Quand 11s'agit d'immeubles, l'exercice du privilège en

suppose la publicité ; depuis la loi de 1855, le privilège est
rendu public par la transcription do l'acte do vente, de

sorte qu'il est connu au premier moment de son existence

à l'égard des tiers.

Le vendeur, avons-nous vu, peut, s'il le préfère, agir en
résolution ; celte action lui sera même plus avantageuse,
s'il a à craindre lo concours do privilèges préférables aux

siens, ou de simples hypothèques établies sur l'immeuble

lors do la vente. L'action en résolution n'est pas spéclalo
au contrat de vento; elle n'est que la conséquence des prin-
cipes généraux sur les obligations (C. N. 1654,1657). Dans
tous les contrats synallagmatlques, Il y a une condition

résolutoire soiu entendue ; quand l'une des parties n'ac-

complit pas son obligation, l'autre est déliée de ses enga-
gements (1184 C. N.).

La loi do 1855 a rendu solidaires en matière Immobi-

lière, l'action résolutoire et le privilège; ces deux droits
doivent être rendus publics ; Ils naissent et ils meurent
en même temps. Dans les ventes mobilières, l'exercice de

l'action résolutoire est cpmmo celui du privilège limité

par la maxime : fin fait de meubles, possession vaut

titre (22Î0C. N.).
Ce rapide coup-d'oell Jeté sur la position du vendeur,

dans notre droit, a suffisamment indiqué la place qu'oc-
cupe notre privilège dans la théorie juridique de la vento.
H nous reste maintenant à parler, d'uno manière touto spé-
ciale du privilège du vendeur d'effets mobiliers non

payés.
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En conséquence, nous examinerons successivement :

1° Son origine.
2* Sa cause.

3» Son objet
4* Sesconditions d'exercice.

5" Son classement.

CHAPITRE PREMIER.

Origines coutumlôi'o» du privilège et du
droltdo revendication.

L'art. 170 de la Coutume de Paris, portait :

Qui vend aucune chose mobilière sansjour et sans ternie,

espérant être payé promptemsnt, il peut sa chose pour-
suivre en quelque lieu qu'elle soit transportée, pour être

payé du prix qu'il l'a vendue.

L'art. 177 ajoutait :

Et néanmoins, encore qu'il eût donné terme, si la chose

se trouve saisie sur lo detteur par un autre créancier, il

peut empêcher la vente, et est] préféré sur la cltose aux

autres créanciers.

Tels sont les deux articles de la Coutumo do Paris, qui
nous attestent l'existence, en droit coutumlcr, du privilège
et do la revendication.
I Co privilégo est fondé sur co quo, c'est lo crédit qu'a fait
le vendeur, qui a mis l'effet parmi les biens du débiteur;
II a donc été juste d'accorder un privilège sur le prix d'ice-

lui. C'est raison écrite, c'est droit commun (1).
A son tour, Eerrlèrcs sur la Coutumo do Paris, en fai-

sant remarquer que la disposition do l'art. 177 est con-

traire au Droit romain, ajoute : Notre Coutumo a trouvé,

n- 'il était plus équitable, de contrevenir à la disposition du

dfoit en donnant préférence au vendeur, sur la chose ven-

(I) Bourjon, t. 9, t. 8. Des Executions al. 7».
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due à terme, pour le prix de la vente qui lui est dû, afin

quo les créanciers de l'acheteur ne tirent pas du profit à
son préjudice, et de ses biens.

L'équité fit donc introduire dans nos Coutumes le privi-
lège accompagné d'un droit de suite, son accessoire obligé
dans le cas de vente sans terme. Comme toutes les institu-
tions coutumières, il no nous apparaît d'abord, que dans
des cas particuliers.

Le texte le plus ancien parvenu à notre connaissance,
est uno ordonnance du roi Jean, spéciale à la villo de

Bayeux, permettant de revendiquer, et de saisir les mar-
chandises vendues et non payées (1).

Un peu plus tard, vers la fin du xivme siècle, nous
retrouvons dans les Notables Points sur l'Usage do Paris,
ce privilège accordé à la corporation des marchands de
vin ; il emportait droit do suite comme conséquence.
L'origine du privilège peut so placer vers lo milieu du
xtvm, siècle, puisqu'au xmm' il n'existait pas encore. Un

texte fort curieux du Livre do Jostice et de Plegs (p. 320),
n'en fait aucune mention. Le privilège une fois Introduit
dans les coutumes, no tarda pas à être généralisé ; on le
retrouve avec lo droit do suito dans l'article 141 des Cou-

tumes notoires du Chatelet do Paris. Et c'est do cet acte
de notoriété, fait on formo do turbe au Chatelet do Paris

en 1373, quo fut tiré l'art. 101 do l'ancienne Coutumo do

Paris. Lo droit de suite ou do revendication so retrouvo

aussi dans les décisions de Jean Des Mares, art. 105.

Delors, lo privilège est étendu à toutes les corporations
de marchands, et à toute espèco do marchandises. Bourjon
montre la transformation opérée quand il dit du privilège :

ceci est raison écrite, c'est droit commun.

Lo droit do suite, quo l'on rencontroconstammentà côté

(I) Cette ordonnance est rapportée dans le recueil général des ancien-

nes lots françaises d'Isambcrt. Bile fut rendue h Virme en 1381 et fait

partie de la collection du Louvre (III, p. 248).
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du privilège, 's'il y a vente sans terme, n'en est après
tout qu'un modo d'exercice; suivant Bourjon (alin. 76), la
seule différence consiste en ce quo, dans un cas, le privilège
est plus étendu que dans l'autre. Duplessls partage la même

opinion (1). Si l'acheteur vend, donne, ou autrement aliène
la chose à un autre, sans en avoir encore payé le prix, lo

vendeur peut la suivre en quelque mains qu'elle passe, et la
faire saisir sur le détenteur de bonne foi, pour être payé de
son prix ; ce qui est uno fallence à la règle que les meubles
n'ont point de suite par hypothèque.

Le vendeur agit donc en sa qualité de créancier privilé-
gié, s'il poursuit le tiers détenteur, c'est comme le dit la

Coutume de Paris, pour être payé du prix qu'il l'a vendue.

Du Molln n'est pas moins explicite (2), quand il nous dit que
le vendeur a droit do 'suite pour recouvrerles marchandi-

ses, et en être saisi jusqu'à ce qu'il soit payé.
Do plus, tous ces jurisconsultes sont unanimes pour

présenter ce droit do suite, comme une exception à la règlo
coutumlère: meubles n'ont point de sulto par hypothèque.
Mais il faut bien savoir co quo signifiait cetto règlo, tirée
d'uno autreplus générale ainsi conçue: meubles n'ont point
de suite.

Cette maxime a son origine même, dans le droit germa-

nique (3); ello peut êtroenvbagéo àundouble point do vue.
Vis-a-vls des créanciers la règlo voulait dire, quo les meu-

bles, dont le débiteur n'avait plus la possession, n'étalent

pas obligés : vis-à-vis du propriétaire, elle no fut en prin-
cipe, que la négation générale de toute action réelle
mobll'ère.

(1) Duplessls. Sur la cjutumo de Paris. Traité des Exécutions, 1.2,
art. 170.

(2) Du Molln dans ses apostilles sur l'art. 194 de l'ancienne coutume

de Parts.

(3) Charlemagnc. Capltul. 3, chap. It, t. 8, 1.13, art. I. Loi des Ba-

varois, 1. 7, t. 2, chap. 8. Loi des Vistgoths, I, 0, chap. 28. Loi de

Lultprand.
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Au xm* siècle, lo propriétaire ne pouvait réclamer un

meuble, que par une action personnelle. Co principe peut
seul nous donner la clef de la procédure à'aveu et contra-

veu, au moyen de laquelle le délinquant est mis on face du

volé;d'ailleurs, cetteprocéduroétaitrenouveléed'une autre
bien plus ancienne, usitée en droit germauique, dite

à'enlicrcement. Lors de la diffusion du droit romain en

France, par les disciples d'Irnerius, H ne fut plus possible
de refuser au propriétaire l'action réelle mobilière, et la

maxlmo : meubles n'ont point de suite, fut remplacée par
cette autre : en fait de meubles possession vaut titre.

L'action réelle existe, mais elle est àl'htantmême paraly-
sée, par le fait d'une possession de bonne fol, et s'il n'est

plus vrai de dire, que meubles n'ont point de suite, enréalité
la position du propriétaire n'avait pas changé en présence
de ce vieux principe : la saisine des meubles se perd
en un instant. En matière mobilière, on n'avait Jamais
distingué entre le petltolre et le possessoiro ; la vraie sai-

sine s'acquiert Immédiatement par la possession, tandis que
la saisine possessoire no résulte pour les Immeubles,que de

la possession prolongée d'an et jour. Autrefois, cette saisine

d'an et jour, rendait propriétaire d'un Immeuble ;mals à la

dlstractlondu pétltoire, 11n'y eut plus que la saisine posses-
soire. '

La règlo: meubles n'ont point de suite, n'était pas sans

exception.
I* A l'égard des créanciers, — Lo droit do suite fut

admis en faveur du propriétaire locateur ou bailleur, sur

les meubles mis dans la maison louée. Cette exception fut

introduite dans lo droit coutumler vers l'année 1367. A

cette époque, on trouve, do nombreux arrêts accor-

dant au seigneur censler, In droit do suivre les meubles,

enlovés do la maison sans son consentement. Lo proprié-
taire agit en qualité do créancier gagiste; c'est .pour so

faire payer du prix du bail qu'il peut poursuivre les meu-

bles déplacés. Co droit do suite, est d'ailleurs limité, il ne
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peutètreexercé a rencontre d'un tiers acquéreur de bonne
foi.

Une deuxlèmo exception, fut introduite en faveur du
vendeur non payé, qui, suivant la foi do l'acheteur, lui a
livré la chose. Lo droit de suite est encore présenté, comme
l'accessoire du privilège, nu cas de vente au comptant.

2° A l'égard du propriétaire. — Le tiers, qui de bonne
fol a acheté la chose , à celui qui l'a volée ou gardée, ne

pourra repousser le propriétaire, qui agit dans les trois ans
s'il y a eu vol, ou dans l'an et jour, s'il y a eu perte. Ces

exceptionsso retrouvent jusquedans lodroit germanique (1)
A l'égard du propriétaire, la maxime, meubles n'ontpoint
dosuite, à sa base rationnelle; 1"dans la négation originaire
do toute action réelle mobilière; 2° dans la confusion do ia

possession et de la propriété. La est l'origine do l'arti-
cle 2270 G.-N. A rencontre des créanciers, la règle coutu-
mière a le même fondement. Si lo droit de propriété n'est

pas respecté, a fortiori lo droit de gage et d'hypothèque,
no peuvent survivre, à la perte de la possession.

L'origine et la naturo de cette règle coutumière étant

établie, le sons et la signification des exceptions ne doivent

plus faire aucun doute. Si lo vendeur exerce un droit de

suite, c'est, commo créancier privilégié, et non commo

propriétaire. Co principe semblerait devoir ôtro a l'abri

do toute discussion ; néanmoins, 11s'est trouvé desJuris-
consultes distingués, pour défendre l'opinion contraire, et

(l) La procédure de Vinttrtiath du Droit germanique montre bien que
le propriétaire n'avait qu'une action personnelle. 'Au XIII» siècle la pro-
cédure d'aveu et de contre aveu montre encore que l'action n'est que per-
sonnelle. Miroir do Saxe. 1231, Miroir de Souabo. 1276.

L'art. 9380, C. N., qui exige la restitution du prix no peut guère
èlro expliqué que par cetto ancieuno action personnelle, du droit germa*

nique. Le propriétaire qui revendique son Immeuble n'est jamais obligé
de restitue» le prit.

L'art. 2280 est Jonc un reste de l'ancienne doctrine germanique.
M. Glnoullhlae, h son cours. Avril 1807.
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fairo intervenir lo Droit romain, dans une question, où il
devait rester complètement étranger. Delaurière, sur la
Coutumo deParis, Claudede Ferrière, et plus tard Pothier,
lui-même, n'ont vu dans le droit de suite, qu'une vérita-
ble revendication suffisamment justifiée, par une prétendue
persistance du droit de propriété sur la tête du vendeur.

Voici leur système : Le vendeur a tantôt un droit de

revendication, tantôt un privilège, suivant qu'il a vendu
sans terme ou a crédit. Dans le premier cas, il est resté

propriétaire, et n'a nullement besoin d'un privilège.
C'est là l'application du fameux § 41. Dos Inst. De Rerum
divisionc : Vcnditoe vero rcs, et traditoe non aliter

emptort adqitiruntur, quant si is venditort pretium
soli'crit, vcl atiis modiset satisfeccrit. La tradition n'est

translative, que sous la condition suspensive du paiement
du prix. Il en résulte, ajoute Delaurière, que si le premier
acheteur vend la chose à un second, qui la lui pale de

bonno fol ;et si le second vend la chose a un troisième, qui
la lui paie pareillement ; lo premier vendeur, qui n'a pas
cesséd'èlro propriétaire et qui revendique la chose, est

préféré aux différents créanciers do ces divers acquéreurs
on acheteurs quelqu'ils soient, privllégiésou non. Dosoncôté

Poulain du Parc (1), nous dit : Si le vendeur n'a pas suivi
la foi do l'acheteur, en lui donnant un terme, celui-ci n'a

point la propriété de la chose, tandis qu'il no palo pas h

prix ; il no peut eonséquemmont en transporter la pro-
priété a un tiers. C'est encore là l'interprétation d'Henri

Iiasnagc (2).
L'aritclo 170 do.laCoutumedo Paris cadrerait d'ailleurs

eu tous points avec lo système romain. Si le vendeur a un
droit de revendication, c'est qu'il n'y a pas eu paiement,
et qu'il est resté propriétaire; on dit, que lo privilège
exlstedanslcs deux cas, mats ceci signifie, que la propriété

(I; Poulain du Parc. Principes du Droit français, t. 7.

(â) Henri Dasnage. Traité des hypothèques, ehap. XIV.
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crée au vendeur une situation privilégiée, à rencontre
desautres créanciers.

La première conséquenced'une pareille doctrine c'estde
donner la préférence au vendeur sur le propriétaire loca-

teur, au cas de conflit sur les meublesgarnissant la maison
louée. On est encorenmené'asoutenir, que la revente con-
sentie par l'acheteur, ne constitue qu'un vol et un larcin.

En conséquence,le tiers acquéreur peut sevoir évincé, à
moins qu'il n'ait acheté en foire, ou sur vente en justice.
Le propriétaire de la chose furtivo, dit Brodeau, la peut
suivre et vendiquer, entre les mains do quelquo possesseur
de bonne foy, sans ostre obligé de lui restituer le prix,
quando ab ignoto et transeunte. exttt.

La doctrine romanisteost, par exemple, fort embarassée,
quand il s'agit d'expliquer l'art. 177 do la Coutume de
Paris. Les uns, commo Brodeau, disent que le3 réforma-
teurs de la Coutume ont été plus sages et plus advisés que
les jurisconsultes Romains, qui déniaient l'hypothèque
tacite, le privilège etla préférence à celui, qui avait vendu
sa chosea crédit et à tcrmo> s'il n'y avait eu convention

d'hypothèque. Delaurière lui-même, est obligé de convenir

qu'il no faut point sulvro les subtilités des lois romai-
nes (1).

D'autres, d'unologiquo plus rigoureuse, veulent trouver
dans le droit romain, l'explication du privilège. C'est ainsi

que d'après Loyseau (2), le privilège du vendeur no serait

qu'uno extension à toute personne du privilège do taclto

hypothèque, eiAsprétation sur la chose venduo, accordée
aux banquiers par Justlnlen dans la Novelle 130. Au sur-

plus, lo privilège, au cas do vento avec terme, n'existait

pas dans le principe, s'il faut en croire l'auteur du Droit

Coulumier, ( I. 2, chap. 17, do l'exécution des titres),
lia dette pour vin vendu en gros, sans Jour et sans terme

(I) L. I. $ 18.D. De tributuria actlone.

(î) Loyie&u. Du Deguerpiasement,chap. 3, n* 0.
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est privilégiée ; que si le créancier donne terme et prend
obligation, il se départ du privilège et fait sa dette com-
mune ordinaire (1).

Tel est l'ensemble du système enseigné par Pothler, et
les autres romanistes.

En face de cette théorie, lesobjections sepressent en foule.
Et tout d'abord, si le vendeur se présente comme créan-
cier privilégié, c'est qu'il n'est plus propriétaire. S'il a
conservé le domtntum, comment et pourquoi se présente-
rait-Il au concours ?On répond, que dans le cas de vente
sans jour ni terme, le vendeur n'entend pas se prévaloir
d'un privilège. Mais no voit-on pas que dans l'art. 170de
la Coutume de Paris, il n'agit, que pour être payé
promptement, otque s'il poursuit sa chose, c'est pour en
avoir la possessionjure ptgnoris, afin d'errlver à la réa-
lisation du prix, en refusant la jouissance de l'objet? On
dltencoro: la tradltlon|n'étatt translative de propriété que
sous la condition suspensive du paiement du prix. Cela est
vrai en droit romain. Mais peut-il en être de même d'a-

près les principes du droit Coutumler ?Faut-Il rappeler les
formalités do l'ensatslnement judiciaire, l'Investiture du

domaine, puis plus tard la tradition de fait accompagnée
de la clause portant saislne-desaisine, enfin la clause de
constltut et de précairet La saisine rendait toujours pro-
priétaire: pour les Immeubles, certaines solennités furent
nécessaires dans le principe, elles tombèrent bientôt en

désuétude (2) : En fait de meuble, au contraire, la tradi-
tion a toujours été suffisante, car la saisine des meubles

(1) Arrêts Notables deLouet, t. II. p. 330.

(2) Dans les pays de nantissement (Pays-Das) la propriété des immeu-

bles, n'était transférée, que par l'investiture donnée par le seigneur et

précédée de la renonciation du propriétaire } l'Investiture était constatée

sur des registres publics.
La lot de Brumaire an VII a puisé, dans cette coutume, l'Idée de la

transcription lur les registres hypothécaires.
Merlin V*. Nantissement.
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so perd en un instant. On est donc bien loin de l'idée ro-

maine. Le droit Coutumier ne reconnaît point de tradi-

tion suspensive,'! et cela est si vrai, que les jurisconsultes
dont nous combattons l'opinion, n'ont jamais appliqué
leur théorie aux immeubles; et cependant, la règle des

Instltutes était générale et s'appliquait sans distinction I

Do tout ceci, que concluroî c'est qu'iln'y a aucun.rap-

prochement possible, entre lo § 41 des Institutes et l'art.

170 do la Coutume ; c'est que les principes des deux droits

sont complétements différents; c'est qu'enfin le système
de Delaurière et do Pothier s'écroule tout entier.

Il n'a fallu rien motus qu'une habitudo invétérée des ju-
risconsultes du xvi» et xvii» siècle, pour obscurcir une ques-

tion, qui no souffrait aucune difficulté. Du Moulin n'était

pas tombé dans cette erreur, et Jean Faber lui-même re-

connaissait, que lo droit do revendication du vendeur, tel

qu'il était connu en droit romain, était inadmissible dans

notre droit coutumier. Le vendeur est avant tout un créan-

cier privilégié, et 11no peut être autre chose. C'est la con-

clusion à tirer do touto ectto discussion ; ello pourra nous

servir dans notre droit, quand il s'agira d'interpréter

l'art, 2102, § 4, dont le3 termes sont calqués sur l'art. 170

do la Coutume do Paris (1).
Le droit do suite n'est donc autre chose, quo la revendi-

cation do la possession. Co poin\ connu, il faut so deman-

der quello est l'étonduo do co droit, et a l'cncontro de qui
lo vendeur peut l'exercer? 11 est certain, quo le vendeur

l'emporte sur le locateur; un arrêt du Chàtelet de Paris, du

15 mars 1003, Infirme on eflot, des sentences du Prévôt do

Paris, qui avait donné gain do causo au propriétaire do la

maison. Il est facile do so rendre compte de la préférence
necordéo au vendeur ; lo locateur a pu connaître lo fait

do la vente, tnndisquo lovendeur n'a pu semettre en gardo
contre les actes de son débiteur. Néanmoins, il n'est pas

(t)' Voye* M. Olnoullhlac. A son cours. Avril 1807.
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loislbleau vendeur d'attendre trop longtemps pour faire va-
loir son privilège. 81le vendeur, qui n'a point donné terme,
dit Claudes Ferrières, souffre que les choses soient long-
temps en la possession du locataire, on pourrait en ce cas,
dire, que levendeurauralt bien vouluconsentir, àcequ'elles
servent de gage et de sécurité au propriétaire. Bourjon,
dans son Droit' commun de la France, limite a huitaine,
à partir de la livraison, l'exercice du droit dorevendication.
C'est là aussi l'opinion de Duplessis; ello avait, du reste,

passédans la pratique du Chfttelet de Paris.
Lo vendeur pouvait-il également exercer son droit de

suite, à rencontre d'un tiers acquéreur?
il faut avouer, quo l'on trouve dans nos coutumiers, les

opinions les plus contradictoires, et quo l'art. 170 do la

Coutume, no préjugcrlen. puisqu'il supposolo déplacement
de meubles, mais non lo changement do propriété. Cha-

rondas, à la fin do ses Commentaires sur la Coutume do

Paris, nous rapporte un arrêt do la Cour, autorisant lo
vendeur à intenter son droit dorevendication, contre tout
tiers détenteur; il est évident, quo cette décision est due à
l'influence du Droit romain ; le vendeur, en vertu de la
théorie examinée plus haut, restait propriétaire; il pouvait
donc revendiquer, puisque l'on avait mémo admis la pres-
cription triennale en matièro do meubles; dans tous les

cas, lofait do la revente constituait un vol et un larcin,
nu détriment du vendeur; ot cotte circonstance suffisait

pour écarter l'application do la maximo : En fait do meu-

bles, possessionvaut titre.

L'influence de3lois romaines n'était pas heureusement

toute puissante. La coutumo do Mantes, (Chap. 3, art. 057),
dit expre? .ont, que lo vendeur ne peut exercer son droit

do suite à t égard d'un tiers acquéreur ; et la coutume du

grand Perche ( art. 200), suppose,quo lo meuble a été seule-

ment déplacé, et quo lo vendeur poursuit, pour le faire sai-

sir et vendre. Lo droit de revendication ne pourra être

exercé qu'à rencontre d'un commodataire, d'un dépositaire,
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d'un locataire, et généralement de toute personne qui ne

détient pasde bonne fol, etpro suo, et n'a point par consé-

quent la saisine mobilière.

Dans le cas d'une ventera terme, le privilège du vendeur
dolt-11 l'emporter sur les droits d'un créancier gagiste?

Bacquet ( 1) estime, que le vendeur doit être préféré au
créancier de l'acheteur, à qui la chose a été donnée en gage,
et une sentence du Chatelet de Paris, du 8 Fév. 1588 a
confirmé cette opinion. De Ferrieres et Brodeau, ne sont

pas du môme avis, et avec raison, il semble; si le vendeur

a la préférence, c'est sur le3 créanciers saisissants, et non

point sur un créancier saisi d'avance, et, assez diligent

pour s'ètro créé uno sécurité et une assurance, que les

autres n'ont pas. En donnant la préférence nu vendeur, il

en résulterait que la diligence du créancier, loin de lui ser

vlr, tournerait au profit du vendeur négligent. Un arrêt du

10 Mars 1587, a adopté cette doctrine, en confirmant une

sentence du Prévôt de Paris.

Mais le vendeur, ne devra-t-il pas ôtro tout au moins

préféré au locateur? La solution de la question, dépend

uniquement de la situation faite à ce dernier.

Peut-il, oui ou non, être considéré comme un créan

cler gagiste? Dans le premier cas, il sera préféré, et non

dans lo second. C'est cette idée, qui faisait croire à Fer-

rieres, que laquestlon de préférence devait dépendre do la

longueur du temps, pendant lequelles meubles étalent restés

dans, la maison louée. Cetto distinction ne saurait être

acceptée; lo vendeur à crédit en vertu do son seul privi-

lège doit être préféré au locateur. La chose, est restée

en la possession du débiteur, et l'on se trouve dans le cas

prévu par l'artlclo 177 do la Coutume. Du reste, 11 faut lo

remarquer, lo locateur no peut être comparé, à un créan-

cier gagiste ordinaire. Si ce dernier obtient la préfé-

rence, c'est qu'il possède réellement, c'est quo la chose est

(1) BacqUel. Traité des droits de justice, chap. Si, h* S8t.
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sortie des mains du débiteur, et que lo vendeur à terme

n'a point de droit de suite pour la poursuivre; dans notre

hypothèse, au contraire, le meuble est encore entre les

mains du débiteur; et 11ne peut y avoir parité de solu-

tions, quoique les droits du locateur aient à peu près la

même base, quo ceux du créancier gagiste.

Une dernière question nous reste à examiner. Le pri-

vilège, comme le droit de revendication, porte sur l'objet
vendu, il faut donc qu'il soit dans lo même état. La juris-

prudence du Châtelet do Paris, agissait ici avec beaucoup
de rigueur. 11semble, comme dit Bourjon, qu'il y avait

lieu en raison de distinguer, entre le privilège, qui s'exerce

plutôt sur la valeur, quo sur la choso elle-même, et la re-

vendication, qui porto sur l'objet dans son entité. Quelque
fondée, quo fut cette remarque, la Jurisprudence n'en per-
sista pas moins dans sa première idée, commo nous l'attesto
un passage de Bourjon (1) : Si ce sont marchandises d'épi-
ceries, 11faut, pour quo le vendeur soit payé par prlvllégo
sur le prix d'ycelles, quo ces marchandises se soient trou-

vées sous balloetsouscorde, etdéslgnéessulvantlafacture;
celaseul pouvant assurer l'oxlstenoo de l'objet du privilège.
De Fcrrlères nous rapporte, que l'usago du Châtelet

et du Parlement était, que non seulement, aussitôt que la

choso est changée, lo privilège cosse, mais aussi, dès que
l'acheteur l'a mise en état d'être vendue, ello est censée a

lui, et'le vendeur n'y a plus de droits.

Cette doctrine, commo on lo volt, est des plus rigoureu-
ses. Peut-ôtro s'nglssalt-il do vente au comptant ?et alors

parlait-on de la revendication ? Brodeau donno la seulo
décision rationnelle, en no s'attachant pas au changement
de forme, si la choso est domeuréo en même corps, et mémo
substance. Le Code Napoléon s'est conformé à cette idée, et
a distingué entre lo privilège et la revendication.

(I) Bourjon. Droit commun de la France, t. i, tlt. S. Des exécu-

tions.

0
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CHAPITRE IL

Ganse «lu privilège.

La vente d'objets mobiliers non payés est la seule cause

efficiente du privilège ; peu Importe, du reste, que l'opéra-
tion ait eu lieu nu comptant ou à crédit, le législateur, eu

empruntant l'art. 2102, §4 aux traditions coutumières, et

particulièrement aux articles 170 et 177 de la Coutume do

Paris, s'est complètement écarté des idées romaines.

Maintenant, que faut-Il entendre par la vente d'effets

mobiliers ?Quelle^est la portée et l'étendue do cetto expres-
sion ?les uns prétendent, qu'il no s'agit, que de meublescor-

porels ; les autres répondent, que les meubles Incorporel^
sont compris dans les termes de la loi, et qu'en droit et en

raison, il no peut en être autrement. Subsldiaircment à

cette question, et en adoptant la dernière solution, on s'est

demandé s'il existait un privilège, dans les cessions d'of-

fices. Nous avon3 à résoudre toutes ces dlfitcultés.

SECTION lr«

Dca meubles Incorporels.

En so reportant nu titre de laDistlnctlon des Biens, dans
lo Codo Napoléon, on ne peut trop s'étonner, de l'applica-
tion aux choses Incorporelles de la division des biens en

meubles et en immeubles. Ceci ne peut bien se comprendre,

que par un retour à notre ancien droit. La distinction des

meubles et des immeubles a été empruntéo nu droit coutu-

mier, oit elle était loin d'être générale, pulsquo à cette

époque, les obligations formaient une classe h part de

liens.

Meubles, sont les choses movable*, qui peuvent so trans-
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porter d'un lieu dans un autre. Meubles viennent des hé-

ritages, ils meurent et sont des objets périssables.
Les immeubles, désignés sous le nom d'héritages, parce

qu'ils peuvent fairo l'objet d'une justo affection de famille
no sont poit movables, ni périssables.

Il est de toute évidence, que le3 choses incorporelles ne

pouvaient rentrer sous de telles définitions. Ce ne fut, que
sous l'influence des idées romaines, qu'on vint aies classer
dansla distinction, par application de l'axiome : Est meu-

ble, quod tendit ad qutd mobile : Est immeuble, quod len-
dit ad qtitd immobile,

Ce principe une fois admis, fut loin d'être appliqué avec

rigueur. La Coutume de Paris(art ''letGS) range, en effet,

parmi les immeubles, les rentes constituées, et les offices.
On ne peut guère expliquer cette dérogation, quepar l'Im-

portance de ces sortes de biens, et par le désir «le nos an-
ciens coutumiers, de les soumettre aux règles, qui régis-
saint les immeubles, surtout en matière de succession et de
communauté. Aujourd'hui, ces fluctuations de la doctrine
ne sont plus possibles. Les créances, les obligations, les

actions, qui ont pour objet des sommes exigibles ou des

effets mobiliers, les actions ou Intérêts dans bs compa-
gnies de finances, de commerce et d'industrie, les rentes

perpétuelles ou viagères, soit sur l'Etat, soit sur les parti-
culiers, les ofllces,les fonds de c Jinmerce, la propriété lit-
téraire (1), tous cos biens rentrent dans la classe des meu-

(I) Ce sont la, disait Pothler (Traité des choses, art. 2, $ 2 et Traité

de la communauté), des biens d'une nature très tinjttlière et très extraor-

dinaire.

Ces biens sont, en effet, Incorporels jusque dans leur substance et

leur objet, a la différence des autres droits qui s'appliquent a un objet

corporel quelconque. Ces biens ne peuvent donc être qualifiés, que d'après
la nature des avantages qu'ils sont susceptibles de procurer. Ces avan-

tages sout des valeurs pécuniaires. Un conséquence, te droit lui-même

est meuble.

Demolombe. Distinction des biens, t. i, 437.
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bles, et sont dits meubles Incorporels, ou fpar détermina-

tion de la loi.
On s'est demandé, sldans les ventes ou cessions, interve-

nant à propos de ces biens, iloxistoitun privilège. A priori
il n'y a aucune raison, pour refuser au cédant d'une

créance, ce que l'on accorde à celui qui vend un mobilier par

exemple. La situation des créanciers no saurait être meil-

leure dans un cas, que dans un autre ; car après tout s'ils so

présentent au concours sur le prix do la chose, n'est-ce pas

justement à raison do l'achat de leur débiteur ? Et s'ils

ont quelques droit ne les tiennent-ils pas dece vendeur,

qui ne s'est dessaisi, que dans l'espoir d'être payé bientôt.

D'ailleurs, l'opinion de ceux qui refusent le privilège,
en matière de meubles incorporels, est inadmissible en

présence de l'art. 535 du Code Napoléon, où il est dit, que

l'expression, Effets mobiliers, comprend aussi bien les

meubles par détermination de la loi que les meubles par
nature. Il faut donc prendre la définition du législateur et

n'en point chercher d'antres.

En vain objecterait-on, quo d'après les termes de l'arti-

cle 2102 %4, le législateur a entendu parler de meubles

corporels? Autre est la position des tiers acquéreurs,
autre la position des créanciers. Si l'on parle de possession,
c'est qu'il fallait bien prévoir le conflit du vendeur avec

des tiers détenteurs ; c'est qu'il fallait s'expliquer en face

de la maxime : et fait de meubles, possession vaut titre,
maxime qui embrasse les meubles corporels et des droits
réels mobiliers, comme l'usufruit d'un meuble , lo gage,

qui admettent une possession (art. 2228 C. Nap.). En droit

et en raison le privilège doit être étendu aux ventes ou

cessions d'objets incorporels. Les textes ne distinguent

pas; la qualité de la créance est la même dans les deux

cas. Voilà des raisons suffisantes, pour justifier une juris-

prudence à peu prè3 unanime (1).

(I) Le*noniiilinjHit.831Cbn.8i7.tf29. ON. — Aubry etRau, t. 2,
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SECTION II.

Des Offices.

On peut dire que, dans un sens large, l'office est tout

titre qui donne le droit d'exercer quelque fonction ou

charge publique. Ce bien rentre dans la classe des meubles

incorporels; 1103 anciens coutumiers le rangeaient au

contraire parmi les immeubles.

L'application du privilège, en matière de cessions d'offi-

ces, a soulevé de grandes difficultés ; et il faut bien l'avouer,
les bonnes raisons n'ont point manqué do part et d'autre.

La question d'ailleurs est du plus haut intérêt au point
de vue do l'ordre public et de l'ordre privé ; il faut ajouter

qu'elle n'est possible qu'en admettant l'extension du pri-

vilège aux meubles incorporels. Des élément nouveaux et

particuliers à la nature de l'office, viennent alors, Jeter des

doutes sérieux dans les esprits; 11 s'agit de savoir si l'on

doit s'y arrêter, ou, si en le3 surmontant, on doit décla-

rer , que lo titulaire sortant d'un office cédé," a un pri-

vilège pour la garantie de la somme, qu'il a stipulée
du titulaire nommé, sur sa présentation.

Quelle est la nature du droit en question et quels sont

les caractères d'une cession d'office? C'est ce qu'il faut

tout d'abord examiner.

Au point de vue des transactions privées, l'office n'est

$ 2(H, n» 82. Valette, n« 86. Pont, 142. Dallo». Répertoire, V». Ptivi-

léges et hypothèques, J 337.

Sirrey. 28, 1,12. Cession de créance.

Sirrey. 34, 2,87. — 33, 2, 80. Cession d'un fonds de commerce.

Sirrey. 31, 1,74-38, 2, 112 — 81,2,102-81, 2,230. Cession

d'office.

Contra. Mourlan. Examen critiqua du commentaire de M. Troplong.

Persil, sur l'article 2102, S 4. n» 4. Cour de Paris, (8 mai 18>3. Sirrey.

33, 2,804. Sirrey. 48,2.69.
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plus aujourd'hui co qu'il était autrefois, ce qu'il était sur-

tout avant 1789. Dans notre ancien droit, la vénalité des

offices existait depuis l'ordonnance du 21 octobre 1407;
elle ne fut que la conséquence de leur Irrévocabilité.

Louis XII vendit le premier le.»offices de finance, à l'imi-

tation de ce qui so passait depuis longtemps déjà, en ma-

tière de bénéfices ecclésiastiques.

François I" le suivit dans cette vole, et cela alla si loin,

qu'il érigea, comme dit Loyseau, boutique à celle nouvelle

marchandise. En 1583, l'hérédité de l'office fut constituée

par l'extension à la veuve et aux enfants de la famille do

la famille de présentation. Enfin, l'édlt de Paulet, rendu

lel2décembre 1001, reconnut définitivement la propriété de

l'office auxtltulalre3,en permettant, moyennant finance, le

rachat do l'obligation de survivance (1). L'offico ainsi

constitué, avec le triple caractère de perpétuité, de véna-

lité et d'hérédité, prit place dans io patrimoine do l'indi-

vidu. En conséquence, on pût lo transmettre, soit entre

vifs, soit à cause mort. Toutefois, dès cette époque, appa-
raît une distinction, bien plus marquée aujourd'hui, entre

la lînanco et le titre, entre le contrat do vente et la pro-
curation ad restgnandum, Dans les rapports du résignant
et du résignatairc, Intervenait une véritable vente généra-
trice d'obligations réciproques, munies, d'une part, de

l'action en garantie, et de l'autre, du privilège. Ce n'était

point l'office en lui-même, portion do la puissance publi-

que qui était transféré, c'était le droit à l'o.flce.

La vénalité et l'hérédité des offices disparut dans la nuit

du 4 août 1780. En même temps, l'Assemblée Constituante

eut à s'occuper do l'Indemnité à donner aux titulaires des

(I) Avant cet édit la clause suivante était toujours Insérée dans les

provisions des cftkes ! pourvu que le résignant vive quarante jours

après la date des pressâtes ( ce qui empêchait les transmissions à cause

dé mort.

Cette règle avait été empruntée aux bénéfices ecclésiastiques (de Heri-

court. Lois ecclésiastiques, 2* p. chap. il, 27).
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offices, ainsi expropriés pour cause d'utilité publique;
mais, co remède fut insuffisant, l'État pouvait dispo-
ser du titre, et non de la clientèle; de là, un commerce

clandestin, qui rétablit en fait la vénalité des charges.
Dès-lors, il valait mieux régler législativement un pareil
état de choses. Une loi du 28 avril 1810, tout en augmen-
tant le chiffre du cautionnement, donna à tous les titulaires
le droit de présenter des successeurs à l'agrément du Che

de l'État (1). Ainsi la vénalité fut rétablie, mais non plus
avec les mêmes caractères qu'autrefois. Avant 1780, le

titulaire ne pouvait être dépossédé, que par une sentence
en Justice, et le roi ne pouvait disposer de l'office, que
suivant le gré du titulaire. Il n'en est plus do môme au-

jourd'hui; l'État a un droit de contrôle beaucoup plus
actif et beaucoup plus libre. Comme propriété privée, la

condition de l'office a bien changé. S'il est transmtsslble,
il n'est plus saislssable, et échappe à l'action des créan-

ciers. Mais faudrait-il aller jusqu'à dire, que le droit de

présentation no peut étro exercé >par les créanciers, en

vertu de l'art. 1160, et après subrogation Judiciaire, dans

lo cas do négligence des héritiers du titulaire? Ce n'est

pas à croire; 11 serait difficile do distinguer entre les

héritiers et les créanciers (2). L'art. 01 do la loi de 1810,
en annonçant la réglementation d'un droit, en reconnaît

par là môme l'existence ; et si la Jurisprudence do la Chan-
cellerie est contraire à cette idée, c'est qu'elle ne voit,
dans la faculté do présentation, qu'un droit purement per-
sonnel. En partant au contraire du point de vue de la
Cour de Cassation, on no peut trouver la raison, d'une

(i) L'art. 01, de la loi des 58 avril, 4 mal 1810, comprend les avocats

à la cour de cassation, les notaires, avoués, greniers, huissiers, agents
de change, courtiers, commi>salres-prtseun.

(2) Contra. Un remarquable rapport dn conseiller Laborie, sur un

pourvoi formé par le procureur général dans l'intérêt de la toi.

Dallot. 1884.1. 171. En notre sens. Dalloi. Répertoire \» offices,

S 03 et 9t.
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différence à établir entre les héritiers et les créanciers (1).
D'ailleurs, les créanciers no sont-ils pas des ayant-cause
et parla même compris dans la loi?

Quoi qu'il en soit, il s'agit desavoir, quel est au fonds
le droit des titulaires sur les offices depuis la loi de 1816.

Le droit de présentation, souvenir de l'ancienne finance,
du régime de la vénalité, constitue une valeur pécuniaire,
faisant partie intégrante du patrimoine, dans le commerce,
et partant aliénable ; il faut ajouter, que c'est un droit de

propriété sul.generis, soumis à des restrictions suffisam-
ment Justifiées par le caractère forcé du ministère des

offices, et par la délégation du pouvoir public, sur la tête
du titulaire.

La transmission de l'office constitue une opération à
double face : d'un côté, intervient un acte de cession sur-
veillé par l'État depuis 1810; de l'autre, la présentation
d'un successeur à l'agrément du chef de l'État. La no-
mination du successeur présenté, Joue le rôlo d'une
condition suspensive vis-à-vis du contrat privé. Mais
l'acte de cession, n'en reste pas moins sousl'application
des règles ordinaires, en tantqu'elles ne contrarient point

(I) D'après Merlin (quest. hypoth., J 4, n» 4), tout droit, transmtssl-

bte aux héritiers ou cessible, peut être exercé par les créanciers.,
Il y a lit une erreur juridique) il n'y a point de relation nécessaire

entre l'exercice des droits par les créanciers, et la cessibllité ou la trans-

misslbilité. Ainsi l'action en don inl, pour crimes ou délits contre

la personne, estcesstble, et cependant elle ne peut fltra exercée par
les créanciers. De même , l'action en révocation, pour cause d'in-

gratitude, est transmisslble sans tomber sous l'application de l'art, 1100.

Cette observation n'est pas de nature a Infirmer notre décision. Car

en présence du texte de l'art. 01, de ta loi de 1S10, nous pouvons dire

que le droit transmtssible est également susceptible d'être exercé par les

créanciers du tttutalre décédé, en vertu de l'art. 1IC0. La loi emploie

fréquemment te mot «ya*t-i»HSt et, suivant son acception ordinaire, il ne

désigne que tes successeurs particuliers. C'est pour cela que le législa-
teur se sert cumulallvement des termes représentant! et aytiHts-eattti ou
héritier» et «ya*ti~c«Hse. Comparez, art. (37, (132 et 1322.(N)
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les exigences de l'ordre public. En conséquence, la cession
constitue un contrat de vente, engendrant, comme tout
contrat synallagmatlque, des obligations réciproques. Le
cédant est tenu à la délivrance et à la garantie. La déli-
vrance consistera, dans la présentation du cesslonnalre à

l'agrément du Gouvernement, et la garantie, dans l'abs-
tention do tous les actes de nature à diminuer les avan-

tages conférés au nouveau titulaire par le traité. C'est à

l'obligation do garantie ainsi entendue qu'il faut ratta-
cher l'application de l'art. 1041(1) aux cessions d'offices.
Le cesslonnalre à son tour, est obligé : 1° d'accepter sa no-

mination, à moins qu'il ne préfère encourir desdommages-
intérêts; 2° de payer lo prix de la cession.

Quelles sont alors les garanties affectées au cédant non

payé?

Toutes celles qui ne sont pas contraires à l'ordre public;
Cequl exclut : 1°le droltde rétention ; 2' lo droit de revendl*
cation ; 34l'action enrésolution. Reste le privilège établi par
l'art. 2102§ 4, et rien nes'oppose à sonapplication. Si l'on

comprend, qu'un office ne puisse sortir de3mains du titu-

laire, pour y rentrer cusultoau gré des Intérêts privés, on
ne comprendra Jamais, quo le cédant ne puisso Jouir d'un
droit de préférence, sur le prix do la revente de l'office, à
rencontre des créanciers doson successeur. Car, c'est à ce
droit seul, que se réduit son privilège ; la substitution dans
le gage, du prix à la chose, est une conséquenceforcée de
l'insaisissabilité de l'office.

(1) Jugement du tribunal de la Seine, du 22 mai 1830. Arrêt de la

cour de Caen, du 22 juillet 1837.

D. P. 48,2, £0. D. P. 80,2, 118. D. P. 81, 2,189. D. P. 12, 2, S07.

D. P. 01,2,189.

La jurisprudence est constante en ce sens. L'action en réduction de

prix est possible s'il y a découverte d'en défaut caché, telle que la décon-

fiture ou la faillite du cédant, survenues peu de temps après I Installation

du cesslonnalre. L'art. 1642 est également applicable.
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En définitive notre démonstration peut se réduire à ces
trois termes :

1° Le droit de présentation constitue une valeur pécu-
niaire, partie intégrante du patrimoine et susceptible d'a-
liénation.

2° La cession constitue un véritable vente, à laquelle
sont applicables les règles du droit commun (1).

3" Le privilège du cédant n'est enaucune façon contraire
aux exigences de l'ordre public.

On s'est élevé avec force contre ces propositions ; mats
elles ne nous en paraissent pas moins incontestables. Les

objections ne nous semblent, eneffet, reposer que sur des
confusions et des erreurs. •

On a dit, par exemple, que l'office n'était pas un bien, que
co n'était pas un effet mobilier, une chose vendable et
commerçable, que le droit de présentation no constituait
qu'une simple prérogative et qu'un accessoire do l'office, à
la nature duquel il participe. Un pareil système ne saurait
être accepté, en présence do la transmisslbllltê du
droit de présentation aux héritiers du titulaire. Aussi son
auteur l'a-t-ll bien compris, quand il ajoute, que, s'il y
a un droit privé distinct de l'office, c'est du moins un droit
sut peneris, auquel ne peut convenir, ni la qualification
de meuble, ni celle d'immeuble.

Nous ne disconvenons pas, que l'application de la dis-
tinction ait quelque chose de bizarre, mais n'en est-il pas
de même pour tous les meubles incorporels? Du moment

(t) Voyez, en notre sens, Durand : Des offices considérés au point de

de vue des transactions privées et des intérêts de l'Etat, $ 218-240.

Aubry et Rau, $ 261, note 83 et 86. Pont. Des Privilèges et hyp. 148 i

La jurisprudence admet aussi généralement que le prix de revente d'un
office est frappé d'un privilège au profit du vendeur originaire.

D. P. 47, 2, 180. D. P. 82,2, 33. D. P. 83, 1, 188. D. P. 81,2, 880.

D. P. B7,1,310.

Voyet en sens contraire t D. P. 48, 2, L D. P. 80, 2,122. Mourlon.

op. cit. n» 124.
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que le législateur a cru devoir ranger parmtMes meubles,
de simples fictions juridiques, comme les droits, il serait

puéril, de ne pas vouloir comprendre le3 offices dans cette

catégorie; car après tout, le droit pécuniaire en question,
n'est-il pas essentiellement mobilier? N'est-ce point une
créance que l'on so passeaussi de main en main?

Dans une autre théorie, le même auteur (1) trouve une

objection plus sérieuse. 11n'y-a pas de privilège, parce
qu'il n'y a pas de vente ; la cession d'offices n'est qu'un
contrat surnommé facto ut des, selon l'expression romaine.

11faut avouer, que le terrain choisi par no3 contradic-
teurs est ici plus solide. En renonçant àmettre les offices,
au niveau de toutes les aptitudes, dont se compose la

personnalité de l'homme, Ils ont laissé de côté les para-
doxes, pour soutenir un raisonnement plu3 Juridique. Le

cédant, dit-on, ne s'engage qu'à présenter son successeur à

l'agrément du chef do l'Etat ; c'est bien là un fait person-
nel. Oui, peut-on répondre, il s'agit d'une obligation de
faire, mais quelle est la vente ou l'on ne retrouve pas cotte

obligation I le vendeur ordinaire n'ost-il pas toujours tenu
à la délivrance? Et comment execute-il son obligation
dans unevente d'immeubles, par exemple? En mettant l'a-
cheteur en possessiondel'objet vendu. Eh bien I le cédant ne
fait pas autre chose. Qu'à-t-11 cédé? Le droit exclusif
d'exercer des fonctions lucratives après une nomination;
comme l'auteur cède à son éditeur, en matière de pro-
priété littéraire, le droit exclusif de reproduire l'ouvrage.
Comment fera-t-il délivrance ? En présentant le cesslon-
nalre pour son successeur.

Ainsi, est établie une analogie parfaite entre une vente
ordinaire et la cession d'offices. La théorie opposéene peut
plus subsister, à moins que l'on ne veuille transformer
toutes les ventes, en contrats Innommés. Les trots propo-

(1) M<Mourlon. Kxamencritique du Commentairede M. Troplong, 124.

Duvergier, Vente, 1. 208.
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sltlons formulées plus haut, ne sont donc pas ébranlées;
elles ont d'ailleurs reçu la consécration dela jurisprudence
et de la pratique, qui n'hésitent plus aujourd'hui, à recon-

naître un privilège, en matière de cession d'offices (1).

CHAPITRE III.

Do l'objet du privilège.

Tout droit réel sedécompose:1"en un droit de préVérence,
2aen un droit de suite, desorte que celui qui en est investi,
est à la fols garanti contre les autres créanciers, et contre
les tiers acquéreurs. Lo privilège du vendeur d'effets mobi-

liers non payés paraît, au contraire, dépourvu d'un droit

de suite, puisque l'objet doit être encore en la possessiondu

débiteur, aux termes de l'art. 2102, §4. Pourquoi cette

exception à la règle commune et quelles ensont les raisons?
Il convient do remarquer, que la mêmesituation est faite à
tous les privilèges sur les meubles ; par conséquent, il y a

plus qu'une exception, 11y a application d'une autre règle,

qu'il faut aller chercher dans l'art. 2270C.N. : En fait do

meubles, possessionvaut titre. Voilà le principe, dont l'ori-

gine nous est déjà connue.
Le législateur, en transportant dans notre droit l'an-

cienne règle : Meubles n'ont point desuite, a voulu assurer

le rapidité des transactions mobilières, en attribuant à la

(I) La créance privilégiée doit-elle résulter d'un acte antérieur a

la cession et en établissant régulièrement les conditions? La cour de cas-

sation tient pour l'affirmative, quoique la chancellerie proscrive la clause

de reserve du privilège en faveur du cédant. Sirrey. 43,1,121.

Dalloi.Dans son Répertoire, v. office, $333, fait remarquer, que cette

notion est Inadmissible. Les privilèges, en effet, sout établis par la loi

et non par des conventions.

Néanmoins Pont, op. ctt, n* 148. Aubry et Rau, $ 201, n» 33, adoptent

la solution contraire.
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possessionde bonne foi et à juste titre, souvenir de l'an-

cienne saisine possessolre,les effets de la propriété elle-

même.
En face de la maxime, la condition do l'art 2102, § 4,

est des plus simples ; et quand il est dit, que le privilège
porte sur l'objet vendu, s'il est encore en la possessiondu

débiteur, ceci revient à dire, que les meubles n'ont point de
suite par privilège; la loi règle le conflit qui pourrait
s'élever entre le vendeur originaire et les sous-acquéreurs
( 1) ; mais elle laisso de côté la question de préférence, qui
naîtra du concours du vendeur et de3créanciers du premier
acheteur, sur le prix de la revente Car, en définitive, si le

privilège repose sur la choso elle-même, il ne s'exercera

jamais que sur son prix ; le vendeur no prétend pasravoir
sa chose, il veut obtenir l'équivalent, qu'il s'était proposé
dans la vente, c'est-à-dire, le paiement du prix. 11n'est
donc pas difficile do s'apercevoir, que la saisie et la vente
aux enchères seront le modenormal et régulier, d'arrlverà
la réalisation du prix; mais H peut n'en être pas tou-

jours ainsi, et nous allons passeren revue différentes hypo-
thèses, ou le privilège sera mis en exercice, sans user do
cesvoies de rigueur.

SECTIONIM

Vente à l'amiable.

Lo privilège existe, aussi bien sur le prix provenant d'une
revente à l'amiable, que sur celui, qui serait le résultat
d'une saisie (2).

(1) Troploog. Traité des hypothèques, t. 1, 101, n» 1$4 bis. Du-

vergier. Journal Lt Droit, 31 mars 1883.

(2) Pont. Trait* des privilèges et hypothèqnes, n» 149. Mourlon, op.

cit., nHIO.

M. Poubelle, a son cours, 16 mal 1866.

Contra. Valette, t. I, h* 86) Persil. 2102, $ 4, n» 1.
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Voilà une proposition qui paraît incontestable, en pré-
sence des principes oxposés plus haut ; pourtant elle a
été vivement attaquée ; on a dit notamment que le ven-
deur créancier du prix de la revente, n'avait plus l'objet
en sa possession, et qu'alors le privilège du vendeur origi-
naire était éteint. S'il en était ainsi, le vendeur ne pour-
rait jamais exercer son privilège, puisqu'il se présente dans
tous les cas, sur le prix do la revente. Et l'acheteur
débiteur du prix, n'est-il pas aussi bien dessaisi au cas de
vente aux enchères que de vento à l'amiable? L'objection
n'est donc pas sérieuse, purque, sous prétexte de violer la

loi, elle irait directement contre elle.

D'ailleurs, ladistinction fondamentale poséeentrele droit
de suite et le droit de prêtre, o, est de nature à nous ex-

pliquer d'une façon log'.j Î e ;afonncll les ternies de la
loi. Deux conflits éi>" .. possibl s: l'un entre le ven-

deur originaire " !*M .-.<..^ -•ju-reurs; l'autre, entre
le même venJeur et io oiéanciei\sde l'acheteur. Entre
les premiers, de quoi s'agi' '1? d'une question de droit
de suite, d'une saisie <\>' . pratiquée, entre les

mains du sous-acquereur, pur ...i créancier privilégié. La

loi repousse un tel conflit, comme préjudiciable au com-

merce des meubles, et à la rapidué des transactions : Meu-

bles, dit-elle alors .n'auront pas plus de suite par privilège,

qu'ils n'en ont par hypothèque (2110) ou par propriété

(2279). La question soulevée entre le vendeur originaire et

les créanciers de l'acheteur, est toute autre. Qui se; a pré-
féré sur le prix encore dû et en distribution? le vendeur.

Et cela se comprend, d'autant mieux, que la position des

créanciers n'est pas la même que celle des tiers-acquéreurs.

Depuis quand, pourraient-ils se mettre à l'abri de l'arti-

cle 2279, pour invoquer un droit souverainement in-

juste, et qui ne conduirait à rien moins, qu'à la négation
absolue de tout privilège.

Toutes ces injustices et ces contradictions disparaissent,
en reconnaissant au vendeur, le droit d'être colloque à son
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rang, sur le prix de la revente. Le tiers-acquéreur n'aura

point à souffrir de sa présence. Que lui importe, de s'ac-

quitter entre les mains de son vendeur, ou entre

celles des créanciers de ce dernier. On objecte que les cré-

anciers chirographaires pourraient souffrir des conditions

plus ou moins favorables d'une revente à l'amiable. Mais
en vérité, c'est là une situation qu'ils ont acceptée d'a-

vance ; le débiteur n'est, après tout, que leur mandataire;
ils doivent en supporter les conséquences. Du reste, en

voulant trop protéger les créanciers chirographaires, on

finirait par leur nuire. Les frais d'une saisie sont considé-

rables, et une saisie immédiate serait inévitable, si la re-

vente à l'amiable, devait emporter extinction du privi-
lège.

La même théorie est applicable aux cessions d'offices.

La revente de l'office ne fait pas plus obstacle à l'exercice

du privilège, que ne le ferait la revente de tout autre objet
mobilier. Il n'est pas inutile de démontrer, en passant,
qu'avec l'opinion contraire, on arrive à la négation de

tout privilège en matière de cession d'offices. Ces biens, en

effet, ne sont pas susceptibles d'être vendus aux enchères,
et le [privilège ne frapperait jamais, que le prix d'une re-

vente à l'amiable. Car, si l'Etat intervient dans ces traités,
ce n'est que pour empêcher les exagérations du prix, et

jamais pour protéger les intérêts du cédant. Aussi, ne

faut-il pas s'y tromper? Dire que le privilège ne sereporte
point sur le prix de la revente, c'est affirmer en même

temps que le privilège n'existe pas dans les cessions d'offi-

ces. Ces deux idées sont corrélatives et inséparables (1).

(1) La cour de Nancy (D. P. 30, 2, 122), tout t-n proclamant l'exis-

tence du privilège, en matière de cessions d'office, a décidé, que le

prix de la revente ne pouvait être affecté par préférence à la créance du

premier vendeur.

Cet arrêt n'aboutit, après tout, qu'à la négation du droit dont il recon-

naît l'existence, puisque l'office est insaisissable.

M. Valette n'accepte pas cette conséquence ; la cession des offices n'a

pas lieu a l'amiable a raison du droit de contrôle de l'Etat.
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Le privilège du vendeur d'effets mobiliers non payés,
une fois admis sur le prix de l'objet revendu à l'amia-

ble, il y a lieu do se préoccuper do sa conservation.

L'objet du privilège, c'est la créance qui se trouve dans le

patrimoine du débiteur. Le paiement du prix, en étei-

gnant la créance, ferait, du mémo coup, disparaître lo

privilège qui y est attaché. Dès lors, on s'est demandé s'il

n'était pas possible au vendeur originaire, d'empêcher la

réception du prix, au moyen d'uno saisie-arrêt pratiquée
entre les mains du sous-acquéreur.

11faM*: rurco point, distinguer entre la vente au comp-
tant et la vente à terme. Dans le premier cas, il n'y a au-

cune difficulté, à admettre la saisie-arrêt; et, dans cette

hypothèse, le privilège continue à subsister, si le paiement
a été effectué, malgré les oppositions faites entre les

mains du second cossionnaire, pour lac- ervation des

droits du vendeur primitif.

Dans le second, la question est des plus délicates; l'im-

portance des intérêts en jeu nous fait un devoir de l'ap-

profondir.
Qu'est-ce donc que la saisio arrêt ? C'est à la fois une

mesure conservatoire et un acte d'exécution ; mesure

conservatoire, en co sens qu'il y a une main-mise de la

chose sous la justice, et uno impossibilité radicale, pour le

saisi, de disposer de la chose.au préjudice de l'opposant:
acte d'exécution, parce que le résultat -* la saisie-arrêt,

c'est d'obtenir satisfaction, c'est-à-dire paiement, après le

jugement de validité sur une chose, qui n'est plus en la

possession du débiteur. En conséquence, toute saisie-ar-

rêt suppose une créance certaine, liquide et exigible (1).
Il est difficile de contester ces caractères généraux de

l'opposition, et il est certain, qu'une obligation à terme

n'est pas un titre suffisant pour autoriser le créancier à

(I) Dallot. Répertoire v°, Saiaie-arrèt, $ 72.

Chauveau sur Carré, t. 4, p. 881.
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pratiquer uno saisie-arrêt, avant l'échéance(l). Si en prin-
cipe, la procédure ne parait être qu'un acte conserva-

toire, il ne faut pas oublier, qu'elle so transforme néces-

sairement en uu acte d'exécution, dans sa tendance et
ses résultats.

Après quelques hésitations, ce point à été reconnu par
ceux qui soutiennent que lo vendeur à terme a, dans tous
les cas, lo droit de saisir-arrêter. Mais alors, on a voulu

voir dans le fait de la revente, une circonstance do nature
à entraîner déchéance du terme. Lo raisonnement est des

plus simples. Tout débiteur, d'après l'art. 1188, perd le

bénéfice du terme, lorsque par son fait il a diminué les

sûretés, qu'il avait données par le contrat à son créancier.

Or, par le fait do la revente, lo privilège, sûreté parti-
culière donnée au vendeur, est tellement compromis, quo
son existence dépend dorénavant d'un fait complète-
ment indépendant du créancier privilégié.

Ceci est, je crois, aller trop loin. Lo privilège n'est pas
uno de ces sûretés particulières données par le débiteur à
son créancier ; il dérive uniquement de la loi ; il n'a pas
été sous-entendu au contrat, et im ne peut lo considérer
comme une condition tacite du terme obtenu par le dé-

biteur. On n'est donc plus dans l'hypothèse prévue [par
l'art. 1188, et le fait do la revente no peut entraîner dé-
chéance du terme. Dès lors, le vendeur à crédit, quoique
privilégié, ne peut faire opposition (2).

En face de cette solution, on s'est rejeté sur des raisons

d'inconvénients. Refuser le droit de saisir-arrêter, a-t-on

dit, c'est rendre illusoire lo privilège du vendeur, si l'a-
cheteur peut aumoyend'uns revente précipitée, dépouiller
son ayant-cause de toutes les garanties que la loi lui a
accordées. 11est vrai ; mais n'est-ce pas là un résultat,

qui découle forcement de rétajt^fë^eîïaSbs créé par le
r î~ M ' ' ' / *V ^v

/-*V V\? -^\

(I) 1186, C. N. Contra. Sirey. "/^-i^'%,-ià '?>\

12) Mourlon, op. cit, n» 120,2». I ^ %\J'/~$\\ tt \* * * ' 'i -J*'\ '.'.i.jr.tA *, ». i
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contrat ? Pourquoi le vendeur a-t-il suivi la foi de

l'acheteur? S'il avait quelque méfiance, il fallait qu'il
traite au comptant. On insiste en disant, qu'il n'est pas

toujours facilo de traiter ainsi, et quo, particulièrement en

matière d'office, un tel procédé serait do nature à écarter

toutes les candidats honnêtes, laborieux, mais sans fortune,

et qui. comptent trouver dans leur travail des ressources

suffisantes pour payer leur charge. Co reproche est fondé,
il faut le reconnaître; mais est-il suffisant pour ébranler

notre solution? Non certainement et, ce n'est pas la pre-
mière fois, que l'on a voulu ainsi triompher de la rigueur
de la loi.

D'ailleurs, en fait, on a cherché à remédier à l'inconvé-

nient signalé, en autorisant le titulaire, à faire notification

du traité à la chambre syndicale do l'ordre et de la corpo-
ration (1). Si on refuse la saisie-arrêt au vendeur privi-

légié, avant l'échéance du terme, on ne lui dénie pas

pour cela son privilège; et il pourra l'exercer au cas de

concours, en présence d'autres créanciers de l'acheteur (2).
La saisie fait alors supposer l'insolvabilité et la déconfi-

ture (3) (1188).
Ainsi peut-on répondre aux arguments les plus pressants

de la théorie adverse. Mais la partie juridique de la dé-

monstration reste inébranlable. Celui qui a un terme a le

droit do ne pas payer avant l'échéance. Or, la saisie arri-

(1) La chambre syndicale peut, dans cette hypothèse refuser déli-

vrance a l'acheteur du certificat de moralité et de capacité qu'il requiert.
Mais cette question est laissée à l'arbritrage de la chambre de disci-

pline.

(2) Voyez en ce sen3 D. P. 49, 2, 190. Contra. C. Paris. 1» décem-
bre 1840. Dalloz, report. Offices, $ 348. D. P. 47,2, l£0 D. P. 48,
4,371. D. P. BO, 2, 148.

(3) Il y a assimilation de la découfiture a la faillite. VU ectdemratio,
ibi idem jus essedébet. M. Mourlon ajoute avec raison, que la saisie doit

rendre la déconfiture crnitante. C'est la, d'ailleurs, une question de fait

laissée a l'appréc'. i -\ dj juge.



veralt a la consignation des fonds arrêtés, c'est-à-dire au

paiement. Donc, impossibilité do saisir-arrêter.àmolns de

déchéance du terme, et il n'est pas permis de voir une telle

déchéance dans le fait de la revente.

, SECTIONil.

Reventes successives.

Ln privilège doit-il être restreint au prix de la première

revente, ou lien au contraire, no faut-il pas l'étendro à

celui des reventes successives î

La controverse est des plus vives. Les uns (1) préten-
dent qu'il n'y a aucune raison de distinguer entre le prix
d'une première revente, et le prix do reventes ultérieures,

qu'il ne s'agit, que d'une question de préférence, et que
dès lors .l'article 2103, doit être appliqué par analogie.
Les autres (2) répondent, qu'un pareil résultat ne pour-
rait se justifier sans droit do suite, que le second cession-

naire n'a plus la chose en sa possession, et que le vendeur

originaire se trouverait en présence de tiers acquéreurs.
En face de vrais principes juridiques, quelle est la va-

leur de ces argumentations contradictoires? C'est ce qu'il
nous faut examiner.

Avant tout, précisons l'hypothèse. Primus le vendeur

originaire se présente sur le prix d'une troisième revente;
deux vendeurs successifs également non payés le séparent
de Quartus dont le prix est en distribution.

(1) Pont. op. cit. n° 150. Bug- Durand, op. cit. n° 216. Mourlon. Eia-

men critiqua, n° 121. Duvergier, Droit, 31 mars, 2 avril, 1833. — Valette

op. cit. n« HO, (hypothèse d'une vente de choses corporelles.)
D. P. 3», 2,110. D. P. i0,2. 80.

(2) Aubry etRau, t. 2, $ 201, note B9 et 62.

M. Poubelle, a son cours, 10 mai 1800. Jurisprudence de la Cour de

Cassation.

D. P. 80, I, 377. 1). P. il, 2, 181. D. P. Si, 2, ftô. D. P. 8S, 2,29».
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Quelle sera la position de Primus î De deux choses l'uno :

ou il invoque ses droits propres et personnels, en sa qualité
do vendeur non payé, ou il se prétend l'ayant-causo do

Secundus, son successeur immédiat. Dans lo premier cas,
il no manquera pas d'être repoussé par les créanciers do

Tertius ; dans lo second par ceux de Secundus. «

Première hypothèse. — Lo droit de préférenco est un

droit réel opposable a la masse des créanciers d'un débi-

teur commun, lin conséquence, lo privilège du vendeur

originaire ne peut être exercé a rencontre de Tertius et

do ses créanciers; car, si Quartus est le débiteur do Ter-

tius, il n'est en aucune façon l'obligé de Primus. Le

conflit supposerait donc l'existence d'un droit de suite.

11n'y a pas de débiteur commun, il n'y a pas de créan-

ciers concourants ; dès lors, il n'est pas question do préfé-
rence ; et Primus ne peut invoquer son privilège (1) (2101
§ 4. 2279).

lit ici, qu'on ne vienne pas argumenter par analogie do

l'art 2103 § 1. Si les reventes successives no préjudicient

pas aux droits du premier vendeur, c'est qu'en matière

immobilière le privilège est muni d'un droit do suite, c'est

que le vendeur est à la fois protégé contre les créanciers

et les tiers acquéreurs. Loin donc de pouvoir servir à l'ex-

tension de notre privilège, l'art. 2103, fait saisir la diffé-

rence de position entre le vendeur de meubles, et celui

d'immeubles, etnousfournitainsi un argument à contrario,

qui devient invincible en présence de l'art. 5279. lin ma-

tière de meubles, le tiers acquéreur est aussi bien garanti
contre l'exercice d'un droit réel quelconque, qu'il léserait

contre l'action en revendication, du propriétaire lui-

même.

(1) Le vendeur originaire n'est mÊrne pas dans les termes de l'arti-

cle 2102, § i. La créance du prix en distribution, n'est plus, en effet, dans

le|patrimoine de son débiteur, puisqu'elle appartient a un rétrocédant ulté-

rieur.
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lin résumé, la position du vendeur originaire n'est plus
la même, après deux reventes successives ; les créanciers

disparaissent, pour fairo place h des tiers acquéreurs, et la

question de droit do suite, se substitue à la question do

préférence.

. 2" Hypothèse. — Le vendeur primitif en renonçant à

ses droits so présente-t-il sur le prix, comme l'ayant-
cause de Secundus, et en vertu de l'art. 1160?L'exercice de

son privilège no soulèvera pas moinsde difficultés quedans
le cas précédent.

S'il y a un principe certain en droit, c'est celui-ci : Le

créancier qui exerce les droits do son débiteur, agit dans

l'intérêt commun, et le bénéfice de l'action exercée du chef

du débiteur, n'appartient exclusivement à personne; mais

se partage au marc le franc, entre tous les créanciers qui
se présentent à temps, a moins qu'il n'y ait entre eux quel-

que causelégitimedepréférence(l) (art. 1166,2093, C. N).

Primus, agissant au nom de so:' débiteur, se verra

forcé do laisser le prix dans le patrimoine de Secundus,

pour servir de gage commun a tous les créanciers. A ce

moment, pourra-t-il invoquer une cause légitime de pré-

férence? Cela lui serait assez difficile. Le privilège du ven-

deur mobilier n'existe, en effet, que tout autant, que la

chose ou la créance du prix se trouve insérée dans les biens

du débiteur. Or dans l'hypothèse, ni la chose, ni la créance

ne font partie de co patrimoine. La chose est entre les

mains de Quartus, troisième sous-acquéreur, et la créance

n'existe plus, puisque Secundus est satisfait, et a reçu

paiement. Le privilège de Primus est bien éteint. La pos-
session de la chose, ou de la créance du prix, par son débi-

teur, n'est-elle pas, en effet, une condition sine quanon de

l'exercice du privilège? Simple créancier chirographaire,
le vendeur originaire viendra donc au marc le franc avec

(1) Larombière, théorie et pratique de obligations, H16, n° 2t.



— 102 —

les autres créanciers de Secundus. C'est là, la conclusion

inévitablo dotout notre raisonnement.

Mais, il nous faut parler d'une autre théorie très ingé-
nieuse qui, tout en reconnaissant, quo lo prix do la der-

nière revento échappe complètement au privilégo du ven-

deur originaire, trouve néanmoins dans la saisie-arrêt,
un moyen facile et commode d'arriver indirectement à

l'exercice du privilège, sur les deniers provenant de la

dernière revente (1).

Ilestcertain, qu'en raison, l'extension du privilège pa-
raît juste et équitable; d'un côté, les créanciers des ces-

sionnaires successifs n'ont pas dû compter sur la valeur do

la chose, tant que le prix n'a pas été payé par leur débi-

teur ; de l'autre, ce serait rendre illusoire le privilège du

vendeur, quo de le limiter à la première revente. Ajoutons

qu'il est toujours difficile de traiter au comptant surtout en

matière de cession d'offices ; et si l'existence du privilège
est soumise à de telles éventualités, on en viendrait à faire

de la richesse la première aptitude, pour bien remplir les

fonctions publiques.

Evidemment, ce serait là un résultat déplorable, aussi

comprend-on, qu'en face d'une pareille situation, on ait

cherché à justifier en droit, ce qui paraissait raisonnable

en équité.
En nous replaçant dans l'hypothèse précédente, nous

savons, que Secundus a conservé son privilège sur le prix
dû par Quartus, puisque à son égard, il n'y a eu qu'une
revente à l'amiable, lin conséquence, Secundus fait saisie-

arrêt sur le prix, pour la conservation de son privilège ;

et, il y a affectation de la som-ne au paiement de sa

créance ; cette somme peut être assimilée en tous points
au prix dû parTertius. A ce moment le vendeur originaire

se présente ; il n'entend pas appliquer son privilège, à une

(1) Voyez une savante dissertation de M. L. Bresillion, dans la Jurit-

prudence générale deDalloz. D. P. 60,1,377.
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somme due à un autre, qu'à son successeur immédiat, et,

qui n'aurait pas pour but d'éteindre une créance, faisant

partie du patrimoine de son débiteur, mais il réclame un

droit de préférence, sur la somme destinée au paiement
d'une créance, sur laquelle il est privilégié. Qu'importe,

quo ce soit le débiteur de Secundus, ou un tiers saisi, qui
fournisse les deniers. Il s'agit do savoir ce que l'on paie.
Or c'est la créance en la possession do Secundus, et sur

laquelle porte lo privilège do Primus. Donc, on se

trouve dans les termes de l'article 2102, §4, et il ne peut
être question, quo d'un droit de préférence.

11faut aller plus loin, et donner la même solution, quand
il n'y a pas eu saisie-arrêt, par lo successeur immédiat du

vendeur originaire Primus n'est-il pas, en effet, le créan-

cier do Secundus, etnop^ut-il pas, en vertu de l'art. 1160,
et comme exerçant les droits de son débiteur, faire saisie-

arrêt à la charge do demander une subrogation judiciaire?
Les mêmes conséquences s'imposent alors à l'esprit, quel-

que soit d'ailleurs le nombre des reventes ultérieures. La

saisie-arrêt sera dans tous les cas, le résultat de subroga-
tions successives, et, ainsi on arrivera à rattacher le cédant

originaire au dernier acquéreur.
Si dans cette théorie on ne tient pas compte des diverses

transmissions de la chose, on no méconnaît point pour
cela les conditions légales du privilège, puisque le vendeur

ne l'exerce, que sur une somme attribuée exclusivement

au paiement do la créance de son débiteur. Cette somme

est subrogée réellement au prix dûpar Tertius.

Quelque ingénieux que puisse paraître ce système, nous

ne saurions l'admettre, et sa subtilité même doit être une

raison, sinon de le rejeter, du moins de l'examiner d'une

manière rigoureuse.

Cette idée de subrogation réelle, nous paraît d'abord

être imaginée pour le besoin de la cause; nous savons

bien, que l'on raisonne par analogie, de la subrogation du

prix, à la chose, dans le cas d'une première revente. Maison



—' 104 —

vérité, y a-t-il bien analogie? La première subrogation ost

forcée pour l'exercice du privilège, et s'explique d'ailleurs

par cette considération bien simple, que lo j i einier ces-

sionnaire, s'il no possède plus la chose, possède encore la

valeur, sous la forme d'une créance privilégiée, à rencontre

des créancier d'un second cessionnaire. La deuxième su-

brogation irait directement contro les termes de la loi ;

le prix dont il s'agit n'est pas dû à Secundus, mais bien

à Tertius; la créance doco prix n'était donc plus en la

possession du premier cessionnaire; dès-lors le privilège
de Primus est perdu, quoique celui de Secundus no soit

pas éteint.

A un autre pointdevuelathéorien'est pas moins fausse. Si

Primus agiten vertu de l'art. 1160, en provoquant la saisie-

arrêt, il no peut so prévaloir d'une position privilégiée; il

se présente, en effet, comme le mandataire général de tous

les créanciers et du débiteur lui-même, et il ne saurait

comme tel', retirer un bénéfice exclusif do l'opération. La

somme rentrera dans le patrimoine de Secundus, les

créanciers viendront au marc le franc, et Primus no trou-

vant, ni la chose, ni la créance, n'a lo droit d'invoquer
aucune cause légitime de (préférence.

SECTION III.

Destitution, démission forcée, faillite d'officiers mi-

nistériels ; suppression d'offices.

P L'Etat, qui nomme les officiers ministériels, peut aussi

les destituer. L'intérêt public, est endroit d'exiger le renvoi

d'un titulaire infidèle à son mandat; mais il nous semble que,
la destitution ne devrait jamais être, que la conséquence

d'uneculpabilité judiciairement reconnue. 11n'en est pas

ainsipourtant, et l'exercice du droit de destitution n'est su-

bordonné, dans les mains du gouvernement ,|à aucune res-

triction. L'arbitraire est fâcheux en toute chose, mais ici
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plus quo partout ailleurs, il entraîne do funestes consé-

quences. Qui ne voit que, l'indépendance du titulaire, est

du même coup compromise, si des divergences politiques
ou des rumeurs mensongères, suffisent à provoquer une

mesure administrative, aussi gravo au point de vuo de l'in-
térêt privé, quo do l'intérêt public.

Quelque soit le désir quo l'on ait d'une réforme législa-
tive, il faut accepter l'état de choses existant. Le gou-
vernement d'ailleurs, à cherché à adoucir la position du

destitué et do ses créanciers; le ministre de la justice exige

toujours, du nouveau titulaire le paiement d'une indemnité;
cette somme servira à désintéresser les créanciers ; mais

il faut reconnaître, que cette indemnité n'est qu'une con-

cession du gouvernement.
'

Parmi les créanciers du destitué, peut se présenter le

cédant d'un ofilce ; sera-t-il admis à exercer son privilège,
sur la somme payée par le nouveau titulaire ?

Les opinions sont partagées sur cette question délicate.

Un premier système (1) considère l'indemnité comme

un prix de revente; l'Etat a simplement pris la place du

destitué. L'officier ministériel n'a pas encouru de confis-

cation. A côté du titre, reste toujours la clientèle, les

accessoires de l'office, les recouvrements, toutes choses

susceptibles d'une véritable cession, dont l'État a pris l'ini-

tiative. Ce qui prouve de plus fort, qu'il est intevenu un

véritable contrat de vente, c'est le droit de 2 p. % > perçu

par l'Enregistrement sur l'indemnité.

A ce raisonnement on peut répondre (2) :

L'officier n'a plus le droit de présentation, et c'est en

lui, que se résume cette sorte de propriété sut gene-

(1) Duvcrgier,journal k Dsoit, 21 maraet2 avril 1853. — Genreau,

Revue critique, t. 3, p. 721. — Charles Ballot, Revue de Droit français et

étranger, 1818, t. 8, p. 121. — Mourlon op. cit. n» 128.

D. P. 18, 1 , 571. D. P. 17, 2, 101. D. P. 81, 2, 69.

(2) Pont. op. cit. n» 118. Eug. Durand, 219. D. P. 19, I, 103. D.P.

50,3, 17. D. P. 83. », 61 ; 53, I, 325. D. P. 51,2, 11. D. P. 86,8,303.
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ris, que l'on reconnaît au titulaire sur l'office. En per-
dant ce droit, il perd l'office lui-mémo. Alors, comment

peut-on voir une cession, dans une nomination intervenuo

dans ces conditions, et un prixdo vente, dans une concession

do l'autorité administrative? D'un côté, le droit de pré-
sentation , susceptible de faire l'objet d'une convention

privée, n'existe plus; de l'autre, l'indemnité n'est qu'uno
mesure toute de faveur et d'équité. Voilà deux raisons déci-

sives, pour ne voir dans l'argent payé par le nouveau titu-

laire, qu'une somme destinéo à satisfaire les intéressés,
chacun au prorata do leurs créances. Cette somme entro,
en effet, dans le patrimoine du destitué, sans destination

spéciale, et devient, comme tous les biens du débiteur, lo

gage commun des créanciers.

Voudrait-on encore supposer une expropriation de

l'office pour cause d'utilité publique? Mais tout lo monde

sait, que l'expropriation n'est autorisée qu'en matière im-

mobilière. D'ailleurs, en l'admettant, cetto conjecture no

serait-ellepasdémentie, par le caractère de faveur attaché

à l'indemnité. lin matière d'expropriation, l'indemnité

n'est-elle pas rigoureusement obligatoire? Ne dépassé-t-
elle pas, même de beaucoup, la valeur de l'immeuble

exproprié? Dans notre hypothèse, rien de semblable ; entro

une concession et un droit, il y aura toujours un abîme.

On insiste ^oreen portant la discusssion sur un au-

tre terrain (1).
Une indemnité n'a d'autre cause, que la réparation

d'un dommage; en conséquence, elle doit suivre le dom-

mage, en vertu de cette règle do bon sens : là où est la

perte, là doit être la réparation. De plus, l'indemnité n'a

été stipulée parle Gouvernement, qu'en faveur de ceux

qui peuvent y avoir droit : et ceux-là y ont droit, qui ont

sôuf .'t de la destitution. Or, il est bien certain, que de

simples créanciers chirographaires, en présence d'un ven-

(I) C'«tt la uns Argumentation propre a M. Mourlon op. cit. 12V.
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deur non payé, n'ont encouru aucun dommage. N'auraient-
ils pas été primés sur lo prix par son privilège? Et ne
serait-il pas étrange, d'accorder une indemnité à ceux qui
n'ont rien à attendre, pour la refuser, à celui qui a droit à
la totalité? Si on dénie lo privilège, le créancier vendeur
verra les autres créanciers de son débiteur, s'enrichir à
sesdépensd'une indemnité, à laquelle la perte de sapropre
chose a donné lieu.

Assurément co sont là des considérations du plus haut
intérêt, de nature à troubler la jurisprudence, parfois hési-
tante des Cours Impériales. Mais sont-elles assez fortes

pour ébranler la loi? Lo dommage, dii-on, retombe en
entier sur la tête du vendeur ; s'il en est ainsi, c'est à cause
do la position privilégiée, qu'il avait avant la destitution ;
or, cette posilion a disparu avec la chose elle-même. Et
on ne peut, pour attribuer l'indemnité par préférence au

vendeur, faire autrement, que do reconstituer une situa-
tion juridique irrévocablement perdue. D'ailleurs, en pra-
tique, il y a un moyen bien simple de parer à cet incon-
vénient. Puisque l'indemnité n'est qu'une concession du

Gouvernement, rien n'empêche l'État d'attribuer au cédant
la somme mise à la charge du nouveau titulaire (1). Si
cette mesure n'a pas été prise, et si les tribunaux sont

appelés à faire la distribution des deniers, il faut recon-
naître que le vendeur ne viendra qu'au marc|le franc. On
dira peut-être , dura lex, scd lex, mais souvenons-nous
que les réformes législatives doivent marcher, avec les

progrès de la civilisation.

2° La même solution ne peut être adoptée, s'il y a eu

simplement une démisssion forcée. Sur ce point, la juris-

(1) Tel a été le moyen proposé par M. Coin Delisle, pour faire cesser le

conflit entre l'équité et le droit. Revue critique, t. 3 p. 160. Il est d'autant

plus acceptable qu'il n'y a pas de de droit acquis a l'indemnité. D. P.

83,3; 33.
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prudence de la Cour de Cassation est assez singulière (1).
Il faudrait distinguer, si le Gouvernement a entendu

conserver au titulaire la valeur de la charge, ou s'il n'a

vu dans cette démission, qu'une véritable destitution. Dans
ce dernier cas, le titulaire est entièrement dépouillé do

tous les droits sur l'office, et l'indemnité ne peut être con-

sidérée comme un prix de revente. Cette assimilation

n'est, à notre sens, nullement fondée; il y aura toujours
une profonde différence, entre la démission forcée et la

destitution. Les droits de l'officier ministériel (sont main-

tenus jusqu'à son remplacement , et la nature de la
démission est sans influence sur le droit lui-même (2).

3° Une hypothèse plus délicate est celle , qui se présente
dans le cas de suppression d'offices. Quo devient alors lo

privilège? Pourra-t-il être exercé sur l'indemnité fournie

proportionnellement, par les membres de la corporation,
situés dans un certain rayon ? La suppression peut être

immédiate ou subordonnée à la vacance de l'office. Ce der-

nier système, est même le seul suivi depuis la loi de 1816,
à l'égard de tous les officiers ministériels.

L'indemnité n'est plus ici une mesure de faveur ; c'est
uno véritablo compensation pécuniaire, exigéed'aprèsl'art.
515 C. N. A un autre point de vue, on peut voir dans la

suppression une véritable cession. L'extinction de l'office,

résulte, en effet, de l'acquisition faite par un officier muni

d'un titre, ou par la corporation tout entière; en retour, un

véritable prix est payé, comme équivalent de la valeur vé-

nale de l'office. Le privilège du cédant, pourra donc étro

exercé sur l'indemnité, comme si elle était lo prix d'une

nnuvf'lle cession. Du reste, aucune analogie n'est possiblo
ehti'o lo cas d'une destitution et celui d'une suppression,

(1) D. P. 81, 1, 286. Une note de l'arrîlisle cherche a justifier, en

droit, cette distinction.

(2) Bug. Durand, 219. Dalloz Repert. v. office, 333. D. P. 53, 1,257.

Un arrêt de la Cour da Ntmes différencie nettement le cas de destitution

d le cas de démission. D. P. M, 8,131.
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surtout depuis, que les suppressions n'ont lieu, qu'au fur et

à mesure des vacances, et que le gouvernement n'a plus
le droit de supprimer un office, sans en rembourser la

valeur (1).
4° Quoique heureusement, il soit rare de voir desofficiers

ministériels oublieux des devoirs de leurs charges, se

livrer au commerce, ce fait n'est pas cependant sans

exemple, et alors si le failli est débiteur du prix de

l'office, faut-il dire que la faillite entraîne extinction du

privilège ?

En présence de l'art 550 C. C. et depuis la loi de 1838,
il est difficile do soutenir la négative. Le législateur, en

effet, déclare expressément, que le privilège et le droit de

revendication, établis p<v le numéro 4, de l'art. 2102,
au profit du vendeur d'effets mobiliers, ne sont pas admis,

no semble-t-il pas, que le cédant d'un office rentre dans

cette catégorie ? Evidemment, car après tout, s'il a un

privilège, ce ne peut être qu'en vertu de l'article 2102

§ 4. On s'est alors demandé, quel était le but du législateur,
dans l'art. 5J0, C. C.

lin matière commerciale, les garanties sont peu de

chose; le crédit seul est la fortune du commerçant, et le

crédit n'est autre chose que la confiance illimitée; toute la

théorie des virements et des comptes courants, repose
sur ces notions. Dès lors, n'est-H pas juste de donner à

tous les créanciers de la faillite uno position semblable ?

Pourquoi créer une situation privilégiée dans un mal-

heur commun? Les créanciers ignoraient, d'ailleurs, la

provenance des marchandises; s'ils se sont décidés à livrer

leur fonds au failli, c'est probablement en raison do son

actif commercial, et ces marchandises en faisaient partie.

(1) Voyei en ce seus un jugement du tribunal de Tartes, très fortement

motivé, 18 <ev. 18G0. Dalloi, Répertoire, \. office, $331, n° I. Voyes

encore, D. P. 59,1,262. La Cour du Rouen distingue entre la suppression

spontanée et la suppression, suite de la revento de l'office, par le titulaire

à la corporation. D. P. 65,1,192.
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Aucun de ces motifs ne peut être invoqué pour les offi-

ces (1).
L'acte de cession à été soumis à l'approbation du gou-

vernement, il a été connu de tous ; d'autre part, le cé-
dant n'entendait point faire un acte de commerce; et il

comptait donc sur les garanties spéciales, que les com-

merçants rejettent loin d'eux, comme indigues de l'hon-
neur commercial.

Ces considérations ne manquent point de force, il est

vrai, mais encore une fois, nous n'avons qu'à accepter
une situation créée par loi. Mettons, si l'on veut, que
le législateur n'ait pas prévu une hypothèse fort rare

d'ailleurs, cela n'empêchera pas, quo la faillite fait tomber
tous les créanciers privilégiés au rang des créanciers

chirographaires (2).

CHAPITRE IV.

Dca conditions d'exercice <lu privilège.

L'acheteur n'a-t-il pas été payé? Le vendeur a-t-il la
chose en sa possession ? Cette chose est-elle encore recon-
uaissable dans son patrimoine?

Voilà les trois points qu'il nous faut examiner, comme
constituant les conditions d'exercice du privilège.

SECT/ONI".

Non paiement.

Le «aiment est lo mode normal d'extinction des obîiga-

(1) Voyet en ce '.ensles considérations d'un arrêt de la Cour Impériale
de Nîmes, D. P. CJ, 1.257. il a d'ailleurs été cassé.

(2) Durand, o;i. cit. 250. — Pardessus, Cours de Droit commercial, 1201.

PontI,p.t08.I>. P. 87,1,87. D. P. 13,1, 287. D.P.CO.2,118.
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tions (1) ; dans la vente en particulier, il consiste dans la

remise du prix convenu. L'obligation disparait alors, avec

toutes les garanties accessoires, y compris le privilège.
Certains faits juridiques produisent des effets analo-

gues à ceux du paiement. C'est ainsi que la datto in so-

lution, et la novation (sorte de dalio in solulum d'une

créance), emportent extinction du privilège.
Il convient ici, de poser une distinction, entre la nova-

tion proprement dite, et un paiement subordonné à la

réalisation effective do la créance cédée. Ce point est

d'autant plus délicat, que la volonté de nover ne se pré-
sume pas (2), et que l'intention des parties, doit être telle-
ment évidente, qu'elle ne puisse être révoquée en doute.

Il y aura donc, à se livrer sur ces actes, à des apprécia-
tions de détail, pour arriver à la constatation de la volonté
des parties ; ce sera là surtout, l'oeuvre des tribunaux,

juges souverains des faits qui leur sont présentés. Néan-

moins, en théorie pure, on s'est demandé notamment, si
le règlement en un billet à ordre, du prix de ventes de

marchandises, n'opérait pas novation dans la créance.
Les uns (3), ont voulu voir une novation dans la quit-
tance pure et simple, donnée par le vendeur sans réser-

ves ; les autres, croient qu'il n'y a là, qu'une acceptation
conditionnelle des effets, sauf encaissement. Cette der-
nière opinion nous paraît être la seule acceptable.

La quittance ne parle, ni d'abandon, ni de réserve ; il

y a doute, sur l'intention des paities; et, en appli-
quant à la lettre, l'art. 1273 C. N., on arrive à dire,

qu'il n'y a pas novation. Elle est, en effet, si peu claire-

ment établie, que l'on ne peut voir dans l'acceptation des

effets, qu'un mode de paiement particulier, permis à l'a-
cr. teur. Mais s'il en est ainsi, quand y aura-t-il paiement?

(1) Solvere diclmus, eum qui fecit [quod facere promtslt, 1. 76. D. de

verb. slgnlf.

(2) 1273, C. N.

(3) Duranton, XII, 287. Sir. 28,1,291.
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Lorsque le vendeur aura encaissé les valeurs, de sorte

que l'on peut dire à priori, qu'il y a toujours acceptation
conditionnelle des billets, sauf encaissement. Du reste, il

n'est guère probable, que le vendeur ait voulu se des-

saisir inconsidérément, du privilège, et do l'action réso-

lutoire.

Telle est la solution donnée par la cour suprême (1), et

adoptée par la plupart des auteurs (2) ; seule, elle est

conforme aux principes qui régissent la novation dans

notre droit. Ajoutons encore, que la question de savoir, si

tel ou tel fait juridique, opère ou non novation, no consti-

tue pas une simple appréciation de fait. L'erreur du

juge sur ce point, pourrait en conséquence, donner ouver-

ture à cassation ; si on ne recherchait au contraire que

l'interprétation des clauses do l'acte, il n'y aurait qu'une

question de fait, laissée à l'appréciation souveraine des

tribunaux. Mais, la novation, au point do vue doctrinal,
résulte do l'incompatibilité qu'il y aurait, à prendre la

même chose comme objet de deux conventions, qui s'ex-

cluent mutuellement (3) ; aussi, n'y a-t-il pas de diffi-

culté, quand les billets reçus par lo vendeur sont causés ;
et si les effets portent en reçu, valeur au comptant,
valeur en espèces, il est permis de no voir dans ces

expressions, qu'un mode de paiement.

A côté do la novation proprement dite, se place la no-

vation subjective ; tantôt il y a substitution d'un nouveau

(1) Arrêt de-Cassation rendu après partage. Sir. Il, 1,173.

(2) Laromblère, Théorie et pratique des obligations, art. 1273. $ 8. —

Aubr;et Rau, t. 3, $321, n»2l. Le changement qui.ne porte, que sur le

mode do paiement, no peut entraîner novation objective. D. P. 81,2, i59.

D. P. 61, 2, 10 (Vente de de marchandises, billet à ordre). D. P. 17,2,101

(obligation hypothécaire censée pour prêt). D. P. 87,1, 317. Compréhen-

sion de la créance dans un compte courant.

(3) C'est dans cette incompatibilité, entre la première et la seconde

obligation, que se trouve le vrai rWfeWiMi^Larombiere op. cit. 1273, $ 7.

Aubry et Rau, t. 3, $ 321, n» 17.
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débiteur à l'ancien ; l'opération constitue alors uneexpro-
mission, ou une délégation parfaite; tantôt il y a substi-

tution de créanciers. Lo changement, dans la personne de

l'ayant-droit, ne constitue point pour cela une cession

transport ; dans la novation, il y a formation d'une nou-

velle obligation, et il faut le concours de trois personnes ;
de l'ancien créancier, qui renonce, du nouveau qui accepte,
et du débiteur qui contracte une nouvello dette. Dans la

cession, au contraire, la même créance passe au cession-

naire, telle quelle se comportait entre les mains du cédant,
c'est-à-dire avec ses accessoires, privilèges, hypothè-.
ques, etc.

Par rapport au privilège du vendeur, il y a donc une

profonde différence entre la novation subjective et la ces-

sion de créances. La même différence existe encore, entre
la novation par changement de créancier, et la subroga-
tion conventionnelle, opérée par le créancier, en faveur

d'un tiers, qui vient payer la dette du débiteur. La théorie
de la subrogation, fut justement imaginée, pour parer aux

inconvénients d'un paiement purement extinctif, et faire

de l'opération un des principaux éléments du crédit pu-
blic, en donnant confiance aux capitalistes.

Les garanties de l'ancienne créance, viennent s'attacher
à la nouvelle, et en cela, l'affaire est aussi avantageuse,

pour le créancier que pour le débiteur. La subrogation est

une opération à double face; à l'égard du créancier, c'est
un paiement; à l'égard du subrogé, c'est une véritable ces-

sion, dans la mesure du recours qui lui appartient. Toute-

fois, entro la subrogation et la cession, il y a des diffé-

rences (1). Lo cessionnaire pourrait réclamer lo n.ositant

intégral do la créance, lo chiffre nominal, tandis que le

subrogé ne jouit des avantages et des garanties du subro-

geant, quo dans la mesure des déboursés. Ceci nous expli-

(1) Vovei pour do plus amples détails. Lacomblère, op. cit. art. J250,

$ 27 et suivants. Mourlon signale Jusqu'à neuf différences, p. 31.

8
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que comment le spéculateur uso plutôt de la cession, que
de la subrogation ; avant tout, il entend réaliser un gain,
et en profitant par exemple, do la différence existant entre
la valeur nominale et la valeur réelle de transmission.
Voilà pourquoi, lo tuteur qui peut payer avec subrogation,
ne pourrait devenir le cessionnaire d'une créance du mi-

neur, 450 C. N.

On n'est pas encore, aujourd'hui, d'accord sur la vérita-
ble nature delà subrogation. Y a-t-il cession de l'ancienne

créance, dans la limite des déboursés, ou bien au contraire,
ne s'agit-il que do la cession des garanties de la créance

primitive, garanties qui viennent se rattacher à une action

née d'uno nouvelle obligation. La question n'a aucun effet,
sur les caractères généraux de la subrogation, mais elle pré-
sente de l'intérêt, au point de vue de certaines circons-

tances, essentiellement propres à l'ancienne créance, telles

que le titre exécutoire, la contrainte par corps, la juridic-
tion commerciale, l'élection de domicile. S'il n'y a pas ces-

sion de créance, toutes ces garanties n'existent plus. Mais

telle n'est pas notre opinion. Les lois romaines et l'édit de

1009, sont d'accord pour confirmer la notion d'une cession
de créance. Pothier, l'inspirateur des rédacteurs du Code,
est également du mémo avis. Le crédit lui-même, est

intéressé à ce quo le tout subsiste, et à ce que rien ne soit

limité. Ces considérations, ont d'autant plus de force, que
la subrogation est une institution vraimentpratique et que
l'usage l'a depuis longtemps consacrée. En réalité, l'opinion
contraire ne peut répondre qu'une chose : c'est que la su-

brogation est un paiement. Oui, cela est vrai, mais s'il y a

une fiction pour le transport des accessoires, la fiction

peut bien continuer pour la créance elle-même (1).
La subrogation peut également émaner du débiteur :

la loi exproprie, pour ainsi dire, le créancier, d'une

(1) Laromblère, op. cit. 1250, J 257. Mouflon, des Subrogations per*

tonntlUs, p. 6.
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créance dont il n'a plus besoin, et la met à la disposition
•lu débiteur, qui pourra la céder et en faire un instrument
de crédit. Cettéidée inconnue au droit romain, seretrouve
la première fois dans redit de 1009. Sous Charles IX, les

arrérages étaient fixés au denier, 12, 8 1/3 p. 100.
Henri IV les fixa au denier 10, 0 5/8 p. 100. Dès ce

moment, les débiteurs des arrérages à 8 p. 100eurent
intérêt à rembourser pour ne plus payer, que 0 p. 100.

Mais, pour arriver au remboursement, il fallait encou-

rager les prêteurs, et offrir des garanties. D'un autre
côté, les créanciers originaires, se refusaient à ce qui
pouvait faciliter lo paiement, et en particulier la su-

brogation. L'édit de 1009, vint leur forcer la main, en
décidant que le débiteur pourrait subroger; aucune
différence n'existe entro les deux sortes de subrogation.
Le débiteur qui veut subroger le prêteur, dans les droits du

créancier, est seulement astreint à certaines formalités,
énumérée3 dans l'art 1250C. N. En appliquant cesprinci-
pes à notre matière, nous dirons, que, rien n'empêche l'ac-

quéreur d'effets mobiliers, de subroger aux droits du ven-

deur, celui dont les deniers ont servi au paiement du prix.
On a voulu aller plus loin, et on a soutenu, par analogie
de l'art. 2103,qu'indépendamment de toute convention, le

privilège existait en faveur du prêteur de deniers. Il est
certain qu'a priori, il n'y a aucune raison de distinguer,
entre celui qui avance desfonds, pour payer un meuble, et
celui qui acquitte le prix d'un immeuble. Mais, est-ce là
un motif, de nature à justifier l'extension d'un privilège
d'un cas à l'autre? Ce serait difficile à croire; les privi-
lèges sont de droit étroit, et on ne peut suppléer au si-
lence de la loi sans arbitraire (1). Rien n'empêchait le

prêteur exiger la subrogation, dans l'acte d'emprunt ;

(1) Eug. Durand,op. cit. 2{,2. — Dalloi, Répertoire, v. office. Mais la

caution serait dans cette hypothèse mieux traitée, que le prêteur de de*

.: ers. 2029, C. N.
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s'il ne l'a pas fait, c'est qu'il ne voulait pas user de ce bé-
néfice. En tout cas, il a fait preuve do négligence, et il est

juste qu'il subisse les conséquences de son imprévoyance.

SECTIONIL

Possession de l'Acquéreur.

La deuxième condition d'exercico du privilège, c'est que
les effets mobiliers soient encore tn la possession de l'ache-

teur. Cette exigence est en relation intime avec l'art. 2270

et peut être considérée, comme une conséquence forcée de

cette ancienne règle, de notre droit coutumier :

Meubles n'ont point de suite.

Notre règle, est néanmoins plus large, que la maxime :

En fait de meubles, possession vaut titre. Il est, en effet,

généralement reconnu, que l'art. 22Î9, ne s'applique qu'aux
meubles corporels, auxquels il faut joindre les billets de

banque, et autres titres au porteur : ainsi, que les meubles

incorporels, qui sontdes droits réels mobiliers, susceptibles
do possession, comme l'usufruit de meubles, le gage, etc.

(art. 2228). L'art. 2102, § 1, embrasse, au contraire, tous

les meubles incorporels ; puis il vise une autre situation

juridique. Le vendeur privilégié, peut, voir son droit,
tantôt lié à celui do propriétaire, et tantôt indépen-
dant et distinct.

Examinons d'abord l'hypothèse d'une vente a non do-

mino. La question de privilège est ici subordonnée à la

question de propriété, ainsi, le fait de la dépossession,
n'entraînera pas extinction du privilège, dans lo cas de

perte ou do vol de la chose; il en sera de même, s'il y a mau-

vaise foi, en vertu de l'art. 1141. Il est incontestable quo ,
si le propriétaire a un droit, et s'ilne peut être repoussé par
l'art. 22Î0, ses créanciers, en vertu de l'art. 1100, se subs-

titueront à lui dans l'exercice de son droit, et arriveront

ainsi à la réintégration de la chose, dans son patrimoine.
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En définitive, le privilège existera, toutes les fois, que la

maxime : En fait de meubles, possession vaut titre, ne

sera pas opposable au propriétaire, dont un non domtnus

a vendu la chose. C'est en ce sens, que les articles 2102,

§ 4 et 2279. se complètent l'un l'autre, et semblent n'être

que les corollaires d'une même proposition.
Mais une autre situation peut être faite aux créanciers

privilégiés; l'acquéreur devenu propriétaire, peut vendre

la choseet s'en dessaisir, en faisant livraison ; la condition
de possession, nécessaire à l'exercice du privilège, fera
alors défaut, et le privilège du vendeur, sera irrévocable-

ment perdu, s'il est intervenu un paiement. Le créancier,
n'aura pour éviter cet inconvénient, qu'à faire saisir-ar-
rêter le prix, entro le3 mains de son acquéreur ; il arri-

vera, parce moyen, à l'exercice do son droit de préférence.
La créance du prix, ayant remplacé la chose dans le patri-
moine du débiteur, on est encore dans les termes de l'art.

2102, § 4, puisqu'il n'y a eu ni paiement, ni cession, les

seuls faits juridiques, de nature à éteindre la créance, ou

à la faire passer en des mains étrangères. Sur ce dernier

point, l'art. 2102, § 4, doit so combiner avec l'article 1689,
relatif aux cessions de créances.

Que faut-il entendre par la possessiond'une créance? La

loi distingue, comme en matière immobilière, deux classes

de personne, les parties et les tiers. Entro les parties, la

tradition résulte de la remise du titre (1607-1689, Code

Nap.). Par le seul effet de la convention, le cessionnaire

a été investi de la qualité do représentant de son cédant.

A l'égard des tiers , la cession lie résultera, que de

certaines formalités, donnant à l'opération, une publi-
cité relative , analogue au caractèro relatif du droit

transféré. Par tiers, il faut entendre toutes les personnes
intéressées à un titre quelconque, à considérer lo cédant,
comme étant encore créancier, malgré la cession qu'ils
n'ont pas connue.

Parmi ces tiers, il faut d'abord ranger le débiteur cédé
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puis, lescréanciers du cédant, au nombre desquelssetrouve
le vendeur privilégié ; ils ont tout intérêt à connaître la

cession, puisque la créance fait partie intégrante du pa-
trimoine de leur débiteur. Enfin, sont encoredes tiers, ceux
à qui le cédant a voulu faire une secondecession.

A l'égard de cespersonnes, toute cession est non ave-

nue, s'il n'y a signification au débiteur cédé, ou acceptation
du transport, par le débiteur dans un acte authentique (1).
Alors seulement la créance sort do la possessiondu débi-
teur ; jusque là, le vendeur pourra exercer son privilège,
au moyen d'une saisie-arrêt (2).

11ne faut pas confondre avec les créances, les lettres de

change (3). 11n'y a aucun rapport entre la cession d'une

créance, et l'endossement d'une lettre de change. L'en-

dossement, bien loin d'être une forme de la cession, ne

transmet aucun droit. L'endosseur d'une lettre de change,
est investi de droits propres et indépendants ; et on peut
dire, que l'endossement, transfère la propriété de la lettre
de change. N'oublions pas, que la lettre de change, l'ins-

trument du crédit par excellence, est un papier auquel il

est dû, et non un simple document, servant à prouver
l'existence d'une obligation. En conséquence si la sous

(1) L'art. 1690 ne peut être rattaché a la théorie romaine sur la ces-

sion de créances. Il a sa véritable origiue dans la règle coutumière ;

simple transport ne saisit point. Cette règle provient, d'ailleurs, du droit

germanique, oh la Feituea opérait desaisine-saisine, et soumettait

une nouvelle personne et un nouveau patrimoine, h l'ancienne obliga-

tion.

(2) D. P. 61, 1, 388. Dans ce même ordre d'idées on a décidé, que la

clause de l'acte de vente portant, que le vendeur pourra faire valoir son

privilège, même contre les cessionnaire» de l'acquéreur, est sans effet a

l'égard de ces eesslonn&lres. D. P. 82,1, 297.

(3) L'art. 1690 n'est applicable, ni au transfert des rentes sur l'Etat

et des actions de la banque de France, ni h la cession d'actions dans les

sociétés do commerce. 36,136, 187, 0. C.

Lot du 28 floréal an VIL Décret du 13 thermidor an XIII, art. 1.

Décret du 16 janviérllSlS, art. i.
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cription d'une lettre de change n'a pas opéré novation,
le privilège ne survivrait pas à l'endossement de la

lettre.

En résumé, comment envisageons-nous la condition de

de possession, exigée par la loi pour l'exercice du privi-
lège? Deux hypothèses sont possibles : ou le propriétaire a

vendu ses meubles, ou bien c'est un »ion dominus.

1' Dans le premier cas, le privilège se reporte toujours,
de la chose sur la créance du prix (1). Les privilèges sur
les meubles, destitués en général de droit de suite, ne peu-
vent aboutir, qu'à un droit de préférence sur lo prix
des objets qui en sont grevés. Dès lors, peu importe

que ce prix soit le résultat d'une saisie ou d'une revente à

l'amiable; la question de possession n'a rien à faire ici,

puisqu'on ne touche pas aux droits des tiers acquéreurs :

mais, la créance du prix doit se trouver dans le pa-
trimoine du débiteur , et elle en lera partie tant qu'il
n'aura pas reçu paiement, ou fait cession. — Les droits des

cessionnaires sont aussi respectables que ceux des tiers

acquéreurs, 1090, 2279 C. N.

2" Si la vente a été effectuée par un non dominus, la

question change complètement d'aspect. On doit dis-

tinguer les meubles corporels, ainsi que les choses incor-

porelles, démembrements de propriété, auxquels l'aVt. 2270

est applicable, et les meubles incorporels qui ne tombent

point sous la règle. Les droits des créanciers no seront

dans tous le3 cas, jamais plus forts que ceux du proprié-
taire évincé ; si lo législateur parle de possession, c'est

qu'il fait allusion aux choses, dont la possession engendre
en faveur du possesseur, une présomption absolue de pro-

priété, franche de toutes charges réelles.

Apres avoir soigneusement délimité le sens et la portée
de la condition de possession, occupons-nous de deux

(1) Voyes ce que nous avons dit. Supra. Sect. I. De la revente a

l'amiable. Chap. IL
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questions, qui se réfèrent aussi au même ordre d'idées.

Les créanciers do celui, qui a transmis à un autre les

droits réels de propriété, sur une chose mobilière, peuvent-
ils la saisir dans ses mains et la faire vendre, alors que
le stipulant n'en a pas pris possession réelle avant la

saisie?

Supposons un vendeur privilégié , une seconde re-

vente intervenue, le prix payé, mais la chose non encore

livrée : quelle sera la position du vendeur?

Le texte de la loi paraît maintenir le privilège, malgré
la revente non suivie do la mise en possession, et tant

qu'elle n'a pas été effectuée. Cependant, l'opinion géné-

rale, favorable au maintien du privilège du vendeur, a été

combattue par MM. Aubry et Rau (1). Il est certain, sui-

vant eux, qu'entre les parties, la propriété a été transférée

à l'acquéreur par la seule convention (711,1138 C. N.) (<)•
Or, si lo sous-acquéreur est devenu propriétaire, le ven-

deur primitif ne peut plus saisir l'objet dans le patrimoine
de son débiteur; il n'a pas do droit réel, car il n'a pas de

droit de suite, et lo droit réel serait nécessaire pour oppo-
ser le privilège à un sous-acquéreur.

Ce système est contraire au texte et à l'esprit de l'ar-

ticle 2102, § 4, qui n'exlgequo la condition de possession ;
on va même beaucoup trop loin, en niant que le privilège
mobilier soit un droit réel, parce qu'il n'est pas muni d'un

droit do suite. Suivant la doctrine do deux jurisconsultes

éminents, Buguet et Oudot, le droit réel est celui qui est

opposable à la masso des créanciers, tandis quo le droit do

créance, n'entraîne jamais par lui-même, quo lo droit do

venir au concours, avec les autres créanciers, en vertu do

l'art. 2093 C. N.; or, les privilèges mobiliers sont des causes

(1) Aubry et Rau, $ 267, p. 619, texte et notre 87.

(î) Née obstat Mil, qui applique seulement 2279 pour protéger un

second acquéreur nanti, par une présomption de propriété, qui l'emporte
sur le droit réel du premier acquéreur.
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de préférence, comme les droits réels principaux, égale-
ment opposablesà la massedes créanciers.

Certains auteurs écartent la difficulté, en soutenant

qu'en matière de meubles, la tradition seule, dépouille le
vendeur de son droit do propriété (1). Nous ne saurions
admettre ces principes, en présence des conditions de
l'art. 1141, et il ne nous paraît pas vrai de dire que la
tradition joue, en matière mobilière, le même rôle que la

transcription pour les immeubles. Si, entre deux acqué-
reurs successifs,le secondmis en possessionest préféré au

premier, ce n'est pas, parce qu'il a acquis du véritable pro-
priétaire, mais bien, parce qu'il a reçu une chose à non
domino et de bonne foi, et qu'il est alors protégé par la
maxime : « En fait de meubles, possession vaut titre. » La

première vente a en effet, dépouillé lo vendeur desesdroits
sur la chose; s'il l'a conservée, c'est en qualité de simple
dépositaire, et à ce titre il pourra être poursuivi en do-

mages-intérèts par le premier vendeur évincé (2). »
Cen'est donc point, dans la doctrine qui tubordonne

la transmission do la propriété mobilière, à la nécessité
delà tradition, qu'il faut aller chercher une conciliation
entre les art. 711, 1138et 2102,§4.11vaut mieux voir, dans
l'art. 2102, § 4, une solution utilitaire, justifiée par des
raisons de crédit public, et aussi par les errements de
notre ancien droit, mais difficile à concilier, avec l'ensem-
ble des innovations juridiques, des rédacteurs du Code.
Sansdoute, le vendeur de meublesn'a pas, en principe, un
droitdesuite complet, commel'aurait un vendeur d'immeu-
bles, mais il estprotégé spécialement par la loi, contre une
revente présumée frauduleuse, comme le serait celle faite,

(1) Troptong. De la vente, I, 12. Duvergier. De la vente, I, 37.

llureaux. Revue de droit français et étranger. 1818. III, n» 35 b 39.

Hue. Recueil de l'académie de législation de Toulouse, t. XII,

p. 286.

(2) Voye» en ce sens Demolonbe. Traité des contrats et des obliga-

tions, t. I, p. 162.
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dans l'espèce, par un vendeur Insolvable, qui a touché son

prix. S'il en .était autrement, il serait trop facile à l'ache-

teur de frustrer le vendeur de toute garantie. La vente non

suivie de tradition, est réputée peu sérieuse; il est bizarre

que le prix ait été payé avant la tradition du meuble.

De même, qu'un créancier gagisto est autorisé, au cas de

perte ou de vol de la possession, à la ressaisir pour exercer

son droit de privilège, bien qu'en principe il n'ait pas do

droit de suite, de même, dans notre espèce, le vendeur

n'est pas dépouillé de son droit de préférence par une

simple vente, toutes les fois qu'un tiers de bonne foi ne

peut lui opposer l'art. 1141.

Il y a là une disposition d'équité, une mesure de protec-
tion spéciale, qui permet de traiter le meuble, comme s'il

n'avait pas été aliéné ; tant qu'il est possédé par l'ache-

teur, le vendeur compte sur la chose, et il ne peut être

spolié par un acte qu'il ne connaît pas.

L'art. 2102, § 4, consacre une solution toute d'é-

quité ; et en présence de ce résultat, les rédacteurs du

Code, oublieux des principes nouveaux posés dans les

art. 711, 1138 et 1583, conservèrent à la tradition, le

caractères qu'elle avait autrefois, pour ne point laisser

porte ouverte à la fraude, et ne pas permettre à l'acheteur

de se jouer impunément des droits du vendeur.

Telle sont les raisons de nature à justifier l'exercice du

privitége, au préjudice d'un second acquéreur, et à ne faire

voir l'extinction du privilège, que dans la revente suivie de

livraison (1).
Si la revente, même suivie de livraison, vient ensuite à

être annulée ou résolue, il faut également décider Jque le

privilège du vendeur primitif n'a pas cessé d'exister. La

(1) Valette. Traité des hyp. et des privil., 185. Troplong. Des pri-

vilèges, D* 181. Zacharloe, t. 2, p. 113, n. 2. Mourlon. Examen criti-

que, n< 185. Pont, op. c, 151. Contra. Marccdé. Sur l'art. 1121.

Taulier, t. 7, p. 181. Sir. 1816, 1, 551.
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nullité ou là rescision, prononcée en justice, remet les
choses au même et semblable état, où elles étalent avant la
formation de l'obligation annulée ou rescindée (1). Ileh est
de même de la condition résolutoire.

Qu'arriverait-11 si l'acheteur, nu lieu de revendre la

chose, la donnait en gage à un de ses créanciers? Le ven-
deur pourrait-il encore exercer son privilège? M. Trop-
long (2) a voulu distinguer, sur ce point, entre un créan-

cier gagiste et les autres détenteurs précaires, tels qu'un
mandataire, un emprunteur, ou un dépositaire. En réalité,
aucune distinction n'est possible, et le privilège existe,
tant que la possession juridique reste sur la tête du débi-

teur. L'acquéreur, en donnant la chose en gage, n'a pas
cessé, pour cela, d'en avoir la possession; c'est lui qui

prescrit et qui recueille les fruits. Ne sont-ce pas là les

attributs les plus essentiels de la possession? On ré-

pond, que le créancier gagiste possède pour lui-même;
il est vrai, mais seulement jure pfgnorls, pour la con-

servation de son droit do gage. A l'égard du droit de pro- 1

priété, le créancier gagiste n'est qu'un détenteur précaire,
et en cette qualité, il détient au nom et pour le compte du

.débiteur qu'il représente: il doit donc être placé sur la

mémo ligne que le dépositaire, l'emprunteur et le loca-

taire (3).
Est-ce à dire, pour cela, que le privilège du vendeur

doit primer le privilège du créancier gagiste? C'est une

toute autre question. L'art. 2102, § 4, règle, sur ce point,
le conflit entre le propriétaîii' locateur et le vendeur, sur

les meubles garnissant la maison louée. Si le locateur

obtient la préférence, c'est qu'en fait de meuble, la faveur

due à la propriété fléchit non-seulement devant, la pos-

(1) Aubry et Rau, t. III, $ 336, p. 181, note 1 et 2, 1183. Larom-

blêre. Sur les art. 1301 et 1183.
'

(2) Troplong, op. cit. 1.1, n° 185. Taulier, op. cit. t. 7, p. 152.

(3) Pont. op. cit. ii* 152, Mourloo, op. cit. n» 118. Valette, n» 88.

Aubry et Rau, t. 2, $ 261, p. 6ti, t-'ite et note 63.
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session do bonno foi, mais encore devant une simple déten-

tion, fondée sur le nantissement exprès ou tacite.
Le créancier gagiste l'emportera donc sur le vendeur (1),

qui n'en pourra pas moins exercer son privilège à
rencontre des autres créanciers, après désintéressement
du gagiste.

SECTIONIII.

Concequenees de certaines modifications de l'objet vendu.

Le privilège subsiste, avons-nous YU, tant que l'objet
vendu est en possession de l'acquéreur; nous venons

d'examiner successivement co qu'il devenait : 1» au cas
d'une vente consentie par l'acheteur; 2*au cas d'une vente
faite par un non dominus; il nous reste 'à apprécier les

conséquences des translormationsdolachose.danslepatri-
moine du débiteur, et à voir jusqu'à quel point on peut
poursuivre la reconnaissance de cette chose, pour éta-
blir le fait de la possession. Deux hypothèses sont possi-
bles : ou l'objet transformé est toujours meuble, ou il est

passé à l'état d'immeuble.

§ 1.

l/OBJET TRANSFORMÉ EST TOUJOURS MKUBLK.

En principe, il faut dire, que tant que la chose sera

reconnaissable, dans le patrimoine du débiteur, le privilège
subsistera. La forme nouvelle de l'objet ne peut détruire
la possession ; le privilège s'attache surtout à la valeur ; et
la seule condition nécessair* à la persistance du privilège,

(i) M. Poubelle a son cours, 18 mal 1866. Il suffit dans tous les cas, que
le gagiste ait été lors de la réception du gage dans l'ignorance des droits

du vendeur, la connaissance postérieure de ces droits ne préjudiclerait pas
à l'exercice de son privilège. Sir. lBy 2,827.
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c'est que cette valeur puisse se retrouver dans le patri-
moine. Sur ce point, il n'y a aucune analogie à éta-

blir entrelo privilège et la revendication. Si, & travers

toutes les transformations, on peut retrouver le meuble

vendu, au moins in materta, on pourra dire, que l'ache-

teur le possède encore, et s'il le possède, le privilège n'est

pas éteint (1).

Il nous semble que c'est là, la seule décision en harmonlo

avio la pensée du législateur. Peut-on dire, que telle chose

est encore possédée par le débiteur? Voilà ce qu'il faut

se demander. L'art. 2102 ne s'occupe point pour l'exercice

du privilège, des conséquencesdes transformations de

l'objet ; il ne faut donc en tenir aucun compte, jusqu'au
moment où il y a impossibilité de reconnaître, ce que l'on

prétend devoir être possédépar le débiteur.

Ce point de vue semble avoir échappé à certains auteurs,
dont la solution se rattache à d'autres principes. M. Trep-

long (2) croit trouver un critérium infaillible, dans des

distinctions proposées par Cujas, en matière de gages et

d'hypothèques. Il faudrait distinguer, une première fois,
entre les changements qui engendrent une nova specieset
ceux qui ne font qu'augmenter la chose, sans en changer

l'espèce, puis, sous distinguer entre les changements
définitifs et ceux qui ne le sont pas ; dans le premier cas

seulement, le privilège serait éteint.

Cette théorie, toute ingénieuse qu'elle paraît être, con-

duit à des résultats inacceptables. Pourquoi, par exemple,

(1) Voyez en ce Bens, Aubry ctRau, t. II, J 261, p. 623, texte et note 61
— Valette, n« 88, i* question. —Pont. n« 183. — Mourlon, n» 64. — Dal-

le», Repert. v. Privilèges, n» 339. Nancy, 28 décembre 1829. De Vill.

et Carette, collect. nouv. IX, 2, 268.

(2) Troploog, 1,109 et suiv. La doctrine de Cujas est des plus ration-

nelles quand il s'agit d'un droit réel, susceptible d'être poursuivi contre

destiers détenteurs. Mais elle est sans application en face d'un simple droit

de préférence, et en particulier, du privilège du vendeur, qui n'a d'au-

tre base que l'augmentation de valeur dans le patrimoine dn débiteur. .



établir une distinction entre une statue de bronze et une
statue de marbre. N'est-co pas aller directement contre la

justice et l'équité!
M. Duranton (1) voit la solution du problème dans les art.

570 et 671, et il applique au privilège ladistlnction relative

au droit do propriété, sans s'apercevoir qu'il n'y a aucune

analogie possible. Entre l'ouvr'er et le propriétaire, il ne

s'agit que d'une simple tranformation de droit; dans notre

hypothèse, au contraire, il y a en jeu une question de

déchéance, de sorte que, ce qui est équitable dans le pre-
mier cas, serait inique dans le second. Qu'importe au pro-
priétaire de la matière d'être dépouillé de sa chose, s'il

reçoit une indemnité! Mais il est essentiel pour lo vendeur

do n'être pas dépouillé du privilégo, seule garantie qui lui
soit donnée, pour éviter sa spoliation par des créanciers

qu'il vient d'enrichir.

La vérité n'est donc point dans les systèmes, qui consa-

crent des injustices, quo ni l'intérêt de l'acheteur, ni lo

crédit public, ne peuvent légitimer. La transformation de

la substance ne suffit pas pour l'extinction du privilège ; il

faut qu'on ne retrouve, ni le nom, ni la forme, ni la nature,
rien en un mot ; autrement on peut dire, que la chose est

encore en la possession du débiteur.

Le privilège du vendeur ainsi conservé, s'étend-il à la

plus value, que l'acheteur a par son travail, donnée à la

chose vendue, ou bien au contraire, ne faut-il pas la dé-

duire pour l'exercice du privilège î Cette quastion présente
de l'intérêt, quand il y a un écart assez considérable entre

le prix et la valeur réelle de l'objet. Les difficultés prati-

ques d'une déduction de la plus value, ont fait étendre te

privilège sur la valeur entière; mais il n'est pas difficile de

voir, que le privilège n'est fondé en droit et en raison, que

jusqu'à cortcurrence de la valeur, dont s'est accru le patri-
moine du débiteur; sur l'excédant, le vendeur n'a droit à

(i)Para»ton,XJX,m.
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aucune préférence', et n'est qu'un simple créancier chiro-

graphaire.
La mCmesolution doit être donnée, lorsque la plus value

résulte de l'adjonction d'une autre chose. Il peut arriver

dans cette hypothèse, quela valeur nouvelle soit égalemeut

grevée d'un privilège; il faudrait donc forcément, procé- .

der à la séparation fictive ,desdeux valeurs. Pourquoi ne

ferait-on pas de même, en présenco de créanciers chiro-

graphairesî

§2.

I.E MEUBLE VENDU EST IMMOBILISE.

Est-ce une immobilisation par nature, résultant par

exemple, de l'incorporation du meuble au sol î Lo privilège
est définitivement éteint (1) ; le sol a tout absorbé, ainsi

s'il Vagit de matériaux employés a la construction d'un

bâtiment, il y aura un tout immeuble, un terrain bâti.

Est-ce au contraire, une immobilisation par destination?

Les effets sont tout différents. L'immeuble par destination

est un meuble par nature, qui a été placé par le proprié-
taire, à perpétuelle demeure dans un fonds, pour en être

l'accessoire et la dépendance.
La perpétuité de la destination, et la qualité de proprié-

taire, chez celui qui l'opère, voilà les deux conditions

essentielles. Le meuble conserve son individualité et sa'

substance, tandis qu'il disparaît, dans l'immobilisation

par nature. Du roste, la destinctlon entre les deux sortes

d'immobilisation est des plus importantes, au point de vue

des règles de l'expropriation pour cause d'utilité publi-

que, de la saisie et du privilège.
L'immobilisation par destination, ne fait pas disparaître

le privilège du vendeur; aussi la distinction proposée par

(1) Pont.,n«181.D.P.48,2,61.D.P.47,1,248.
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la cour do cassation (1), eiut'o le lien moral et le lien ma-

tériel, ne saurait être acceptée. La loi ne distingue pas,
dans les articles 593 et 593, C. P, lorsquelle autorise le
vendeur à saisir mobilièrement, par voio de saisie exécu-

tion, l'objet immobilisé ; il en résulte que l'immobilisation
est, dans tous les cas, non avenue, à l'égard du vendeur.
Le privilège sera donc admis. Mais ost-il opposable à tous
les créanciers del'acquéreur ? Cette question intéresse au

plus haut pointrindustrie etlocréditpublic. La plupart des
auteurs (2), admettent le privilège, à rencontre des créan-
ciers chirographalres, et le refusent au vendeur, quand il
se trouve en conflit avec des créanciers hypothécaires,
antérieurs à l'immobilisation; d'autres ne veulent accor-
der cet avantage, qu'aux créanciers postérieurs ; quel-
ques uns sous distinguent, entre ceux qui connais-
saient l'existence du privilège et ceux qui l'ignoraient. Ces
derniers pourraient seuls paralyser le privilégo du ven-
deur.

Nous aurons aexarainer la basejuridique de toutes ces

distinctions, mais auparavant, voyons ce qui peut amener
un conflit entre le vende'ir de meubles, et les créanciers

hypothécaires.

Ilfautsupposer une immobilisation par destination ; d'une

part l'objet est toujours meuble à l'égard du vendeur

(2102, § 4, C- N. 592et 593, C. P.) ; le privilège doit alors

s'exercer, puisqu'il s'agit d'un effet mobilier enpossessionde
l'acheteur. D'autre part, ce meuble a revêtu un caractère

(1) Arrêt de la Cour de Cassation du 0 juillet 1847, l'art. 693 du Code

de Proc. s'applique à tous les immeubles par destination.

(2) Aubry et Rau, t. 2, $ 284, texte n° i et notes 3 et 4. Les auteurs

distinguent entre les créanciers chirographalres et les créanciers hypothé-

caires antérieurs ou postérieurs & la vente. Dalloz, Repert. v. prtvi, n° 301.

Pont, n" 184, 409 et suiv. Cette distinction prévaut aussi en jurispru-

dence. D. P. 43,2,188. D. P. 40, 2,181. Sir. 33, i, 4(6. Sir. 36, 1,177.

Sir. 40,1, 412. Ce sontla trois arrêts de rejet.
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immobilier; comme tel, il est atteint par l'hypothèque éta-

blie sur l'immeuble.

L'ensomblo est frappé de l'hypothèquo, aux termes
de l'article 2133. Le conflit n'est que le résultat du

double point de vue auquel le législateur s'est placé ; il y n

un meuble vis-à-vis du vendeur, et il n'y a qu'un immeu-

ble vis-à-vis des autres créanciers, voilà ce qui explique
la survie du privilège et le droit hypothécaire. Qui sera

préféré ?Tout dépend de la nature et des caractères qu'on
assigne au privilège mobilier. Est-ce un droit réel ?Le

vendeur l'enportera sur tous les créanciers, même hypo-
thécaires. Est-ce un jus ail rem ? 11 ne primera quo les

créanciers chirographalres.
La réalité du privilège ne saurait être mise en doute. Le

droit réel est celui qui est opposable à la masse des créan-

ciers. Le droit de créance, n'entraîne jamais que le droit de

venir au concours avec les autres créanciers.

On ne peut donc point dire avec Aubry et Rau, que lo

droit do préférence des créanciers hypothécaires étant

réel, doit primer lo privilège simplement personnel du

vendeur.

La préférence ne peut jamais être l'attribut d'un droit

personnel; en conséquence, le vendeur sera colloque avant
les créanciers hypothécaires antérieurs et postérieurs.
Quand la chose immobilière a été frappée par l'hypothèque
elle était déjà grevée d'un droit réel antérieur ; de plus, il
ne s'agit que d'une question de préférence; et la circons-
tance que le privilège est dépourvu d'un droit do suite, est
sans influence dans lo concours ; le conflit s'élève, entre

plusieurs créanciers du même individu.

Notre opinion repousse les distinctions proposées (1), car
la mémo situation juridique s'imposedans toutes les hypo-
thèses. Avec la réalité du droit, il est d'abord évident que

(1) Troplong, I, 43. — Mourlon, n° 60. Carette Observation Sir. 30. i,
181. Sir. 33,2,472. Sir. 40, 2,148.

9
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la condition des créanciers hypothécaires est là même,

que celle des créanciers chirographalres. En deuxième

Heu, il n'y a pas à s'occuper do la question de savoir

s'ils sont antérieurs ou postérieurs à l'immobilisation ?

Voudrait-on invoquer la bonne foi de ces derniers et

conclure à part de la situation d'un second acquéreur
ou d'un créancier gagiste (1)? Mais on oublie, que l'art. 2279

n'est plus applicable en cette matière, et que la bonne foi

du second acquéreur, ne lui servirait pas, s'il n'avait la

possession ; de même pour le créancier gagiste. Cette pré-
férence n'est donc pas attachéo à la bonne foi, mais à la

possession; et aucune analogie n'est possible

On a dit encore : puisque le privilège s'est immobilisé

avecle meuble, il doit être soumis aux formalités do Tins-,

cription, pour être opposable au créanciers hypothécaires.
Cette objection repose sur une pétition de principe ; le

privilège ne s'est point immobilisé, autrement il n'existe-

rait plus; l'immobilisation est sans effet, vis-à-vis du ven-

deur (592, 593, C. P.). On insiste alors sur la position
fâcheuse des créanciers hypothécaires : leur vigilance ne

pourra même les préserver d'une erreur. Il est facile de

répondre, que les droits du vendeur ne sont pas moins res-

pectables, qu'il n'aaucune fauteàse reprocher. La doctrine

contraire, arriverait d'ailleurs, a des conséquences plus

déplorables. Personne n'ignore, qu'il n'est guère de

biens, qui ne soient grevés d'hypothèques. Si le débiteur n'a

pas une position embarrassée, il peut avoir ses biens frap-

pés d'hypothèques légales, soit au profit d'une femme, soit

au profit d'un mineur: en pareilleoccurence le privilège du

vendeur ne sera plus qu'illusoire. Ce sera d'autant plus

fâcheux, que ces hypothèques ne sontpas soumises au régi-
mede la publicité, et que le vendeurpeut ignorer l'existence

de ces droits. Ces considérations ont encore plus de force, si

les meubles immobilisés sont des machines et des appareils

(2) Marcadé. Commentaire de l'art. 1684.
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destinés à des établissements industriels. Qui ne Yoit les
les entraves, apportées au commerce, si le privilège est

soumis à de pareilles éventualités? Ceci fait dire à M. Pont

(l),que peut-être serait-il bien qu'une exception fut admise

dans l'intérêt des fabricants de .îachlnes qui, achetées avec

terme, sont ensuite incorporées à des bâtiments. Cette

exception n'est pas nécessaire, selon nous. Espérons, que la

jurisprudence, assez longtemps hésitante, se ralliera à cette

doctrine, et admettra, enfin, l'exercice du privilège à ren-

contre do tous les créanciers sans distinction.

CHAPITRE V.

Classement du privilège.

La loi reconnaît sur les meubles deux sortes de privilèges,-
les privilèges généraux, et les privilèges spéciaux ; le ven-
deur peutdonc se trouver en conflit avec des créanciers

privilégiés sur tous les meubles, ou avec des créanciers

privilégiés spécialementsurlo même objet 2101,2102, C. N.

Dès lors, il faut s'occuper du rang à assigner au vendeur

parmi les concourants.

SECTIONIr*.

Conflit entre le vendeur et des créanciers à privilèges
généraux.

Le privilège du vendeur, suit ici le même sort que les

autres privilèges spéciaux, ce qui nous oblige à régler
d'une manière générale, le conflit entre les privilèges
spéciaux et les privilèges généraux.

(I) Pont. Des privilèges, p. 120, u« 184.
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Un premier système (1), attribue la prééminence, aux

privilèges généraux. La généralité des droits, trahit la

préférence de la loi; carlafaveurd'unecréance, se mesure,
par l'étendue do la garantie qui lui est accordée. De

plus, en cas d'insufllsance du mobilier, les privilèges
généraux s'exercent sur les immeubles, de préférence aux

privilèges spéciaux immobiliers. N'y a-t-il pas là uno a

fortiori, ou tout au moins une analogie frappante?
2105, C. N. Enfin, on ajoute, qu'en présence des consi-
dérations d'humanité, qui servent de base aux privilèges
généraux, il est impossible de ne point leur accorder la

préférence, sur des privilèges créés pour les intérêts

particuliers descréanciers,
Un secondsystème (2), diamétralement opposé, répond

victorieusement à ces raisons, plus fortes en apparence
qu'en réalité.

Si les privilèges de l'art. 2101 sont généraux, ce n'est

point que lelégislateur les juge préférables, c'est qu'ils ne

pouvaient être spéciaux, et qu'il était impossible de les
cantonner sansinjustice, sur tel ou tel meuble. Au con-

traire, les privilèges de l'art. 2102 sont spéciaux, parce
qu'ils ne pouvaient être généraux sans arbitraire, ils sont
tous fondés, en effet, ou sur idée de gage formel et tacite,
ou sur une idée de plus value, apportée par le créancier
dans le patrimoine commun; la spécialité ressort de la
nature mêmedes choses.

L'analogie tirée de l'art. 2105,n'est guère mieux fondée ;
a un argument a simili, on peut en opposer un à contra-

rio, d'autant mieux que l'objet mobilier est ordinairement
de peu de valeur, comparativement aux immeubles. En-

suite, la cause do cescréanciers est des plus favorables,

(1) Massé et Vergé, t. 8, $823.
— Troptong, op. cit., n« 74. — Chau-

veau, sur carré. Qu. 2178 et 2177. Jay, F»vue critique, t. 1, p. 116 et sur-

tout Pont op. cit. n° 178. Arrêtde ta Cour de Bordeaux. Sir. 83, 2,44t.

(2) Duranton, XIX, n» 103. Dalloz, Hypotb.cbap. 1, S. 3, art. 1. Va-

lette, t. i,n» 117. D. P.49,1,280.
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puisque ceux dont le privilège repose sur une idée de gage,
repoussent le propriétaire lui-même; si la possessionl'em-

porte sur la propriété, elle ne saurait fléchir en face d'une
créance même privilégiée ; quant aux créanciers, dont le

privilégo se réfère à une idée de mise ou de conservation
d'un objet dans le patrimoine, leur cause n'est pas moins
sacrée, et ils doivent primer les créanciers à privilèges
généraux, par analogie du rang attribué aux frai? dejustice
parmi ces derniers.

Reste enfin la dernière objection, tirée de certaines con-
sidérations d'humanité. On ne veut point nier, que les in-
térêts des créanciers de l'art. 2101, soient très respectables
mais il s'agit de savoir.-s'ils le sont au point de justifier
toute une série d'injustices, qui ne manqueraient pas de se

produire. En face des créanciers gagistes, il est certain que
cescréanciers n'ont pasdû compter sur desmeubles cédésà
autrui, à titre de sûreté spéciale ; les créancier» gagistes,
au contraire, n'ont aucune raison de croire qu'on enlè-
vera leur gage. En définitive, s'il y.des inconvénients à ce

que le3 créanciers à privilèges généraux, soient primés sur
un objet particulier, n'y a-t-il pasunecompensationsuffl-
santedans la généralité du privilège, et dans son extension
aux immeubles ?11n'y en aurait aucune, si Ton enlevait au
créancier gagiste sa seule ressource.

L'équité,la justice, les intérêts légitimes des créanciers,
viennent se grouper ensemble, pour accorderla préférence
à laspécialité (1); en conséquence, le privilège du vendeur

l'emportera sur lesprivilèges généraux, hormis les frais de

(1) Nous devons mentionner un troisième système qui détermine le rang
du privilège par la faveur que mérite la nature de la créance. Aubry et

Rau, t. 2} S 289, n« 2. Arrêt de Cassation. D. P. 64, 1, £0. Voyez dans

le même sens, une remarquable dissertation de M. Rodières, professeur à

l'École de Droit de Toulouse. Journal du Palais, 64, 468. Point de solu-

tion générale. Mais, comparaison des privilèges un à un et détermination

du rang par la faveur que parait mériter chaque privilège. Voilà le système

éclectique.
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justice, qui ont conservé la masse commune du mobilier,
dans l'intérêt des créanciers.

SECTIONH.

Conflit entre lo vendeur et les créanciers a privilèges spé-
ciaux do l'article 8109.

Les privilèges de l'art. 2102, peuvent être divisés en deux

catégories, si l'on se rattache à la cause qui les a fait naître:
les uns proviennent d'une idée do gage exprès ou tacite,
les autres, d'une idée de mise ou de conservation de la

chose, dans le patrimoine du débiteur commun.

En généralisant.os solutions données par la loi, il est

facile d'établir cette proposition: chaque fois qu'il y a con-

flit sur le même meuble, entre privilèges spéciaux, la pré-
férence est accordée, [à ceux qui reposent sur un nantis-
sement exprès ou tacite.

Los conflits réglés parla loi, renferment l'application de

cette règle générale.
1° Le privilège du bailleur, l'emporte sur celui du ven-

deur, aux termes de l'art. 2102, § 4.

Cette préférence est fondée sur cette idée, que le
bailleur n'a aucun moyen de s'assurer, si les meubles ap-
portés par le locataire, ont été payés, tandis que le ven-

deur est en faute, en n'exigeant pas l'argent contre la

chose. La solution de la loi, est également commandée par
l'application delamaxime: En faitdemeublesla possession
vaut titre. Cette règle garantit aussi bien celui qui détient

jure pignoris,qwcélviiqui yosskàe juredominti. C'est là,
ce qui explique lacondition de bonne foi, requise en la per-
sonne du bailleur. Cette bonne foi consiste dans l'ignorance
des droits du vendeur; du reste, elle n'est exigée qu'fn
#rfnc/pfo;uneconnaissance postérieure, ne saurait changer
sa position. C'est au moment de l'entrée en jouissance, que
le bailleur a apprécié la solvabilité plus ou moins probable
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du locataire, d'après la quantité et la valeur des meubles

apportés dans la maison louée. Il repoussera dono le ven-
deur dans l'exercice de son privilège, comme il repousser
raitle propriétaire lui-même; tant est grande la faveur
due à la possessionde bonne foi.

28 Le créancier, qui a vendu ou réparé des ustensiles
aratoires, prime le bailleur. C'est là une dérogation à la

règle générale, justifiée par des raisons spéciales à la
nature de la dette, et aux caractères des intérêts en jeu.
La loi a voulu, avant tout, constituer un crédit bien
assuré au fermier, qui travaille et exploite le sol; le
locateur no peut s'en plaindre, puisqu'il a le premier rang
sur la récolte ; d'ailleurs, il a pu s'y attendre ; dans les

campagnes, il est d'usage d'établir des comptes-courants,
envers les fournisseurs, et ces comptes ne sont acquittés,
pour l'ordinaire, qu'après la récolte. On pourrait encore
aller plus loin, et justifier l'exception, par cette considéra-

tion, qu'il y aurait mauvaise foi pour le propriétaire, a

croire, que le prix de ces ustensiles a été payé. L'excep-
tion rentrerait alors dans la règle.

3" Le vendeur de semence, ou l'ouvrier qui a travaillé
à la récolte, sont préférés au bailleur sur le prix de la ré-
colte. Nous trouvons dans cette décision, le principe d'une

autre règle, qu'on peut ainsi formuler. Le créancier, qui a

mis ou conservé dans le patrimoine du débiteur, la chose

qui sert actuellement de gage à d'autres créanciers, doit
être payé avant eux, sur le prix de cette chose.

Ceci n'est vrai, que s'il y a antériorité du nantissement.
Il s'agit maintenant de régler les conflits non prévus par

la loi; nous aurons à combiner les règles précédentes, afin

de bien déterminer la position du vendeur vis-à-vis des
concourants privilégiés.

Cesconflits peuvent se ramener à trois principaux :
1» Conflit entre créanciers nantis ;
2* Conflit entre créanciers qui ont mis ou conservé une

valeur, dans le patrimoine du débiteur.
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3» Conflit entre créanciers nantis et les précédents.
A. Lo conflit entre plusieurs créanciers successivement

nantis, suppose un détournement frauduleux de la chose,

par lo débiteur (1), entre le3 mains du créancier, pris
affectation de la même chose à un autre créancier. Lo pre-
mier l'emportera sur les suivants ; l'art. 2270 n'est pas

applicable.
D. Le deuxième conflit nécessite plusieurs distinctions.

1° Conflit entre plusieurs conservateurs successifs.

Le plus récent prime le plus ancien : sans lui, les soins

antérieurs seraient inutiles. (Décision analogue,323, C. C.)
Cette règle ne s'appliquerait pas, si les conservateurs ont

été associés, dans une série de travaux successifs ou diffé-

rents, mais tendant au même but ; ainsi pas de hiérarchie

à l'égard des frais do justice, faits en différents temps, par

plusieurs officiers ministériels. Si l'action a été séparéo, le

ôut était commun, et l'oeuvre unique. Ils viendront entre

eux au marc le franc, puisqu'ils sont privilégiés au même

titre.

2* Conflit entre plusieurs vendeurs successifs. On peut

supposer que le second acquéreur, n'a pas reçu tradition

ou quo lo prix est encore dû. Dans cos hypothèses, le pri-

vilège du premier vendeur n'est pas éteint, puisque la

chose ou la créance du prix, est encore en la possession du

premier acheteur. 11est de toute évidence, quo le premier
sera préféré au second, cela par analogie do ce qui se passo
en matière d'immeubles. 2103, § 1, C. N. Mais il faut pren-
dre garde de pousser l'analogie trop loin, car si l'on sup-

posait deux reventes successives, lo privilège do Primus
ne pourrait êtro opposé à celui do Tertius, sans se baser
sur un droit de suite, qui fait défaut en matièro mobi-

lier (2).

(1) S'il est vrai que I» possession fuit seule la force du droit dugaglsto,
il faut remarquer, que cette règle ne s'applique, que s'il y a eu déposses-
sion volontaire.

(2) Contra Mourlon op. cit. J 207, p. 031.
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3" Conflit entre vendeurs et conservateurs.

Le conservateur doit l'emporter aussi bien sur le ven-

deur, que sur le créancier gagiste; c'est la généralisation
du principe émis dans le troisième conflit, réglé parla loi

entre le vendeur de semence, l'ouvrier, et le bailleur sur

le prix de la récolte.

C. Conflit entre créanciers nantis, et ceux qui ont con-

servé ou mis dans le patrimoine, la valeur en question.
la Conflit entre un créancier nanti et un vendeur.

11n'y a qu'à appliquer la règle posée dans l'art. 2102,

§ 4, au cas de conflit entre le bailleur et le vendeur. Les

créanciers nantis doivent être de bonne foi pour invoquer
l'art. 2279.

Cette solution doit-elle être restreinte aux meubles aux-

quels la maxime est applicable ? Faut-il dire par exemple,

que dans lo cas où le cessionnaire d'une créance, l'aurait

donnée en gagea l'un de sus créanciers, [la bonne foi du

gagiste no serait pas pour lui une cause de préférence?
Nous serions tentés de l'admettre; le cessionnaire n'a pu

engager la chose, que telle qu'elle était en ses mains, c'estr
à-dire avec la charge dont elle était grevée.

2* Conflit entre créanciers nantis et conservateurs.
11faut distinguer, si les frais de conservationjsont posté-

rieurs au nantissement, oîi s'ils sont antérieurs. Dans le

premier cas, le conservateur a travaillé pour le gagiste, et

il obtient la préférence ; dans le second, la situation se

règle d'après l'art. 22T0, et suivant que le gagiste a

connu ou non, les frais.

Tel est l'ensemble du classement des privilèges spé-
ciaux (1), la position du vendeur, vis-à-vis des autres

créanciers, peut être ainsi plus facilement appréciée.
Mais voici une hypothèso assez curieuse, dont lo règle-

ment présente certaines difficultés.

(<; La généralisation de ce classericnt est due a MM, Valette, Demante,

Troplong et Duranton.



Supposons entre deux créanciers, dont l'un prime l'autre,
un créancier intermédiaire appelé avant celui des deux

qui a le premier rang, mais, après le créancier du second

rang. C'est, par exemple, une chose vendue et apportée,

par l'acheteur, dans une maison louée par lui. Le locateur

connaît l'existence du privilège du vendeur ; mais il ignore
les réparations, et n'a point connaissance du privilège du
conservateur. Dans cette hypothèse, le locateur passe après
le vendeur, mais il prime le conservateur qui est préféré
au vendeur. Comment classer ces trois créanciers? La dif-

ficulté est grande, puisque ils s'excluent réciproquement,
et qu'en suivant la loi, on tournerait dans un cercle indé-

fini.

M. Troplong, dans une espèce analogue, propose un

moyen de concilier ces règles différentes. D'après ce sys-

tème, le locateur prendrait rang avant le conservateur,
mais il cédera son droit au vendeur, jusqu'à due concur-

rence ; puis, pour l'indemniser de ce qu'il aurait versé

entre les mains de ce dernier, le locateur sera subrogé h

ses droits et viendra au rang du vendeur.

Ce mode de procéder est loin d'amener une solution; si

le locateur remet son argent au vendeur, à son tour celui-

ci doit lo remettre au conservateur qui lui est préférable,

puis co dernier le remettra au locateur, et ainsi do suite.

Cette situation, sans issue possible, no peut êtreadmise; et

en présenco d'un pareil résultat, il vaut mieuxdlre,que les

privilèges, sont en fait supprimés, non point au regard do

la masse des autres créanciers, mais dans les rapports par-
ticuliers et personnels du vendeur, du conservateur et du

locateur.

La forco mémo des choses, et la logique, amènent en

conséquence, lo règlement du concours au marc le franc,
et par vole de contribution.
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DROIT DE REVENDICATION DU VENDEUR

D'EFFETS MOBILIERS NON PAYÉS

CHAPITRE 1".

I»e lu nature du droit do revendication.

Le législateur, dans l'art. 2102 § 4, deuxième alinéa, a

organisé à côté du privilège, un droit do revendication en
faveur du vendeur non payé, dans le cas d'une vente sans
terme. Il importo de savoir, on quoi consiste ce droit de

revendication, quello en est la nature et quelles sont ses

conditions. C'est là unejdes questions les plus ardues et les

plus discutées de notre droit; trois système sont en pré-
sence; nous avons à les examiner, et à choisir, celui qui
nous paraîtra lo plus en harmonie, avec les principes de

notre Code et les traditions Coutumlères.

En général, on peut dire que l'action en revendication,
est ccllo par laquelle on se prétend propriétaire, et en

affirmant son droit, on en réclame l'exercice, c'est-à-dire

la possession.
Si on part de cette base vraie a priori, on arrive à

relever une contradiction manifeste, entre l'art. 2102 § 4,
et l'art. 1583. C N. La propriété se transfère par le seul
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consentement des parties, au moins inter partes ; le fait
même de la vente, encore non suivie do tradition , enlève
au vendeur son droit de propriété. L'art. 1141 n'est pas
contraire à ce principe ; car si le second acheteur est pré-
féré, c'est parce qu'il est possesseur de bonne foi, à la

suite, il est vrai d'une acquisition faite a non domino,
et comme tel protégé par l'art. 2279.

Quelle que soit la doctrine, que l'on adopte sur ce point,
cela importe peu, du reste; car l'acheteur a reçu la tradi-
tion , et dans tous les cas, la propriété est transférée. La
difficulté est toujours la même. Comment comprendre que
le non propriétaire puisse revendiquer, en vertu d'un droit

qu'il n'a plus? Comment concilier les articles 2102 § 4 et
1583?

Trois conciliations ont été proposées; mais, nous ne

pouvons les apprécier, qu'après avoir exposé brièvement,
la théorie romaine en matière de vente ; et avoir rappelé
les principes de notro droit Coutumier.

Le droit romainatoujours'distinguèjd'unefaçon fort net-

te, le iitulus et le modits acqutrendi, le titre, et le mode

d'acquérir, deux choses qui sont aujourd'hui confondues.

Un titre est seulement générateur d'obligations ; la pro-

priété n'est déplacée, que par certains actes, ayant pour
effet ordinaire, do prévenir le piblicdu changement du

droit. Ces modes d'acquérir, n'étalent pas toujours les

mêmes; et ici nous avons à relever la fameuse distinction,
entre les choses mancipt et ncc tnancipi. La manclpation
tomba de bonne heure en désuétude ; il y avait des forma-

lités gênantes, dont le bon sens pratique des romains, fl>

bientôt Justice; la tradition , suffisante déjà pour trans-

férer les choser ncc mancipi, donnait Vin bonis des choses

mancipî.
Cette propriété prétorienne, garantie commo la pro-

priété civile, au moyen de fictions imaginées par le pré-
teur, menait d'ailleurs au dominium par l'usucapton. On

pouvait donc dire, que la tradition était le »nodt« acqui-
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rendt, généralement employé, pour l'exécution de3 obli-

gations, nées d'un contrat de vente antérieur, d'un

legs etc.

Entre la vente au comptant et la vente à terme, il y avait,
en droit romain une profonde différence ; dans le premier
cas, la tradition n'était translative de propriété que sous
la condition suspensive du paiement du prix, ou d'une

satisfaction équivalente. Vendre au comptant, c'était selon

un vieil adage connu à Rome ; groeca ftde mercart (1).
Lo vendeur n'entendait point se confier à l'acheteur ; il

agissait donnant, donnant. A défaut de paiement, il avait

uno véritable action en revendication, par laquelle,
fî reprenait possession do la chose, Jure dominii, sans

pour cela se soustraire aux obligations réciproques, d'un

contrat toujours existant. La résolution n'était pas sous-

entenduoàRome, et l'adjonction d'un pacte résolutoire,
dit lex commissoria, était seule susceptible, de donner

l'action en résolution.

La position du vendeur avec terme, était loin d'être

aussi avantageuse. La tradition transférait immédiatement

la propriété; lo vendeur, en suivant la fol de l'acheteur,
s'était volontairement exposé à toutes les chances d'insol-

vabilité. Uno simple action personnnelle, dite vcnd(ttt
lui était donnée, pour réclamer lo paiement. L'esprit in-

ventif de la nation Romaine, avait trouvé moyen do

remédier, en partie, à ses inconvénients, par la combinai-

son de la clauso do précaire et du pacte résolutoire.

L'acheteur n'était plus qu'un simpte précariste, auquel
lo vendeur enlevait la possession, à défaut de paiement à

l'échéance ; puis, subsldialrement le vendeur provoquait
la résolution. Cette méthode, surtout usitée pour les

immeubles, persista jusqu'en 1789, dans le ressort du

Parlement do Toulouse.

(I) Les Grecs ne faisaient point d« crédit, et on n'avait rien, chei eut,

que l'argent Ma main. Piaule, Asinaria. Platon, L, 14. De legibus.
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Telle était la théorie romaine, beaucoup plus logique
que la nôtre. Le droit de revendication existe dans la

vente au comptant, mais le vendeur était resté proprié-
taire (1).

Notre ancien Droit français avait-il adopté la doctrine
romaine? 11 est inutile de revenir sur les développements
déjà donnés, mais il faut rappeler, que le vendeur nous

apparaissait comme un créancier privilégié, soit qu'il y
ait un terme, soit qu'il n'y en ait pas un. La propriété a

toujours été transférée immédiatement, par la tradition.

Les Romanistes du xvi' et du xvn* siècle, cherchèrent
à obscurcir des notions si simples à l'origine. Pothler, par
exemple, dans ses notes sur la coutume d'Orléans, faft

remarquer, que celui qui n vendu sans terme, peut reven-

diquer la chose vendue, parce qu'il en est resté proprié-
taire nonobstant la tradition.

Telle n'est pas la base du droit de accordé au

vendeur; la revendication n'est quo l'accessoire du pri-
vilège; le vendeur agit pour être payé du prix, il veut
demeurer saisi jusqu'au paiement : c'est donc la revendi-
cation d'un véritable droit de gage, concédé comme
sûreté de la créance.

En est-il de même dans notro droit? C'est ce quo nous
allons voir.

IM Conciliation. — La revendication, organisée dans
l'art. 2102, § 4, n'est quo la conséquence d'un droit de

résolution, analogue à celui consacré dans l'art. 1051,
mais exercé & rencontre des créanciers de l'acheteur.

L'action en résolution est de deux sortes ; entre le ven-
deur et l'acheteur, on applique l'art. 1051. Cette action
est personnelle, et durera trente ans ; elle sera admlssibh,

(I) Inst. L. 8,$ 41. Vendîtes vero res. Voye» pour l'exposition claire et

méthodique de tous ces principes, le cours de M. Humbert. Droit romain

!'• année. Implication du $ 41 des Instituts».
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Aussi bien dans là Vérité au terme, q\ië dàhs la Vente au

comptant.
Entre le vendeur et les créanciers de l'acheteur, l'action

en résolution change de caractère. Elle n'existe plus alors

que dans la vente au comptant, et sa durée est restreinte

à un délai de huit jours. Ces conditions plus rigoureuses)

sont, d'ailleurs, suffisamment expliquées par l'intérêt des

tiers, qui onttcompté sur la chose, qu'ils ont vue entre

les mains du débiteur.

Ainsi, il y a une double action en résolution; l'une*

personnelle; l'autre, réelle; l'une, durant trente ans;

l'autre, huit jours.
Voilà, il semble, de bien grandes différences, pour une

seule et même action, mais au moins, sont-elles justifiées,

soit par l'art 1051, soit par l'art. 2102, § 4?

L'article 1054, qui s'occupe d'une manière générale, de

la résolution, ne contient aucune distinction. La propriété,
révocable vis-à-vis de l'acheteur, ne peut être irrévoca-

ble vis-à-vis de ses créanciers. Les droits ne sont-ils pas,
en effet, les mêmes dans la personne des ayant-cause,

quo dans la personno do leur auteur ?

La logique du droit, et la généralité du principe posé
dans l'art. 1651, amènent naturellement à cette conclu-

sion : que ce qui est résoluble à l'égard du débiteur,

l'est également à l'égard de ces créanciers. Si on no vou-

lait point tenir compte d'une situation, qui s'impose ainsi

d'elle-même, on pourrait effacer de nos Codes, l'art. 1654,

ou du moins, le considérer comme une lettre morte.

N'est-il pas évident, quo la résolution, ne sera demandée,

qu'en présence d'un débiteur, que l'on a tout lieu de croire

insolvable, c'est-à-dire en face do créanciers concou-

rants.

On insiste en disant, quo si l'art. 1654 est général,

l'exception est confirmée dans l'art. 2102 § 4.

Il faut remarquer tout d'abord, que le droit de reven-

dication est présenté comme l'accessoire du privilège,
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comme un secours (adjuiorium) accordé au vendeur ; il
ne doit pas pouvoir empirer sa situation, et lui reti-
rer un bénéfice du droit commun. Ce droit a été, en

effet, introduit contre les créanciers et non en leur fa-
veur. Et cependant, on viendrait à traiter le vendeur
moins favorablement, que le coéchangiste et même que le

donateur avec charges, puisqu'il n'aurait que huit jours,
pour faire valoir son droit t Enfin, n'est-on pas obligé do

convenir, qu'il y a une profonde différence, entre une ac-

tion en résolution, et un droit qui nous apparaît, comme

devant assurer de plus fort, la parfaite exécution du con-
trat.

On a dit, que l'intérêt des tiers exigeait ces restric-

tions, à l'exercice du droit de résolution ; mais leur
intérêt exigeait bien plutôt la restriction du privilège.
Si le législateur no l'a pas fait, c'est donc, qu'il ne
voulait pas protéger les créanciers.

En définitive, le système que nous combattons, blesse à
la fois, les termes de l'art. 1051, et l'esprit de l'art. 2102,

pour créer des différences inexplicables, entre la vente au

comptant et la vente à terme, entre l'acheteur et ses

créanciers, entre le vendeur et ceux qui puisent leurs
droits dans tout autro contrat synallagmatlque.

Cette première conciliation duoà M. Duranton,doitdonc
être rejetée (1).

H"1*Conciliation. — La revendication et lo droit de

résolution, sont deux droits essentiellement distincts. La

(1) Duranton. t. XVI, n» S04 et 380 j t. XIX, n» 120.

Voyei encore les Observations de de Villeneuve dans Sirey, 37, 1. 41.

Le législateur aurait prévu dans l'art. 2102, $ 4, 2 al. t le CASd'une vente

d'objets mobiliers faite e. une époque ou les biens de l'acheteur sont déjà
sous la main des créanciers, et sur le point d'être saisis et vendus. Dans

ce cas, si le vendeur n'a accordé aucun crédit, s'il a vendu au comptant*
la loi, par une disposition toute exceptionnelle, lui accorde huit jours pour

revendiquer sa chose, a défaut de paiement du prix. Une fois ce court délai <

passé, le vendeur retombe dans U condition d'un vendeur ordinaire.
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revendication, n'est que la conséquence d'un? résolution de

plein droit, dans les ventes au comptant, et dans un délai
de huitaine. Le droit ordinaire de résolution subsiste

d'ailleurs, pour les ventes sans terme, après huitaine, et
dans les ventes avec terme. 11 n'est point difficile, de

s'apercevoir des nombreux avantages, que présenterait,
pour le vendeur, la revendication ainsi entendue. Mais où

a-t-on trouvé cette résolution do plein droit ? Dans les

termes de l'art. 2102 § 4. dit-on

Il semble, que c'est là résoudre la question par la ques-
tion, c'est dire, que le vendeur est redovenu propriétaire,
parce qu'il revendique, c'est dire encore, que la revendi-

cation est inséparable de la propriété.
11serait plus vrai de renverser la proposition et ainsi,

on pourrait conclure do la propriété à la revendication.

Cetto déduction est alors loin d'être suffisante ; car elle

laisse tout à prouver. C'est à tort qu'on a nié lo caractère

Juridique do l'expression : revendiquer un gage. Le Droit

romain connaissait la pignoris tindicatio. Notre Code

l'a également admiio. Lo législateur n'eiuploie-t-il pas,

l'expression de revendication, à propos du locateur,

qui poursuit la réintégration du meuble en sa possession ?

Dès lors, on ne peut plus dire que la revendication

suppose invinciblement le droit de propriété, et par .suite
la résolution do plein droit.

Jusqu'ici, nous n'avons prouvé qu'une seule chose .• à

savoir, que lo revendiquant peut n'être pas propriétaire;
nous allons plus loin, en disant, que le revendiquant n'est

pas propriétaire.
Comment comprendre!, qu'un simple retard d'un ou

de deux jours, par exemple, dans lo paiement, mette
le vendeur en position de tenir la vente comino non ave-

nue, do revendiquer sa choso et do la reprendre malgré
les offres de paiement. S'il en était ainsi, la propriété
irait et viendrait au gré d'une partie; lo vendeur, sous
les prétextes les plus frivoles, pourrait toujours revenir

10
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sur des actes qu'il regrette, et briser ainsi du même

coup, toutes les légitimes espérances de l'acheteur,
dont la seule faute est de ne pas avoir payé, in ipso
negoito.

Le système de la résolution de plein droit, qui lèse
ainsi des intérêts, si respectables, est également en oppo-
sition flagrante, avec les prinoipes généraux du droit. Un

contrat,! oeuvre commune do la volonté des parties, ne

peut, en général, être détruit par le fait isolé de l'un des
contractants. Si l'une des parties, n'obéit point aux lois
du contrat, l'autre est dansjle droit d'en provoquer la

résolution. Dans tous les cas, elle doit être demandée en

justice (1184 et 1055) ; le juge est investi dans cette hy-
pothèse, d'un pouvoir appréciateur, consistant dans la
faculté d'accorder un délai de grâce; et ce qui ost plus
fort, alors même qu'il a été stipulé une résolution de plein
droit, le vendeur est toujours dans l'obligation de procé-
céder à une sommation préalable 1050, C. N.

En vain, pour répondre à cesconsidérations, objecterait-
on l'article 1657,qui donne au vendeur le droit de résoudre
la vente do plein droit, et sans sommation, s'il n'y n pas eu

relircment de la chose h l'époque indiquée.

L'article 1057, contient uno disposition exceptionnelle,
visant uno situation complètement différente de celle, de

l'art. 2102. Il doit être écarté, car il n'y a eu ni de

terme fixé , ni clause formelle et spéciale. Le droit
commun est seul applicable, ou bien il faut dire que l'art.

1057est général, et que toutes les ventes sansterme, sont

résolues, s'il n'y a pas retirement immédiat.

Lo système de la revendication, jure domtnit, n'a donc

pour base, qu'une donnée inexacte, la fiction de resolution

do plein droit; do plus, 11est en contradiction avtc les

principes généraux du droit, et aboutit en définitive aux

résultats lesplus injustes. - Cesont là desraisons suffisan-

tes, pour nousfairerejeter une conciliation, que d'émlnents
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auteurs (1) ont cru devoir soutenir de leur nom etde leur

autorité.

Ut* Conciliation (2). — Le droit de revendication ne

constitue, ni une véritable action en revendication, ni

une action en résolution, mais une action sut generis,
consistant dans la revendication du droit de rétention.

Le droit do rétention, c'est la faculté qu'a le détenteur

d'une chose appartenant à autrui, d'en conserver la pos-
session, ou la détention, jusqu'à l'acquittement de ce qui
lui est civilement dû, à l'occasion de cette chose.

Ce droit est une garantie et uno sûreté accordée au

rétenteur, contre les dangers de l'insolvabilité du débiteur;
il est également opposable aux ayants-cause du proprié-
taire, et au propriétaire lui-même. La réalité du droit de

rétention est aujourd'hui généralement admise dans la doc-

trlne : c'est là du resto uno conséquence forcée du but, en

vue duquel co droit, tout d'équité, a été introduit dans nos

lois.

Le droit de rétention est formellement reconnu au profit
du vendeur, dans l'aiH. 1012; mais la vente doit être au

comptant. Ceci nous explique facilement, pourquoi le droit

de revendication n'existe, que dans la même hypothèse.
D'ailleurs, le vendeur a un intérêt puissant à revendiquer
la détention du meuble, par lui vendu. L'acheteur peut, en

effet, détruire la chose, ou tout au moins, la soustraire

aux recherches de son créancier : il peut encore la reven-

dre à un tiers de bonne foi, et en recevoir le prix. En pa-
reille occurrence, lo vendeur serait, à la fois, dépouillé de

son privilège et de l'action résolutoire; une fois mis en

possession, il est à l'abri de telles éventualités. On pour-
rait objecter, que lo vendeur no fait, après tout, que

(1) Troplong,des Hypoth.l, 103.

(i) Admise par Dugnet, Valette, Vuatrln, elle est généralement en-

seignée i\ la Faculté de droit do Paris. Aubry et Rau, t. lit, jj 357;

Pont, op. cit., r.< 1811. M. Poubelle à son court. S0 mai 1800.



- 148 -

supporter les conséquences de sa faute. Pourquoi s'est-il
dessaisi ? La loi n'a pas voulu user de rigueur envers un
créancier assez confiant pour suivre la parole de l'acqué-
reur; en même temps, elle n'entendait pas apporter de

nouvelles entraves au commerce de tous les jours, en pla-
çant le vendeur dans une position telle, qu'il n'aurait pu
vendre sans remboursement immédiat.

Lo droit de revendication est donc lo complément néces-
saire des garanties accordées au vendeur, c'est-à-dire du

privilège et de l'action résolutoire.

Cette explication a lo mérite de concorder, d'uno ma-
nière parfaite,avec les conditionsd'exercicedudroit, avec
les textes et l'esprit do la loi, et aussi avec l'interprétation
de Dumoulin, sur l'art. 170 do la Coutume de Paris (1).

Le droit do revendication, n'est plus un modo de résolu-
tion du contrat ; dès lors, il n'est pas étonnant do lo voir

accompagner un autre droit, destiné à assurer de plus fort

l'exécution du contrat.

Les conditions d'exercico du droit de revendication,

s'expliquent d'elles-mêmes, s'il ne s'agit quo d'un droit de

rétention. Pourquoi lo vendeur no peut-il revendiquer,
que dans les ventes au ^comptant? C'est que le droltde ré-

tention n'existe, que dans cette hypothèse. Si, au con-

traire, on ne voyait dans la revendication, que l'exercice

du droit do résolution, il n'y a point de raison, pour ne pas
l'admettre, à défaut de paiement, à l'expiration du terme

fixé. La condition résolutoire, n'est-elle pas toujours sous

entendue dans les contrats synallagmatlquesî
Si lo droit de revendication n'est admis, quo dans la hut-

talno de la livraison, c'est qu'après ce délai, lo vendeur est

censé avoir suivi la foi do l'acheteur; il y a concession

taclto d'un terme indéfini, et du même coup, renonciation

au droit do rétention.Comment expliquer la déchéance du

(1) Voyet notre partie historique, ou se trouve développé notre argu -

ment capital.
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droit de revendication, après huitaine, s'il s'agit de la ré-

solution ?

La loi exige encore que l'objet soit en la possession de

l'acquéreur, c'est que la revendication, tant de la pro-
priété, que de tout autre droit, n'est jamais permise a ren-

contre des tiers acquéreurs de bonne foi.

De plus, la chose doit être dans le même état, c'est-

à-dire, avoir conservé la même forme spécifique, parce
qu'en revendiquant, le vendeur no demande que la recons-

titution do la situation extérieure, résultat impossible,
s'il y a des transformations, de nature à mettre obstacle,
à la constatation de l'identité, ou de la valeur do l'objet
vendu.

En face des traditions coutumières, noire théorie con-
tinue seule les principes posés par l'illustre Dumoulin. Les
termes do l'art. 2102, § 4, sont à peu près calqués sur ceux
do l'art. 170 do la Coutume de Paris. Lo vendeur so pré-
sente comme créancier privilégié, et agit pour la conser-

vation do son privilège ; il no peut donc revendiquer autre
chose que son droit do rétention. Il y a même un à fortiori
à tirer des principes de notre droit. Aujourd'hui, la pro-
priété est transférée par le seul consentement des parties,
de sorte que l'on n'a pas môme la raison de douter de l'an-

cien droit, où la propriété n'était transmise, que par la

tradition.ee qui aurait pu faire soutenirjusqu'à un certain

point, qu'on devait tenir commo non avenue, un tradition
arrachée par surprise.

Entre un systèmo qui explique tout, et un autre qui rend
difllcllement raison des conditions do l'art. 2102, § 2, entre
celui qui réunit le droit et l'équité, et celui qui semble

heurter les principes de nos Codes, et les termes do la loi ;
nous n'avons pu hésiter, et il n'y a que lo droit do réten*

tion.qui nous paraisse servir do base à la revendication du
vendeur d'effets mobiliers non payés.
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I>C8 conditions d*oxerclco do In
revendication*

SECTIONI".

POSSESSION DE L'ACHETBUB.

Cette condition n'est qu'une conséquence nécessaire de
la maxime : en fait do meubles, possession vaut titre, Tout
tiers acquéreur de bonne foi, peut aussi bien repousser les
concessionnaires do droit réel, quo lo propriétaire lui-

même, dans lo cas d'une vente à non domino. Le droit do

revendication sera donc possible, vis-à-vis des acquéreurs
ou des détenteurs do mauvaise foi ; mais dans tous les cas,
là il tomberait devant le paiement du prix. Il n'en se-

rait pas de même . s'il s'agissait de la revendication
do la propriété. Car lo contrat étant résolu, le vendeur est
désormais libre de ses actions.

Que faudrait-il décider, si après une deuxième revente,
lo premier acquéreur retenait la chose, à titre de dépôt ot

précairement î La revendication serait-elle possible î Co

serait à croire; le sous acquéreur n'a point reçu tradition,
il n'a pas dans la possession, et par là n'est pas en mesure

d'opposer l'art. 2279. La solution ne serait pas la même, si

après une tradition réelle, le second acquéreur avait remis

la garde de la chose au premier, à un titre précaire quel-

conque.
Dans le cas d'une tradition faite par l'acquéreur, on s'est

demandé s'il n'y avait pas lieu de tenir compte du titre,
en vertu duquel la tradition s'était effectuée. En raison

pure, il semble , qu'on pourrait distinguer, entre les

tiers acquéreurs à titre onéreux, ou à titre gratuit. Mais

la loi positive ne fait aucune distinction, et à son point de
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vue, il faut même ajouter, qu'il n'y en avait pas besoin. Si
la revendication n'est pas admise contro les tiers de bonne

fol, ce n'est pas tant pour protéger leurs droits, quelque
respectables qu'ils soient, que pour éviter des procès très

coûteux et très compliqués, à raison de la rapide circula-
tion des meubles, et de la facilité avec laquelle ils se
transforment.

Le droit de revendication du vendeur, peut-il s'exercer,
à rencontre des droits du propriétaire locateur? Il faut

reconnaître, que le droit du vendeur, n'est pas plus res-

pectable, que celui du propriétaire lui-mêmej; la quasi
possession accordée au locateur, s'oppose comme celle
du créancier gagiste, à la revendication du proprié-
taire, qui, par exemple, avait pu déposer sa chose entre
les mains du locataire. En face de la maxime tirée de l'art.

2279, la même situation juridique existe pour l'un et pour
l'autre; en conséquence, le vendeur ne pourra pas plus
exercer son droit de revendication, que son privilège, à
rencontre d'un bailleur de bonne foi (1).

On a cherché à ébranler cette solution, par des raisons

d'inconvénients, et par des considérations morales, mais
ce n'est point au jurisconsulte, c'est au législateur, qu'il
faudrait s'adresser. On voudrait encore isoler arbitralre-

l'art. 2102 § 4, de l'art. 2279, pour en conclure, par un à

contrario, que le droit de revendication l'emporte, sur
le droit du locateur , puisque la loi ne l'a pas placé
dans le même rang d'infériorité que le privilège. La réponse
est facile; l'argument a contrario, est des plus faibles
et n'est jamais concluant; ensuite il est fort contestable
en présence de l'art. 2279, qui vise une situation géné-
rale, dans laquelle rentre notre hypothèse. Personne
ne viendra soutenir, que là, où le propriétaire lui-même
n'est pas protégé, le vendeur doit l'être.

(1) Contra. Arrêt de la cour de Paris. Journal du Palais, 1817, t. II,

p. 231. Mourlon, Ex&men crt., p. {20. Voje» en notre sens Valette,

(Traité des privil., t. I, p. 153 et 181.)
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SECTION H.

Objet dans le même tint. .

Le privilège et la revendication, ne sont pas susceptibles
d'être traités de lamême façon, au point de vue des trans-

formations de la chose. Le privilégo porte, plutôt sur la

valeur, qu« sur la chose elle-même; la revendication, au

contraire, a pour but la restitution de la chose, dans

son entité et sa forme spécifique.
Notre ancien droit, sous l'influence des idées romaines,

avait confondu ces deux droits dans la vente au comptant.
Lo privilège, comme la revendication, ne subsistait pas

au moindre changement, car on était persuadé que le ven-

deur n'était privilégié, que parce qu'il était propriétaire.

Aujourd'hui une pareille confusion n'est plus permise, et

les mutations survenues, n'ont pas la même influence sur le

privilège et sur la revendication. La revendication sera

possible, tant que la chose vendue sera dans le même état,

nous dit la loi. Quand .donc ne sera-t-elle plus dans le

même état? D'abord, si la chose n'est plus reconnalssable ;

ensuite s'il est survenu des modifications telles, que la

chose ne peut plus revenir à son premier état. Ainsi c'est

un bloc de marbre qui a été sculpté, le privilège existera

encore ; car l'objet est au moins reconnaissable in ma-

teria, mais la revendication n'est plus possible. Quel

est en effet son but î C'est de remettre chacun dans la

position, qu'il avait avant la délivrance.

SI la loi veut, que le vendeur trop confiant puisse se

ressaisir de l'objet vendu ; elle rie veut point lui faire une

position meilleure, que s'il n'avait pas délivré. L'équité

serait blessée, et il ne faut pas oublier, que le droit de ré-

tention n'a d'autre fondement que l'équité.
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SECTION III.

Revendication dans la bulfalne.

Ce délai de huitaine, assigné à la revendication, s'expll-

quo de la manière la plus heureuse, par le /Iroit de réten-

tion. Cedroit n'existe pas. en eflet, quand le vendeur a

suivi la foi cîel'acheteur. Or.au bout de huit jours, le ven-

deur est censé avoir suivi cette foi, et avoir accordé un

terme tacite. Dès lors labase du droit de revendication fait

défaut.

Nos anciens coutumiers avaient, dès l'origine, compris

qu'il fallait restreindre ce droit dans sa durée, et ils se

fondaient tous sur cette raison, que le vendeur, en laissant

écouler un délai de huitaine, renonçait à être payé promp-
tement.

Enfin, il ne faut pas oublier, qu'en livrant la choso

sans en recevoir le prix, le vendeur a été tout au moins

imprudent. La loi vient à son secours; car la délivrance

immédiate est souvent le résultat forcé de la position

respective des parties contractantes. Le vendeur, par des

raisons de crédit et de clientèle, est dans l'impossibilité
morale de paraître soupçonner la solvabilité de l'acheteur.

Mais il doit y avoir des limites à la protection de la loi,

autrement on finirait par nuire à ceux, que l'on voudrait

trop protéger.



APPENDICE

DU DROIT 1)K REVENDICATION

EN MATIÈRE COMMERCIALE

Le législateur, dans l'art. 550 du Code de Commerce.,

déclareque le prlvilégeetle droltdo revendication, établis

par le n' 4 de l'art. 2102 du Code Napoléon, au profit du

vendeur d'effets mobiliers, ne seront point admis en cas

defaillite.
Nous devons ajouter, que cet article 550 est dû à la loi

du 28 mai 1838, sur les faillites et banqueroutes. M. Que-

nault, député (1)^ dans son rapport sur le projet de loi,

précise heureusement le sens de cette innovation :

< Dans les relations commerciales, la confiance des tiers
» se mesure sur l'actif apparent, qui consiste le plus sou-
» vent dans les biens mobiliers du débiteur. Cette confiance
» serait trompée, si l'exercice d'une revendication im-

» prévue, ou d'un privilège occulte, tel que celui du ven-

» deur d'un fonds de commerce, venait tout-à-coup
» absorber un actif, que les créanciers étaient fondés à
» considérer commo leur gage. »

Quelque respectable que fut le droit en question, les

(i) Rapport fait au nom de la commission chargée de l'examen du

projet de loi, sur les faillites et banqueroutes, par M. Qaenault, député
de la Manohe, séance du 17 mari 1838.



— 155 —

principes du Droit commercial, s'opposaient à ce que le

vendeur eût, dans un malheur commun, une position pri-

vilégiée. La faillite crée, entre tous les créanciers, uno

solidarité d'intérêts et d'actions, de laquelle le vendeur

ne saurait se dégager ; et s'il est vrai que l'union (sensu

lato) existe entre tous les Intéressés, depuis la mise en

faillite, les principes d'égalité doivent dominer la situa-

tion,et servir de base à la réglementation des droits ri-

vaux. Il ne faut point, qu'une fortune considérable en appa-
rence, soit un leurre pour ceux qu'elle attire, en s'écrou-

lant pièce à pièce. sous la masse des privilèges et des droits

de préférence.

Aussi ne peut-on qu'applaudir à la réforme législative
de 1838. Malheureusement le législateur, trop circonspect

quand il innove, crut devoir maintenir la revendication

commerciale, telle qu'elle existait dans le Code de 1807.

Ce droit toujours maintenu , fut cependant considéré à

toute époque, comme consacrant un principe d'inégalité

regrettable à tous les points de vue (1) : des raisons d'uti-

lité pratique et les habitudes invétérées chez les commer-

çants, peuvent seules expliquer la persistance du droit de

revendication.

« On a craint qu'un débiteur, sentant les approches de

» la faillite et voulant grossir son actif, afin d'obtenir un

» concordat, ne fit par correspondance, des achatsconsi-
» dérables dans de villes éloignées, et enrichit ses créan-
» ciers.aux dépens des vendeurs, privés du droit de reven-
» dication. Ces craintes méritent d'être prises en grande
» considération. L'opinion favorable que les négociants-

(i) Dans le projet do commission, présenté aux consuls le 13 frimaire

an Xj l'art. 551 exclut toute revendication sur les marchandises ou autres

effets mobiliers du failli.

En 1854, d»ns te projet i>rimltitliy le' grjuvertietftettt av*U également

proposé la suppression entière du droit de reveadicatibb.



— 186 —

» ont d'une garantie, suffit pour en faire un élément de
» crédit, qu'il Importe de ménager (1). »

Le droit de revendication ainsi justifié, devait être-
renfermé dans djs limites assez étroites, pour ne point
engendrer l'arbitraire et l'injuste. D'après le droit commun
et les principes généraux, la revendication est possible :
!• tant que l'objet existe en la possessiondu tiers ; 2°
tant que le revendiquant peut prouver sa propriété.
En suivant cette règle, il n'est pas difficile de s'aperce-
voir, que la revendication n'aurait jamais été, que le
résultat d'un concert préalable entre lo failli et certains
créanciers, qu'il voudrait avantager, pour ei retirer

personnellement un bénéfice considérable. La fraude et

l'inégalité, auraient régné dans la distribution des biens
du failli.

Tel n'était pas le but du législateur. Le droit de reven-
dication une fois admis, devait blesserle moins possible les

principes d'égalité, qui sont la loi de la faillite; et il fal-
lait le restreindre à une situation donnée, dans laquelle
les créanciers n'ont pu compter, sur les marchandises

revendiquées.

CHAPITRE 1".

Des conditions d'exercice do In revendi-
cation.

Les conditions exigées par la loi (2)|sont :
r Quele prix soit encore dû;
2° Qu'il y ait eu livraison ;
3° Que les marchandises ne soient pas entrées dans les

magasins du failli ;

(1) Extrait du rapport de M. Quenault n« 3!f.

(8) 476,477, 0. 0.
'
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4» Qu'il y ait identité constatée ; >

5° Qu'il n'y ait pas eu revente sur facture et connaisse-
ment , ou lettre de voiture.

1° Non paiement dit price. — Si lo vendeur est payé, sa

position devient complètement indépendante de celle du

failli; n'ayant rien à perdre, il n'aura aucune réclamation

à élever. Mais il s'agit de savoir quand le vendeur est

payé. Ce qui rend la question délicate, c'est que les achats

se soldent rarement en numéraire, c'est quo les commer-

çants ont l'habitude, de procéder nu paiement par équiva-
lents, tels que billets, effets de commerce échus ou non

échus, compte-courant, etc. Dans cette hypothèse, il faut

s'en rapporter aux principes du Droit civil, et se deman-

der s'il y a eu, oui ou non, novation. On applique alors

aux faits, la règle de l'art. 1.73, en remarquant, que la

novation ne peut résulter, dans tous les cas, que d'une

incompatibilité entre les deux obligations (1).
La jurisprudence est entrée dans cette voie (2). Les

juges auront, dans tous les cas, à examiner les faits, pour

apprécier l'intention des parties. Certaines circonstances,

peuvent néanmoins à priori, faire, admettre le paiement;
ainsi, l'insertion du prix dans un compte courant, ou en-

core, l'endossement par le vendeur, de valeurs de porte-

feuille; toutefois, ces présomptions tomberaient devant

une intention contraire.

Le paiement partiel ne peut, dans aucun cas, préjudiciel"
aux droits du vendeur ; la revendication est admise, à la

charge de restituer les à-comptes reçus (570 C. C).

2° Livraison. — S'il n'y a paseu dessaisissement effectif,

le vendeur n'a pas besoin d'un droit de revendication. Les

articles 1138, 1612 et 1013 combinés, établissent,

(1) Voyei notre thèse supra, chap. IV, section I. Non paiement.

(2) Arrêt de rejet. Sir. 24, i. 164. Sir. 28. 2. 179. Sir. 29. 2. 43. D.

P. 81. 2.102 et 103.
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d'une manière explicite, un droit de rétention au profit du
vendeur non payé, soit que l'opération ait eu lieu àtermo
ou au comptant. L'artlclo 577 du C.-C. n'est Ici que l'ap-
plication des principes généraux.

3° Défaut d'entrée dans les magasins du failli, — La

possessiondesmarchandises par le failli, constitue une fin
de non recevoir, de l'action en revendication du vendeur.
On dit communément, pour justifier cette condition, que
les marchandises entrées dans le magasin, deviennent un
élément de crédit,et que les tiers seraient abusés, si la re-
vendication était possible (1). Il est facile de répondre que
la plupart des affaires, se traitent par correspondance, et

que par conséquent on ne peut se livrer à la reconnaissance
des marchandises dans le magasin. Lo véritable motif, c'est

qu'en admettant la revendication, l'égalité entre les
créanciers serait violée, puisque le hasard seul, ou la conni-
vence du débiteur, ferait que le créancier perdrait ou con-
serverait son droit (2). Les marchandises peuvent, en effet,
être revendues d'un moment àl'autre.

Des difficultés se sont élevées, sur le point de savoir
comment il fallait entendre la condition de tradition, dans
le3 magasins du failli. Pour les résoudre, il faudrait voir
s'il y a possessionréelle (3), sans s'occuper précisément du
lieu du dépôt. Le failli doit avoir, dans tous les cas, libre
et entière disposition de la marchandise. Ce principe nous
conduit à décider que la revendication est encore possible,
si lesmarchandises entrent dans les magasins après leju-
gementdéclaratlf.

4° Identité. — Cette condition n'est pas inscrite, dans

(1) Rapport de M. Tripier au nom de la deuxième commission de la cham-

bre des pairs.

(i) Bravard Veyrieres, t. 8., p. 831 et Démangeât.

(3) Comme on peut acquérir la possession par autrui, la prise de

de possession par un commlsslounaire chargé de Tendre, emporterait
extinction du droit de revendication.
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l'article 576, mais elle découle nécessairementdelà nature
du droit de revendication. L'article 580 de l'ancien texte
du Code, indiquait certaines particularités do cette
identité ; il a étéjustement supprimé, commetransformant
en condition, de simples présomptions; la constatation de

l'identité, n'est plus aujourd'hui qu'une question de fait.

6eNonrebcnte sur factureet connnaissement ou lettre
de voilure. — Le fait de la revente de la marchandise en

route, empêche la revendication du vendeur originaire,
Mais si les droits du tiers doivent être respectés, Il ne faut

point pour cela ouvrir la porte à la fraude. Le commerçant,
sentant les'approches de la faillite, pourrait s'adresserau

loin, et faire de nombreux achats do marchandises, qu'il
transmettrait immédiatement à un nouvel acheteur, le plus
souvent de connivence avec lui; de cette façon, il augmen-
terait d autant sonactif, sansavoir àcraindre ni levendeur

originaire, ni l'acheteur.

En prévision de pareils agissements, le législateur de

1838,exige deux conditions ; la vente doit être faite à la
fols sur facture, et sur connaissement ou lettre devoiture ;
de plus, la lettre de voiture doit être revêtue de la signa-
ture du vendeur originaire. Cettedernière exigence, aété
introduite par la loi de 1838. La facture constate le droit
à la propriété; le connaissement ou lettre de voiture, le
droit à la prise de possession; la signature démontre, jus-
qu'à l'évidence, quele vendeur a entendu abdiquer tous ses
droits. Cette innovation estd'autant plus heureuse, que la
délivrance de la facture et de la lettre de voiture, s'effec-

tue, dans lesusagesdu commerce, à l'insu même du ven-
deur (1).

(I) L'expédition des marchandises est toujours précédée delà facture;
le capitaine du navire délivre plusieurs duplicata du connaissement; le

commissaire chargeur, par l'entremise duquel se fait l'expédition, peut
délivrer copie de la lettre de voiture. Amendement de M. Meynard,
séance du 94 février 1838.
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CHAPITRE IL

Nnturo do In revendication.

Sur quelle baso juridique s'appuie la revendication du
vendeur? C'est là une question essentiellement délicate, et

qui n'est pas sans rapport intime avec la discussion sou-

levée en droit civil, sur l'art. 2102, § 4 (1).
La plupart des auteurs, qui ont écrit sur le droit com-

mercial , voient le fondement de la revendication dans la

condition résolutoire, sous entendue dans tous les contrats

synallagraatiques|(art. 1184 et 1054, C. N.) La propriété
dont le vendeur réclame l'exercice, no serait suivant eux

que la conséquence d'une résolution de plein droit.

Voici comment M. Tripier prétendait justifier le droit de

revendication, devant la Chambre des Pairs : tLa stipula-
> tton qui transmet la propriété, n'est pas pure et absolue,
» elle est subordonnée, à la condition que l'acheteur paiera
» la somme convenue... Par défaut de paiement du prix,
» la vente cesse d'exister, ou plutôt elle n'a jamais eu

» d'existence définitive; elle n'a pas été complétée et n'a

> pas opéré une translation entière de propriété. »

Les principes du droit sont, devons-nous lo dire, complè-
tement en opposition avec ces paroles. M. Tripier, dans ce

passage assez ol ;cur d'ailleurs, peut vouloir dire deux

choses ; ou bien que la translation de propriété n'a lieu,

que sous la condition suspensive du paiement du prix; ou

encore, que la résolution du contrat, s'opère de plein
droit.

Quelque ait été au fond la pensée de ce jurisconsulte ; il

y a là une double erreur.

Dans notre droit, il y a confusion complète, entre le

titulus etïemodus acquirendi ; la propriété est transmise

(1) Voyez notre thèse supra. De la revendication.
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par le seul consentement des parties. Voudral^-on pré-
tendre, que la propriété des meubles n'est transférée que
par la tradition? Mais il faudrait prouver encore l'effet sus-

pensif attaché à cette tradition. Les principes romains no

peuvent plus être Invoqués, en face de nos traditions coutu-

mières, et du nouvel ordro de choses créé par les art. 711
et 1138.

D'autre part, la résolution de plein droit, dans les con-

trats synallagmatiques, ne saurait être admise, elle doit

toujours être judiciairement prononcée. Ainsi, de tous les

côtés, on se heurte aux principes fondamentaux de notre
droit.

Pourrait-on passer outre, et dire que la faillite opère
résolution de plein droit? Ce serait là une idée des

plus fausses. On voit bien, que la faillite prive le débiteur
du bénéfice du terme ; mais on ne voit nulle part, qu'elle le

dégage de sesobligations ; bien au contraire, l'art. 578 du
C. C. déclare formellement, que les syndics auront la fa-
culté d'exiger la livraison des marchandises, en payant au
vendeur le prix convenu entre lui et le failli. S'il en est

ainsi, c'est que le contrat existe toujours; par conséquent,
point de résolution de plein droit, et par suite, point de
revendication proprement dite.

Et ici, j'avoue ne plus comprendre la théorie émise par
MM. Bravard-Veyrières, et Démangeât son annotateur.
Cesauteurs, en effet, tout en reconnaissant qu'il n'y a pas
de résolution de plein droit, soutiennent néanmoins le

système de revendication, ex jure domtnit. Peut-être ne

voient-ils, dans l'action en revendication, que l'ac-

tion en résolution elle-même, exercée contre les créan-
ciers? Mais alors, par quel étrange enchaînement d'idées,
le législateur est-il arrivé à confondre deux choses, si es-

sentiellement distinctes? Si on demande la résolution, c'est

qu'on n'est pas propriétaire. Il y aurait contradiction dans
la loi. Pour échapper à cette argumentation, voudrait-on
démêler le contrat, de la question depropriété. Mais, comme

11
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nous l'avons prouvé, le titulus et le modus acqutrendi,
sont aujourd'hui confondus ; pour rétablir la distinction,
il faudrait rayer de nos Codesles art. 711 et 1138.

Cette théorie, au point de vue des principes Juridiques,
est donc Insoutenable. Faut-il alors quitter le terrain de la
légalité, pour entrer dans le domaine de l'arbitraire ?Et
en est-on réduit, à considérer le droit de revendication,
comme une mesure de faveur, comme un droit exorbitant,

qui n'aurait d'autre excuse, que la pratique desusages
commerciaux?

Nous croyons bien qu'il faudra en arriver à celte conclu-
sion ; mais voyons auparavant, si le législateur n'aurait

pas voulu accorder au vendeur la revendication d'un droit
de rétention, par analogie de l'art. 2102, § 4.

M. Démangeât déclare, qu'il ne peut accepter cette idée,
caries travaux préparatoires, n'offrent aucuno trace do
cette doctrine. 11est facile de répondre, qu'il est inutilo
d'aller chercher dans les discussions piéparatoires, ce que
l'on trouve dans le Code lui-même. Pourquoi les syndics
ont-ils le droit de payer lo prix, s'ils croient qu'il est de

l'intérêt de la faillite, d'obtenir les choses achetées par le
failli? sinon, parce que le contrat existe toujours, et qu'il
n'y a rien de résolu. Qu'y a-t-il de rescindé? C'est la
tradition reçue in fraudem creditoris, et la revendica-
tion n'est pas autre chose , que l'extension du droit
de rétention , que la loi reconnaît au vendeur dans
l'art. 577 (1). SI l'on objecte, que la revendication existe,
aussibien dansle casd'une vente à terme, quedans l'hypo-
thèse d'une vente au comptant, on répond encore, qu'il n'y
arien là d'étonnant, puisque la faillite emporte déchéance
du terme. L'opération se passe comme au comptant;
lessyndics peuvent exiger livraison immédiate en payant,
et le vendeur peut réclamer le droit de rétention, comme
dans une vente sansterme.

(i) Voyex en ce sens Dtlamarre et Lepoitvin, I. VL p. 402.
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Cesystème parvient-il àexpliquer, dans son ensemble, le -

droit du vendeur, tel qu'il résulte des art. 670, 677 et
578, C.C.Î

Il faut convenir, qu'il a toulau moins unebase véritable-
ment Juridique, et qu'à co titre, il a pu donner la seule in-

terprétation rationnelle et juridique del'art. 2102,§4, C. N.
Mais, en notre matière, la situation donnée est loin d'être
la même; s'il ne s'agit que de la revendication d'un droit
de rétention, ilesthors de doute que le contrat est toujours
maintenu; en conséquencele vendeur rentré en possession,
pourra, ou poursuivre l'exécution du contrat, ou en de-
mander la résolution ; jusques-là, il n'aura pas sa liberté
d'action. Or, ce résultat se produit-Il en matière commer-
ciale? en aucune façon. Si les syndics n'ont pas jugéà pro-
pos d'empêcher par le paiement, l'exercice du droit de
revendication , la marchandise rentre libre et dégagée,
dans le patrimoine du vendeur ; tous les liens sont brisés,
le revendiquant peut Immédiatement procéder à une
nouvelle rovente, et il ne connaît pas]plus le failli, que
s'il n'avait jamais traité avec lui.

11s'agit donc d'autre chose, que de la revendication d'un
droit de rétention ; mais, il ne s'ensuit paspour cela, que le
vendeur se présente comme un propriétaire ordinaire et
c'est là, ce qui nous prouve, que le législateur a entendu
s'affranchir de tous les principes d'un droit rationnel..

Comment comprendre, en effet, l'obligation où est le re-

vendiquant, derembourser toutes avancespour fret, ou voi-

ture, commission, assurance ou autres frais. Si le vendeur
était toujours resté propriétaire, comme un déposant par
exemple, la disposition de la loi serait explicable. Mais
dans l'hypothèse, le vendeur est-il en faute? n'a-t-il pas
exécuté son engagement? S'il reprend la chose, c'est que
l'acheteur n'est pas en mesure de payer son prix; et, ce
dernier devrait seul supporter lesconséquencesde safaute.
Ainsi l'avalt-on justement décidé dans l'ancien droit (1).

(2) Pothier. Traité du contrat de vente n» 470.
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Quand le vendeur se borne à retenir la marchandise,

qu'il n'a pas encore livrée, la décision de la loi est beau-

coup plus logique: dans aucun cas, il n'est tenu de suppor-
ter les frais. Une deuxième anomalie, dont on ne peut ren-
dre compte, consiste dans lafaculté où sont les syndics, de

payer le revendiquant, et d'arrêter, en le désintéressant,
l'exercice de son droit.

En définitive, les dispositons du C. C, no s'expliquent ni

par la revendication d'un droit de rétention, ni par la
revendication d'un véritable droit de propriété.

Quo faut-il en conclure ? Que la revendication quelque
soit sa nature, n'est qu'un droit de faveur, injusti-
fiable au point de vue des principes, mais expliqué pai-
lles considérations pratiques. L'habitude invétérée du

commerce, s'est imposée au législateur et lui a forcé la
main. Lo droit do revendication, constituant un élément
do crédit bon ou marnais peu importe, a été consacré pai
la loi.

S'il en est ainsi, tout s'explique facilement, et les nom-
breuses restrictions apportées à l'exercice du droit lui-

même, et les inconséquences quo nous signalions plus haut.
Lo législateur nous apparaît constamment préoccupé do
neutraliser les Injustices d'un droit, qu'il n'a admis qu'avec

regret. Voilà pourquoi la revendication s'arrêtera devant la

possession réello du failli ; voilà pourquoi encore, lo re-

vendiquant sera tenu do rembourser les frais, et pourra
être repousse* dans sa demande, par un paiement effectif.



POSITIONS

DROIT ROMAIN.

I. A l'époque des Jurisconsultes classiques, et avant 1A

constitution de Valentlnlen et do Théodose, en 420, le

pupille était réputé infans Jusqu'à l'àgo de sept ans ac-

complis.

II. L'hypothèque est un droit réel accessoire.

III. il y a antinomie, entre le § 30 du comment, 11, de

Gaïus, et lo f. 66. D, de jure dotium de Pomponius.

IV. L'exécution forcée de Yarbitrtwn est toujours possi-
ble , à moins qu'il ne s'agisse do l'accomplissement d'un

acte juridique.

V. Avant Justinlen, les prérogatives des militaires, en

matièro do testament, subsistaient pendant toute la

durée du service.

CODE NAPOLÉON.

I. Les servitudes continues et apparentes sont suscepti-
bles d'être acquises par la presclptton do 10 à 20 ans.

II. Les donations entre époux, faites par contrat de ma-

riage , sont révocables pour cause d'ingratitude.
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III. L'enfant renonçant ne doit pas être compté pour le

calcul de la quotité disponible.

IV Les cours d'eau non navigables ni notables ne se trou-
vent dans le patrimoine de personne, et doivent être

rangés dans la classe des choses nullius.

V. La séparation despatrimoines ne constitue pas un véri-
table privilège.

DROIT COUTUMIKU.

I. Les fiefs ont leur origine dans les bénéfices ecclésiasti-

ques.

II. La transmission entre vifs du patrimoine, au moyen
des formalités de Yadfatomte de la lot salique, a donné

naissance à l'Institution contractuelle.

PTOCÈDURE CIVILE.

I. La surenchère doit être admise, après une revente sur

folle enchère.

IL Est bonne et valable, la cession consentie par un adju-
dicataire, dans les trots jours de l'élection de com-

mand, moyennant un prix supérieur à celui de l'adju-
dication primitive.

DROIT CRIMINEL.

I. L'étranger jugé dans son pays pour un crime commis

en France, ne peut opposer l'exception de la chose

Jugée.

IL La prescription étrangère peut être invoquée par lo

Français, qui a commis un délit û l'étranger. 11 n'en

serait,pas de même pour les crimes.
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DROIT COMMERCIAL.

I. Le droit du porteur d'un billet de banque subsiste à

l'anéantissement du billet.

II. Le preneur d'une lettre de change, qui reçoit paiement
du tireur, après refus du tiré, peut être tenu de rappor-
ter ce qu'il a reçu, à la masse de la faillitedu tireur.

DROIT ADMINISTRATIF.

1. Le Préfet ne peut, malgré le Maire et lo Conseil Muni-

cipal , défendre à une action intentée contre la commune.

IL Le Ministre est le Juge ordinaire du contentieux, au

premier ressort.



Cette thèse sera soutenue en séance publique, dans une des salles

de la Faculté de Droit de Toulouse, le mercredi 80 décem-

bre 1868, à 1 heure t'e l'iprès-midi.

Vu par le Président de h Thèse,

DUFOUR.

Vu par le Doyen intérimaire,

A. RODIÈRE.

Vu et permis d'imprimer t

Le Recteurt

ROUSTAN.

v Les visa exigés par les règlements sont une garantie des principes rt
» des opinions relatifs a ta religion, a l'ordre publie et aux bonnes moeurs

» (Statut du 0 avril 1828, article 41), mats bondes opinions purement
» juridiques, dont la responsabilité est laissée aux candidats.

» Le candidat répondra, en outre, auiujwïtîCTr-^ul lui seront faites

» sur les autres matières de l'enselgnera/rM.tyV'• /> Oy
/$S'-^/ /U\
(s sM A
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